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Introduction  

En 2019, le Gouvernement wallon a chargé le CEHD dô®laborer une premi¯re version dôun 
Sch®ma r®gional de d®veloppement du logement public (SRDLP). Lôobjectif de ce schéma 
était de définir les lignes directrices en matière de logement public ¨ lôhorizon 2030. Il 
sôagissait de cr®er un outil dôaide ¨ la d®cision et ¨ la planification permettant notamment de 
déterminer le nombre et le type (nombre de chambres) de logements à créer, mais surtout 
les localités où il conviendrait de les créer en se basant sur divers indicateurs portant sur la 
démographie wallonne, la demande en logement public, la fragilité de la population face au 
logement ainsi que sur lôaccessibilit® ¨ lôemploi et aux services dans les diverses communes 
wallonnes. 

En 2023, le CEHD a été chargé de concevoir une nouvelle version du SRDLP. Plus quôun 
outil de planification, cette nouvelle mouture du SRDLP devait permettre de susciter la 
réflexion chez les décideurs (Gouvernement wallon, SLSP, communes) en donnant à voir 
les enjeux en matière de logement en Wallonie et leurs causes, tant internes à la région (par 
exemple, lôinad®quation du parc vis-à-vis de la demande, la pauvret®é) quôexternes (par 
exemple, la hausse des prix du logement en Brabant wallon et dans le sud de la province 
de Luxembourg liée aux p¹les dôattraction que constituent Bruxelles ou le Grand-Duché du 
Luxembourg). Il a donc été demandé au CEHD de produire des indicateurs permettant de 
rendre compte de ces enjeux. 

Il a été également demandé au CEHD de produire une analyse, non pas ¨ lô®chelle 
communale comme ce fut le cas pour la première version du SRDLP, mais à celle du bassin 
de vie. Il apparait en effet que les phénomènes dont découlent les enjeux en matière de 
logement sôexpriment ¨ une ®chelle bien plus vaste que la commune. Pour comprendre 
ceux-ci et prendre les mesures ad®quates pour y r®pondre, il faut pouvoir sôextraire des 
limites communales, prendre de la hauteur et sôint®resser aux ensembles territoriaux dans 
lesquels se situent les communes. 

Le présent rapport est composé de trois parties. La première présente la méthodologie 
utilis®e pour d®finir les bassins de vie sur lesquels sôappuie le SRDLP. La deuxi¯me évalue 
le nombre de logements publics ¨ produire en Wallonie ¨ lôhorizon 2035 en fonction de la 
demande en logements publics et de la couverture de la demande que le Gouvernement 
souhaiterait atteindre. Enfin, la troisième partie tente, ¨ travers une s®lection dôindicateurs, 
de pr®senter la situation en termes de logement ¨ lô®chelle des bassins. 
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Partie 1. Identification des  bassins du logement public  

Comme dit en introduction, la mission confiée au CEHD consistait à élaborer un Schéma 
régional de Développement du Logement public (SRDLP) ¨ lô®chelle des bassins de vie. 
Deux raisons justifient ce choix dô®chelle. La premi¯re est que ce schéma doit permettre de 
nourrir la réflexion des décideurs sur les enjeux en matière de logement dans une région 
donn®e. Or, ces enjeux ne peuvent se comprendre quô¨ une ®chelle plus large que la 
commune, car ils r®sultent de ph®nom¯nes qui sôexpriment sur des zones plus vastes. En 
effet, les ph®nom¯nes dô®talement urbain, dôaugmentation ou de diminution de la 
population, de vieillissement ou de rajeunissement de celle-ci, de paupérisation ou, au 
contraire, de gentrification, etc. sôarr°tent rarement aux limites dôune seule commune. Ils 
résultent de grandes tendances balayant de vastes zones. Par-là même, une analyse à 
lô®chelle des communes aurait ®t® impropre ¨ les appr®hender et les d®crire. 

La deuxi¯me raison justifiant dô®laborer le SRDLP ¨ lô®chelle des bassins de vie est 
davantage liée à la trajectoire résidentielle des ménages. Même si ceux-ci sont attachés à 
leur commune, ils peuvent au cours de leur vie et au gré de leurs priorités successives, 
revoir leur choix de résidence. Par exemple, de nombreuses personnes préfèrent vivre en 
ville lorsquôils sont jeunes, puis sô®loignent du centre-ville pour trouver un logement plus 
grand lorsquôils fondent une famille et, parfois, se rapprochent ¨ nouveau du centre-ville 
lorsque lô©ge se fait sentir. Par ailleurs, lôenvie de se rapprocher dôun ®tablissement scolaire, 
dôun emploi ou des transports en commun motive nombre de d®m®nagements ¨ lôint®rieur 
dôune m°me commune, mais aussi dans des communes un peu plus ®loign®es. Il semblait 
donc logique de ne pas décrire les besoins en logements sur une seule commune, mais sur 
un espace plus grand et plus ¨ m°me de r®pondre ¨ lôensemble des aspirations des 
ménages au cours de leur vie. 

Si le bassin de vie apparaissait comme lô®chelle la plus pertinente pour lô®laboration du 
SRDLP, un ®l®ment faisait cependant obstacle ¨ sa mise en pratique. En effet, bien quôayant 
fait lôobjet de nombreuses r®flexions et discussions au cours de la derni¯re décennie, 
aucune d®limitation officielle des bassins de vie nôa ®t® arr°t®e par le Gouvernement wallon. 
Le CEHD ne pouvait donc appuyer son analyse sur un zonage reconnu. Dôautres bassins 
ont ®t® officialis®s, notamment les bassins dôenseignement sup®rieur, mais on ne voit pas 
en quoi il serait pertinent de se baser sur ceux-ci pour réfléchir au développement du 
logement public en Wallonie. Il a donc été décidé de développer des bassins ad hoc, en se 
basant sur les données des candidatures au logement public. 

Cette partie présente la méthodologie utilisée pour développer les bassins du logement 
public. 
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1. Principes m éthodologi ques 

La m®thodologie d®crite ici sôappuie sur la méthode ANABEL, (pour ANA lyse Bilocalisée 
pour les Études Locales), d®velopp®e par lôINSEE en France (INSEE, 2019). Cette m®thode 
a été utilisée par lôIWEPS pour d®terminer les bassins dôemploi et les bassins 
dôenseignement secondaire (Dujardin, Charlier et Reginster ; 2024). Les paragraphes qui 
suivent résument la méthodologie telle que présentée dans les articles cités. 

Cette m®thodologie consiste ¨ regrouper les communes en se basant sur lôintensit® des flux 
entre celles-ci : flux dô®l¯ves pour les bassins dôenseignements secondaires et flux de 
travailleurs pour les bassins dôemploi. Lôobjectif est dôidentifier des territoires au sein 
desquels lôessentiel des d®placements li®s ¨ une activit® donn®e (travail ou scolarit®) est 
réalisé. Les territoires ainsi déterminés présentent une certaine autonomie pour la fonction 
étudiée dans la mesure où la majorité de leurs habitants y travaillent (bassins dôemploi) ou 
y ®tudient (bassins dôenseignement). 

Lôidentification de bassins selon cette m®thodologie n®cessite de disposer de larges bases 
de données indiquant pour chaque personne concern®e par lôactivit® ®tudi®e (travail ou 
études secondaires), sa commune de résidence ainsi que la commune où elle exerce cette 
activité. À partir de ces données, une matrice origine-destination représentant les flux entre 
communes est créée. Celle-ci indique, pour chaque commune wallonne, le nombre de 
r®sidents exer­ant lôactivit® ®tudi®e dans chacune des communes wallonnes. Par exemple, 
pour d®terminer les bassins dôemploi, on cr®e une matrice pr®sentant le nombre de 
travailleurs résidant dans la commune A et travaillant dans la commune A, la commune B, 
la commune C, etc. La matrice se présente donc comme un tableau à double entrée, 
constitu® de 262 lignes (les communes dôorigine) et de 262 colonnes (les communes de 
destination). La somme des cellules dôune m°me ligne correspond ¨ la population de la 
commune dôorigine concern®e par lôactivit® ®tudi®e. Il sôagit ici, par exemple, de lôensemble 
des travailleurs ou des élèves du secondaire résidant dans la commune. 

À partir de cette matrice, deux indicateurs sont calculés : le degr® dôautonomie de chaque 
commune et les taux de dépendance de chaque commune vis-à-vis de chacune des autres 
communes. 

Le taux dôautonomie correspond ¨ la part de la population dôune commune qui reste dans 
celle-ci pour y exercer lôactivit® ®tudi®e. Formellement, ce taux dôautonomie peut °tre 
symbolisé comme suit : 

ὈὩὫὶï ὨὥόὸέὲέάὭὩ ὨὩ ὃ
Ὢὰόὼ ὃ O ὃ

ὴέὴόὰὥὸὭέὲ ὃ
 

Le taux de dépendance de la commune A vis-à-vis de la commune B correspond à la part 
de la population de A se rendant dans B pour y exercer lôactivit® ®tudi®e. Plus cette part est 
importante, plus le flux entre ces communes est considéré comme intense. Le calcul du taux 
de d®pendance peut sôexprimer ainsi : 

Ὕὥόὼ ὨὩ ὨïὴὩὲὨὥὲὧὩ ὨὩ ὃ ὺὭίÛ ὺὭί ὨὩ ὄ  
Ὢὰόὼ ὃ O ὄ

ὴέὴόὰὥὸὭέὲ ὃ
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La détermination des bassins se fait sur base de ces deux indicateurs. Elle consiste en un 
processus itératif visant à agréger les communes les moins autonomes aux communes dont 
elles sont les plus dépendantes. Concrètement, les communes sont agrégées une à une, 
en suivant les étapes suivantes : 

1. Identification de la commune A ayant le degr® dôautonomie le plus faible ;  
2. Identification de la commune B à laquelle la commune A sera agrégée. Dans leur 

article, Dujardin et al. précisent que divers critères, en plus du taux de dépendance, 
peuvent être utilisés pour déterminer cette commune A, notamment des critères de 
proximité. Le taux de dépendance constitue cependant le facteur essentiel. La 
commune B est regroupée avec la commune dont elle est la plus dépendante (taux 
de dépendance le plus élevé). 

3. Fusion des communes A et B. Ceci implique quôune nouvelle entit® AB est créée, 
constituée des populations de A et de B. 

4. Calcul dôune nouvelle matrice origine-destination à N-1 entités, calcul du degré 
dôautonomie de la nouvelle entit® AB, de ses taux de dépendances par rapport aux 
autres entités ainsi que des taux de dépendances des autres entités vis-à-vis dôelle. 
Le degr® dôautonomie dôAB est formalis® comme suit : 

ὈὩὫὶï ὨὥόὸέὲέάὭὩ ὨὩ ὃὄ  
Ὢὰόὼ ὨὩ ὃ O ὃ Ὢὰόὼ ὨὩ ὄ O ὄ Ὢὰόὼ ὨὩ ὃᴼὄ Ὢὰόὼ ὨὩ ὄᴼὃ

ὴέὴόὰὥὸὭέὲ ὃ ὴέὴόὰὥὸὭέὲ ὄ
 

Le taux de dépendance de toute autre entité C vis-à-vis de cette nouvelle entité AB 
peut être symbolisé ainsi : 

Ὕὥόὼ ὨὩ ὨïὴὩὲὨὥὲὧὩ ὨὩ ὅ ὺὭίÛ ὺὭί ὨὩ ὃὄ  
Ὢὰόὼ ὅ O ὃ Ὢὰόὼ ὅ O ὄ

ὴέὴόὰὥὸὭέὲ ὅ
 

Ces quatre ®tapes sont r®p®t®es autant de fois que n®cessaire pour que lôensemble des 
communes fassent partie dôun bassin pr®sentant un degr® dôautonomie dôau moins 50%, 
soit un territoire dont lôessentiel des d®placements li®s ¨ lôactivit® ®tudi®e se fait en son sein. 

2. Application au logement public  

2.1. Les candidatures au logement public  : une source de choix 
pour lô®laboration des bassins 

La notion de flux peut sembler a priori inapplicable ¨ lôanalyse des besoins en logements 
dans la mesure où les ménages résident nécessairement là o½ ils logent et quôil est par 
conséquent difficile de distinguer communes dôorigine et communes de destination. 
Cependant, le besoin en logements publics peut sôappr®hender ¨ travers la demande 
exprim®e, autrement dit les candidatures au logement public. Or, lorsquôun m®nage d®pose 
sa candidature aupr¯s dôune SLSP, il mentionne les localit®s dans lesquelles il souhaite 
obtenir un logement. Sa commune de résidence étant connue (le candidat communiquant 
évidemment ses coordonnées pour pouvoir être recontacté au cas où un logement lui serait 
octroyé), il est possible de déterminer des flux entre les communes de résidence (origine) 
et les communes de destination souhaitées. 
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Notons que la réglementation en vigueur permet aux candidats dôexprimer jusquô¨ cinq choix 
de localité1. Pour une personne, il nôexiste donc pas une seule destination possible (comme 
côest le cas pour les bassins dôenseignement secondaire par exemple), mais plusieurs. La 
prise en compte de lôensemble de ces choix apparaît particulièrement pertinente pour 
élaborer les bassins de logement public. 

En effet, si lôon con­oit ces bassins comme des ensembles de communes qui font territoire 
aux yeux de ses habitants, ces souhaits de lieux de vie sont la meilleure matière première 
que lôon peut trouver, car les candidats déterminent nécessairement leurs choix en fonction 
de certaines contingences qui sôimposent ¨ eux (lieux de travail, lieux de scolarit® des 
enfants, etc.) ainsi quôen fonction de crit¯res plus personnels (attachement ¨ la commune 
dôorigine, proximit® du cercle familial ou amical, etc.). Les choix dessinent ainsi pour chaque 
candidat le territoire sur lequel il lui semble opportun et/ou souhaitable de vivre, son « bassin 
de vie » personnel en quelque sorte. 

Lôagr®gation des choix individuels ¨ lô®chelle de la commune permet dôobserver une vision 
plus collective de ce territoire ressenti. En sommant lôensemble des choix exprim®s par les 
candidats résidant dans une commune, on objective très clairement les communes qui font 
partie dôun même territoire aux yeux de ses habitants (celles qui sont fréquemment choisies) 
de celles qui nôen font pas partie (celles qui ne sont jamais, ou quasiment jamais, choisies). 
Il faut savoir que les candidats au logement public sont peu demandeurs de mobilité. Une 
forte proportion dôentre eux (voire la majorité dans de nombreuses communes) demandent 
en priorité un logement dans leur commune de résidence ou dans une commune limitrophe. 
Les demandes de logement dans une commune plus éloignée voire dans une autre province 
sont très rares. Il existe donc une grande cohérence des choix des habitants dôune m°me 
commune, ce qui fait des candidatures au logement public un matériau particulièrement 
adapt® ¨ lôapplication de la m®thodologie d®crite plus haut. 

Ces constats nous ont amenés à poser les choix méthodologiques suivants : 

a.  Les bassins du logement public sont élaborés à partir des données des candidatures 
au logement public. 

b. Tous les choix exprimés par les candidats sont pris en compte dans la détermination 
des bassins du logement public (jusquô¨ cinq choix par candidat). Par conséquent, la 
population de r®f®rence nôest pas lôensemble des candidats, mais lôensemble des 
choix exprimés par ceux-ci. 

c. ê lôimage de ce quôa fait lôIWEPS pour d®terminer les bassins dôemploi ou 
dôenseignement sup®rieur, on consid¯re quôun bassin de logement public est le 
territoire sur lequel la majorité des candidats au logement public qui y résident 
souhaitent trouver un logement. En clair, cela signifie quôau moins 50% des choix 
exprimés par les candidats habitant sur le territoire doivent concerner les communes 
du territoire. 

 

  

 
1 Ces localités sont soit des communes, soit des sections de communes, dîtes aussi « anciennes communes ». 
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2.2. Construction des bassins de logement public  

Les bassins ont ®t® construits en sôinspirant de la m®thode ANABEL. Nous avons donc suivi 
le même processus itératif que décrit précédemment pour agréger les communes. 

Dans un premier temps, nous avons construit une matrice avec, en lignes, les entités de 
résidence des candidats et, en colonnes, les entités où les candidats souhaitent obtenir un 
logement (entité de destination). Notons que la matrice ne comprend que 253 entités de 
destination alors que la Wallonie compte 262 communes. Les entités de la Communauté 
germanophone sont en effet exclues du champ de cette étude, car la Communauté 
germanophone a repris la compétence en matière de logement public. Chaque cellule de la 
matrice indique le nombre de fois o½ un candidat de lôentit® de r®sidence (ou entit® dôorigine) 
a indiqué vouloir un logement dans une des entités de destination. Tous les choix émis par 
les candidats sont pris en compte. 

Sur cette base, le degr® dôautonomie de chaque entit® est calcul®. Celui-ci correspond à la 
part que représente cette commune au sein des choix émis par les candidats qui résident 
sur son territoire. Le taux de d®pendance de chaque entit® dôorigine vis-à-vis de chacune 
des 253 entités de destination est également calculé. Ce taux de dépendance équivaut à la 
part des choix des candidats de la commune dôorigine se portant sur la commune de 
destination. 

Dans un deuxi¯me temps, lôentit® ayant le plus faible degr® dôautonomie est identifi®e et est 
agr®g®e ¨ lôentit® dont elle est la plus d®pendante (côest-à-dire celle vis-vis de laquelle elle 
présente le plus fort taux de dépendance). Une nouvelle entité est donc créée résultant de 
la fusion des deux entités précédentes. Les données relatives à ces deux entités sont 
sommées. Ceci signifie que lôon additionne, pour chaque entit® de destination, les choix 
®mis par les candidats des deux entit®s dôorigine. On obtient une nouvelle matrice 
comportant une ligne de moins que la matrice originale. Lôentit® qui a ®t® absorb®e (côest-
à-dire celle qui pr®sentait le plus faible degr® dôautonomie au d®part) ne peut plus °tre 
agr®g®e ¨ une autre entit®, puisquôelle nôexiste plus de manière indépendante. Par contre, 
la nouvelle entité qui résulte de la fusion des précédentes peut évidemment être agrégée à 
son tour ¨ dôautres entit®s. 

Le degr® dôautonomie de cette nouvelle entit® est ensuite recalcul® ainsi que les taux de 
d®pendance de lôensemble des entit®s dôorigine. 

Lôensemble de la s®quence (calcul du degr® dôautonomie et des taux de d®pendance, 
identification de lôentit® la moins autonome, fusion avec lôentit® dont elle est la plus 
dépendante) a été reproduite jusquô¨ ce que toutes les entit®s dôorigine pr®sentent un degr® 
dôautonomie dôau moins 50%, côest-à-dire quôune majorit® des choix exprim®s par les 
candidats au logement public vivant sur ces entités portent sur celles-ci. 

Dans un premier temps, le set de données sur lequel nous avons appliqué ce processus 
itératif concernait uniquement les candidatures au logement public au 1er janvier 2024. Si 
les résultats se révélaient déjà intéressants, ils nô®taient pas totalement satisfaisants. En 
effet, si les bassins obtenus présentaient une logique territoriale indéniable pour toute 
personne connaissant un tant soit peu la Wallonie, on observait certaines incohérences au 
niveau des limites. Par exemple, une commune qui, selon lôalgorithme utilisé, faisait partie 
du bassin de logement de la région de Namur pouvait être séparée de celui-ci par une 
commune rattachée au bassin de logement de la région de Liège (et inversement). Il y avait 
donc rupture de la continuité territoriale des bassins. 
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Apr¯s analyse, il sôest av®r® que ce probl¯me ®tait li® au faible nombre de candidatures 
dans certaines communes : la répartition des quelques choix émis par les candidats de cette 
commune sur lôensemble des communes wallonnes amenait ¨ des effectifs tr¯s faibles 
(quelques unités maximums) par commune de destination. Dès lors, une diff®rence dôune 
seule candidature impactait significativement le taux de d®pendance. Ainsi, il suffisait quôun 
candidat souhaite un logement dans une commune un peu plus éloignée pour que la 
commune soit agr®g®e ¨ un autre bassin que les communes qui lôentourait. Notons que ce 
probl¯me nôapparaissait que pour les petites communes, proches dôune limite de bassin. 

Nous avons envisagé plusieurs moyens pour régler ce problème et avoir des bassins 
présentant une continuité et une cohérence territoriale parfaite. 

Le premier consistait à utiliser les données des candidatures de plusieurs années afin 
dôavoir une base statistique plus consistante. Le nombre de choix pour chaque entit® de 
destination correspond dans ce cas au nombre moyen de choix exprimés pour cette 
commune de destination sur lôensemble des ann®es utilis®es. Ceci ®vite quôun choix 
inhabituel pour les habitants de lôentit® dôorigine entraîne un « pic » de dépendance vis-à-
vis dôune commune ®loign®e. En lôoccurrence, nous avons utilisé les données des trois 
dernières années (2022, 2023 et 2024). 

Deuxièmement, nous avons mis en place un système de pondération des choix des 
candidats. Nous avons d®j¨ signal® que les candidats peuvent exprimer jusquô¨ cinq choix 
concernant la localité où ils souhaitent obtenir un logement. Ces choix indiquent un ordre 
de préférence : le premier choix concerne leur destination favorite et le cinquième, celle qui 
leur conviendrait le moins. En tenant compte de cet ordre de préférence des candidats par 
un système de pondération, non seulement on donne plus de légitimité aux bassins de 
logement public (puisquôils tiennent justement mieux compte de la perception du territoire 
par ses habitants), mais de plus, on limite les situations o½ une commune dôorigine pr®sente 
le même taux de dépendance vis-à-vis de plusieurs communes de destination. On est 
surtout confronté à ce cas dans les communes où il y a très peu de candidats : parfois, 
toutes les communes de destination regroupent un nombre de choix égal et très faible 
(moins de trois unités). Dans ce cas, lôalgorithme agr¯ge lôentit® dôorigine ¨ la premi¯re entit® 
de destination possible de la matrice (côest-à-dire la première colonne présentant le taux de 
dépendance maximal). Cependant, ce « choix è nôest pas forc®ment le plus judicieux du 
point de vue de la continuité du territoire. En donnant un poids différent aux choix selon leur 
ordre de préférence, on évite que plusieurs communes de destination présentent le même 
nombre de choix et donc le m°me taux de d®pendance. En lôoccurrence, nous avons donn® 
un poids de 5 aux destinations de premier choix (donc un choix exprimé vaut 5), un poids 
de 4 aux destinations de deuxième choix, de 3 aux destinations de troisième choix, de 2 
pour les quatrièmes choix et de 1 pour les cinquièmes choix. 

Troisièmement, nous avons envisagé de supprimer de la base de données les candidatures 
provenant de personnes habitant ¨ lôext®rieur du territoire de notre ®tude, côest-à-dire les 
candidats habitant ¨ lô®tranger, dans les autres r®gions du pays et en Communauté 
germanophone. Puisquôil sôagit ici de d®terminer en quelque sorte les bassins de vie du 
logement public, il semble logique de ne se baser que sur les personnes résidant déjà sur 
le territoire, car les candidatures extérieures répondent nécessairement à une autre logique 
territoriale. 

Enfin, le dernier moyen envisag® consistait ¨ augmenter le degr® minimal dôautonomie des 
bassins et dôobserver lôimpact de ces changements sur leur territoire.  
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Plusieurs essais ont été réalisés en combinant les divers moyens que nous venons de 
pr®senter. Plus pr®cis®ment, nous avons r®alis® la proc®dure dôagr®gation des entit®s en : 

¶ Utilisant uniquement les candidatures de la dernière année versus utilisant les 
candidatures des trois dernières années, 

¶ Prenant en compte les candidats extérieurs (côest-à-dire provenant de lô®tranger, de 
Flandre, de Bruxelles-Capitale et de la Communauté germanophone) versus 
excluant les candidats extérieurs 

¶ Utilisant une pondération des choix des candidats versus nôutilisant pas de 
pondération 

¶ Utilisant divers degr®s dôautonomie. Quatre seuils ont été testés : 50%, 55%, 60% et 
65%. 

3. Les bassins du logement public  

Les choix méthodologiques retenus pour la détermination des bassins publics sont les 
suivants : 

¶ utilisation des candidatures des trois dernières années, 

¶ non prise en compte des candidatures provenant de personnes habitant ¨ lôext®rieur 
de la Wallonie, 

¶ pondération des choix des candidats en fonction de leur préférence, 

¶ degr® dôautonomie des bassins de 65%, avec une possibilit® de cr®ation de ç sous-
bassins è ayant un degr® dôautonomie de 60%. 

La version retenue est celle qui présentait à la fois la meilleure cohérence territoriale et 
proposait des bassins suffisamment grands pour réfléchir la question du logement public. 

Ces choix méthodologiques ont conduit à la création de quatorze bassins (Carte 1). Des 
noms, tentant dôillustrer au mieux lôaire g®ographique couverte, ont ®t® donn®s ¨ cas 
bassins. Ces noms sont, dans lôordre alphab®tique : 

1. Bassin verviétois, 
2. Centre, 
3. Charleroi métropole, 
4. Cîur dôArdennes, 
5. Cîur de Brabant, 
6. Cîur de Hainaut, 
7. Grand Namur, 
8. Liège métropole, 
9. Pays dôAth, 
10. Pays de Famenne, 
11. Senne vallée, 
12. Stavelot-Malmedy, 
13. Sud-Luxembourg, 
14. Wallonie picarde. 
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On remarque que les bassins situés dans la partie nord de la Wallonie sont de superficie 
plus r®duite que les bassins situ®s plus au sud. Il sôagit l¨ dôun effet r®sultant ¨ la fois de la 
densité de population dans la partie nord et du fort rayonnement de certaines des principales 
villes régionales sur le sud de la région. Ainsi, Charleroi et Namur voient-elles leurs bassins 
respectifs sô®tendre jusquô¨ la fronti¯re m®ridionale de la Wallonie. 

 
Carte 1 : Bassins de logement public  

 

Notre choix sôest arr°t® sur un seuil de 65% pour le degr® dôautonomie, car, comme nous 
lôavons d®j¨ signal®, les candidats au logement public sont peu friands de mobilit®. Ils 
demandent en priorité leur commune, et ce, dans des proportions dépassant souvent les 
50%. Dans certains cas particuliers, comme à Mouscron ou Comines-Warneton, le degré 
dôautonomie de la commune d®passe m°me 60%. Aussi, si on fixe le degr® dôautonomie 
minimum ¨ 50%, lôalgorithme ne proc¯de quô¨ peu dôagr®gations et les bassins qui en 
r®sultent sont de trop petite taille pour quôon puisse analyser ¨ leur ®chelle les ph®nom¯nes 
démographiques et économiques qui influent sur la demande en logement public (évolution 
du nombre de ménages, évolution des prix immobiliers, etc.). 

Il faut souligner ici que plus le degr® dôautonomie des bassins augmente, plus leur 
« légitimité » au vu de la demande exprimée augmente. Rappelons que le « degré 
dôautonomie » correspond ici à la part des choix exprimés par les candidats au logement 
public résidant sur le bassin et se portant sur ce même bassin.  
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On peut raisonnablement consid®rer quôun ensemble de communes concentrant au 
minimum 65% de la demande de logements publics exprimée par ses habitants fait 
effectivement « territoire » à leurs yeux : côest sur cet ensemble de communes l¨ quôils 
envisagent de d®m®nager, côest ¨ cet ensemble de communes l¨ quôils se sentent 
appartenir. Notons que dans les faits, le degr® dôautonomie est sup®rieur ¨ 70 % pour bien 
des bassins et culmine à 83,6% (Carte 2). Ceci donne une réelle cohérence à ces bassins. 

 
Carte 2. Degr® dôautonomie des bassins de logement public 

 

Malgr® les avantages pr®c®demment cit®s (taille permettant dôappr®hender les 
phénomènes sociaux économiques déterminant la demande en logement, « légitimité » des 
limites), certains bassins peuvent éventuellement paraître trop vastes pour répondre 
ad®quatement aux besoins des candidats au logement public. Côest le cas, par exemple, du 
bassin que nous avons nommé « Sud Luxembourg » : au vu de la superficie de ce territoire, 
on peut aisément imaginer que tous les candidats habitant sa partie nord ne sont pas 
intéressés par un logement situé dans sa partie méridionale (et inversement). Il serait donc 
int®ressant de disposer dôun d®coupage g®ographique plus fin pour r®fl®chir ¨ certains 
aspects de la politique du logement. Côest pour cela que nous avons cr®®, pour certains 
bassins, des sous-bassins (Carte 3). 
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Carte 3 : Bassins et «  sous -bassins  » de logement public  

 

Ces sous-bassins sont construits ¨ lôaide du m°me algorithme que les bassins. Ils 
correspondent aux agr®gations de communes que lôon obtient lorsque lôon demande ¨ 
lôalgorithme que le degr® dôautonomie de toutes les entit®s-résultats soit au minimum de 
60%. Dôapr¯s la carte ci-dessous, il apparaît que cette procédure ne permet de créer des 
sous-bassins que dans cinq des quatorze bassins (à savoir Wallonie Picarde, Liège 
métropole, Bassin verviétois, Charleroi métropole, Sud-Luxembourg). Les autres bassins 
restent, si lôon peut dire, ç dôun seul tenant è. Ceci sôexplique par leur degr® dôautonomie 
très élevé. 

En effet, il appara´t quôau moment o½ lôalgorithme parvient (¨ lôissue dôun processus it®ratif) 
à agréger toutes les communes en territoires pr®sentant un degr® dôautonomie dôau moins 
60%, si certains de ces territoires atteignent (évidemment) tout juste ce seuil de 60%, 
dôautres présentent déjà un degr® dôautonomie de 65% ou plus (jusquô¨ 85% - Carte 4). Par 
cons®quent, lorsque lôon augmente ¨ 65 % le degr® dôautonomie minimum d®sir® pour les 
bassins, certains territoires ne vont pas voir leurs frontières évoluer, car ils rencontrent déjà 
ce seuil et quôaucune nouvelle entit® ne vient sôagglom®rer ¨ eux. Côest le cas, par exemple, 
des bassins que nous avons nommés « Grand Namur », « Cîur de Brabant » ou encore 
« Pays de Famenne è. Dôautres territoires pr®sentant, eux aussi, des degr®s dôautonomie 
supérieurs ¨ 65% vont voir leur territoire sôagrandir suite ¨ lôagr®gation avec des territoires 
pr®sentant un degr® dôautonomie plus faible. Côest le cas par exemple de la région de Liège 
qui se voit rejointe par trois autres territoires au degr® dôautonomie plus faible. 
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Carte 4. Degr® dôautonomie des sous-bassins du logement public  

 

Notons que dans la suite de ce rapport, lôessentiel de lôanalyse se fera ¨ lô®chelle des 
bassins et non des sous-bassins. Ces derniers ne seront utilisés que dans la mesure où ils 
permettent dôaller plus loin dans lôanalyse et de mieux faire comprendre la nature de la 
demande en logements. 
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Partie 2. Combien de logements publics ¨ lôhorizon 2035 ? 

Lôobjectif de cette partie est de d®terminer le nombre de logements ¨ produire dôici 2035 en 
fonction de la demande en logements publics. 

Pour réaliser cette estimation, on part du principe que la demande sera au moins constante, 
autrement dit que la « part du marché » du logement public va conserver son niveau et 
suivre la croissance du stock global de logements wallons. Dans cette approche, on 
considère que la demande correspond à la part de ménages privés logeant dans un 
logement public, ou encore à la part des logements publics occupés (nombre de logements 
des SLSP loués) au sein du parc total (nombre de logements occupés selon le Census 
2021), soit 6,1% ¨ lôheure actuelle. 

Le Bureau fédéral du Plan prévoit que le nombre de ménages en Wallonie augmentera de 
6,02 % dôici ¨ 2035. On consid¯re quôun m®nage est ®gal ¨ un logement et que lô®volution 
du parc total suivra celle du nombre de ménages. 

À partir de ces hypothèses, on établit quatre scénarii prévisionnels en faisant varier le taux 
de vacance dans le logement public. Dans le premier scénario, le taux de vacance reste 
égal au niveau actuel, soit 6,8%2. Les scénarii suivants envisagent des réductions de la 
vacance à 5%, 2% et 0%. Notons que le dernier scénario est totalement fictif. En effet, il est 
impossible de supprimer totalement la vacance, car celle-ci est inhérente à la gestion du 
parc quôil sôagisse de courts vides locatifs entre deux locataires ou dôune vacance plus 
longue rendue nécessaire par la r®alisation de travaux dôentretien ou de remise en 
conformité des logements. Ce scénario a été néanmoins calculé, car il permet de fournir la 
base de calcul (minimum absolu de logements nécessaires) pour les autres scénarii. 

La simulation tient ®galement compte du fait quôon puisse vouloir augmenter la part du 
logement public au sein du parc total de logements occup®s dôici 2035. Le nombre de 
logements à créer est donc calculé pour chaque objectif quantitatif en dixième de 
pourcentage, en partant de la part actuelle (6,1% du parc total) à 10%. 

Le graphique ci-dessous présente le résultat de ces simulations, soit le nombre de 
logements publics ¨ cr®er dôici 2035 en fonction du taux de vacances et de la proportion de 
logements publics dans le parc total que lôon souhaite. 
 

 

 
2 Ce taux tient compte des « logements non loués, mais louables », autrement dit les logements en attente 
dôun nouveau locataire, et des ç logements non louables è, côest-à-dire les logements devant faire lôobjet de 
travaux importants avant remise en location 
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Graphique 1 : Nombre de logements ¨ cr®er en fonction de lôobjectif r®gional ¨ lôhorizon 2035 
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Dôapr¯s ces simulations, il appara´t que : 

¶ Si lôon veut maintenir à son niveau actuel la part de ménages vivant dans un 
logement public (soit 6,1%) tout en réduisant le taux de vacance à 2%  (minimum 
de vacance « réaliste »), il faut augmenter le parc public occupé de près de 8.000 
logements dôici 2035 (7.989). Cela ®quivaut ¨ cr®er et/ou remettre en service 790 
logements par an sur la période 2025-2035. À titre de comparaison, les SLSP ont, 
en moyenne, mis en service 476 logements par an sur la période 2014 à 2023. Sur 
les cinq dernières années, cette moyenne est tombée à 312 mises en service par an. 

¶ Si lôon veut maintenir à son niveau actuel la part de ménages vivant dans un 
logement public , mais que le taux de vacance reste inchangé (6,8%) , il faudra 
accroître le nombre de logements publics occupés de 12.896 unités, soit 1.290 par 
an. 

¶ Si lôambition est dôaugmenter la part de m®nages logeant dans le logement 
public dôun dixi¯me de pour cent  (soit 6,20%), il faudrait produire 14.686 
logements en plus si lôon garde le taux de vacance actuel et 9.698 si lôon r®duit le 
taux de vacance à 2%. 

¶ Si lôambition est dôaugmenter la part de m®nages logeant dans le logement 
public dôun pour cent  (soit 7,10%), le nombre de logements publics devrait croître 
de 30.796 unit®s dôici 2035 pour un taux de vacance inchang® et de 25.084 unités 
pour un taux de vacance de 2%. Cela représente une production annuelle comprise 
entre 3.080 (à vacance inchangée) et 2.508 logements (pour une vacance à 2%).  
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Partie 3. Le besoin en logements publics ¨ lô®chelle des bassins 

Lôobjectif de cette partie est de rendre compte des enjeux en mati¯re de logement par 
bassin. Pour ce faire, nous avons construit, à partir des données disponibles, divers 
indicateurs permettant dôappr®hender certaines ®volutions d®mographiques des bassins, 
dô®valuer le co¾t du logement sur ces territoires et les difficult®s de la population ¨ y acc®der 
ainsi que dôy faire lô®tat des lieux de la demande et de lôoffre en logements publics. 

Dans le premier chapitre de cette partie, nous présentons plus en détail les différents 
indicateurs utilisés, les données utilisées, la signification des indicateurs et quelques 
indications sur la façon de lire les différentes représentations graphiques proposées. 

Le second chapitre consiste en la présentation des enjeux par bassin  à proprement parlé. 
Il est composé de quinze fiches regroupant les différents indicateurs par bassin. Il y a une 
fiche par bassin de logement public. La quinzième fiche reprend les indicateurs ¨ lô®chelle 
de la Wallonie et permet au lecteur de resituer le bassin dans le contexte régional. 

1. Présentation des indicateurs utilisés  

Dans les fiches de présentation des bassins de logements publics, les indicateurs sont 
regroupés en plusieurs ensembles focalisant chacun sur un aspect particulier des bassins. 
Dans la partie ci-après, les indicateurs sont présentés ensemble par ensemble. Les 
données sources utilisées pour construire chaque indicateur sont présentées, ainsi que son 
mode de calcul. 

1.1. Le poids du bassin en quelques chiffres  

Ce premier ensemble vise, comme son intitul® lôindique, ¨ donner une id®e du poids du 
bassin tant sur le plan d®mographique quôen mati¯re de logements publics. 

Pour ce faire, quatre indicateurs sont mobilisés, à savoir : 

- La population 2023  (Statbel) ; donn®es communales agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. 
- Le nombre de ménages privés 2023  (Statbel) ; données communales agrégées à 
lô®chelle du bassin. Dôapr¯s Statbel, un ménage  « est défini comme des personnes 
qui partagent habituellement un même logement et y vivent en commun. Un ménage 
est donc constitué, soit par une personne vivant habituellement seule, soit par deux 
ou plusieurs personnes qui sont unies ou non par des liens de parenté »3. Statbel 
distingue deux types de ménages : dôune part les ménages collectifs et dôautre part 
les ménages privés. Les ménages collectifs  sont ceux qui vivent dans des 
logements collectifs, tels que les communautés religieuses, les maisons de repos, 
les orphelinats, les logements pour étudiants ou travailleurs, les institutions 
hospitalières et les prisons. La d®termination du caract¯re collectif dôun logement est 
une compétence exclusivement régionale. Statbel définit les ménages privés  
comme suit : « Tous les ménages qui ne sont pas des ménages collectifs sont des 
ménages privés »4. 

  

 
3  https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/structure-de-la-population/menages#documents ï Consulté le 
30.09.2024 
4 Idem. 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/structure-de-la-population/menages#documents
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- Le nombre de candidatures au logement public  (base de données candidatures 
de la SWL) ; donn®es communales agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. Il sôagit du nombre 
moyen de candidatures exprim® en premier choix pour lôune des communes du 
bassin sur les années 2020 à 2024. 

- Le nombre de logements publics en 2023  (SWL ï Logements propriété et gérés 
par les SLSP) ; donn®es communales agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. 

Pour ces quatre indicateurs, leurs effectifs et leurs parts relatives au sein de la Wallonie sont 
indiqués afin que le lecteur puisse se faire la meilleure idée possible des populations 
concern®es et de leur importance ¨ lô®chelle wallonne. De m°me, le rang de chaque bassin 
au sein de tous les bassins est précisé (le rang 1 correspondant à la plus grande population 
et le rang 14, à la plus faible). 

Ces chiffres sont pr®c®d®s dôune carte repr®sentant les communes du bassin selon le 
complexe résidentiel auquel elles appartiennent. Les complexes résidentiels sont une 
classification des communes belges selon leur caractère plus ou moins urbain5. Cette 
classification comprend quatre catégories, à savoir « agglomérations », « banlieues », 
« zones de résidence des migrants alternants » (ou ZRMA, désignant les zones habitées 
par les navetteurs) et les zones « hors complexes résidentiels ». Cette cartographie permet 
dôavoir instantan®ment une meilleure repr®sentation du territoire du bassin et des 
problématiques qui peuvent y être présentes. 

1.2. Démographie  

Le deuxi¯me ensemble dôindicateurs porte plus sp®cifiquement sur lô®volution 
démographique du bassin et les caractéristiques des ménages privés qui y résident. Ces 
indicateurs sont les suivants : 

- Lô®volution du nombre de m®nages priv®s entre 2013 et 2023 (Statbel) ; données 
communales agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. 

- Lô®volution de la population entre 2013 et 2023 (Statbel) ; données communales 
agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. 

- La taille moyenne des ménages privés  en 2023. 
- Lôindice de vieillissement en 2023 (Statbel, distribution des personnes par âge) ; 
donn®es communales agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. 

- La distribution selon la composition du ménage  en 2023 (Statbel) ; données 
communales agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. 

- Lô®volution relative du nombre de m®nages par type (composition du ménage) 
entre 2013 et 2023 (Statbel) ; donn®es communales agr®g®es ¨ lô®chelle du bassin. 

Les deux premiers indicateurs permettent de se rendre compte du dynamisme 
démographique du bassin, notamment en comparant les valeurs du bassin avec la moyenne 
régionale, rappelée sur la fiche de chaque bassin.  
Ces deux indicateurs sont compl®t®s par une carte repr®sentant lô®volution du nombre de 
m®nages entre 2013 et 2023 ¨ lô®chelle des communes du bassin. Cela permet de mettre 
en évidence les communes qui perdent des ménages ou qui connaissent une évolution très 
faible (en bleu), celles qui ont une évolution proche de la moyenne régionale (jaune) et celles 
qui en gagnent (rose à rouge), révélant ainsi les enjeux intrabassins. 

 
5 cf. Lieve Vanderstraeten et Etienne Van Hecke, « Les régions urbaines en Belgique », Belgeo [En ligne], 1 | 
2019, mis en ligne le 08 février 2019, consulté le 07 juillet 2020. URL : 
http://journals.openedition.org/belgeo/32246 ; DOI : https://doi.org/10.4000/belgeo.32246 
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La taille moyenne des ménages privés  permet, en comparant la valeur pour le bassin 
avec la moyenne r®gionale, dôavoir une id®e de la taille des m®nages pr®sents sur le 
territoire du bassin. Si la taille moyenne des ménages privés pour le bassin est supérieure 
à la moyenne régionale (2,27 personnes), cela signifie que les ménages de trois personnes 
et plus sont un peu plus fréquents. Si elle est inférieure, cela signifie une prédominance 
accrue des m®nages dôune et deux personnes.  
Notons que les écarts à la moyenne régionale sont très faibles. Ainsi, la taille moyenne des 
ménages privés est comprise entre 2,19 personnes (Cîur de Hainaut et Li¯ge m®tropole) 
et 2,4 personnes (Cîur de Brabant). Cela sôexplique par la forte pr®pond®rance des petits 
m®nages (deux personnes et surtout 1 personne) sur lôensemble du territoire. En effet, il 
sôav¯re que les personnes isol®es et les couples sans enfants (qui ne constituent quôune 
partie des ménages de deux personnes) rassemblent à eux seuls 59,2% des ménages 
privés wallons ; ¨ lô®chelle des bassins, la proportion de ces deux types de m®nages 
ensemble est comprise entre 55,8% (Cîur de Brabant) et 63,4% (Stavelot-Malmedy). Le 
poids des ménages plus grands est donc assez limité dans le calcul de la taille moyenne 
des ménages.  
Ceci signifie que dans tous les bassins, il y a un fort besoin de petits logements (une ou 
deux chambres). Ce besoin est renforcé pour les bassins se situant en dessous de la 
moyenne r®gionale et, ¨ lôinverse, il y a besoin dôun peu plus de diversit® en termes de taille 
de logements dans les bassins où la taille moyenne des ménages privés est supérieure à 
la moyenne régionale.  
Nous avons conscience de la difficult® dôinterpr®ter cet indicateur, n®anmoins, en lôabsence 
de données plus précises concernant la distribution des ménages par taille, il constitue le 
meilleur indicateur possible sur la taille des logements nécessaires. 

L'indice de vieillissement  est le rapport de la population des 65 ans et plus sur celle des 
moins de 20 ans. Un indice autour de 100 indique que les 65 ans et plus et les moins de 20 
ans sont pr®sents dans ¨ peu pr¯s les m°mes proportions sur le territoire; plus lôindice est 
faible plus le rapport est favorable aux jeunes, plus il est élevé plus il est favorable aux 
personnes âgées.  
En Wallonie, lôindice de vieillissement est de 85,9 ans ; les jeunes restent donc plus 
nombreux que les personnes âgées. Un indice de vieillissement inférieur à ce seuil indique 
donc un territoire plus jeune ¨ lô®chelle de la Wallonie, et potentiellement plus dynamique 
sur le plan d®mographique. ê lôinverse, un indice sup®rieur indiquera une population plus 
âgée que la moyenne wallonne et, potentiellement, une démographie en décroissance. À 
lô®chelle des bassins, les indices de vieillissement sont compris entre 68,1 (Cîur 
dôArdennes) et 95,5 (Stavelot-Malmedy). 

La distribution des ménages selon leur type  donne une idée du type de logement 
nécessaire. Il permet notamment de se faire une idée de la proportion de logement familial 
nécessaire (couples avec enfants et familles monoparentales). 

Le graphique présentant lô®volution du nombre de m®nages par type entre 2013 et 2023 
permet de savoir quels sont les types de m®nages qui ont connu une croissance ¨ lô®chelle 
du bassin, ceux qui ont connu une décroissance et ceux dont les effectifs sont restés 
stables. La comparaison avec la Wallonie permet de se rendre compte de lôampleur de ces 
évolutions. Ce graphique permet de mettre en évidence les transformations de population 
¨ lôîuvre dans les bassins. 
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1.3. Accès au logement  

Le troisième ensemble dôindicateurs focalise sur lôacc¯s au logement, notamment du point 
de vue des prix de lôimmobilier. Les indicateurs composant cet ensemble sont les suivants : 

- Décile de revenus nécessaire pour acquérir une maison 2 ou 3 façades  dans les 
communes du bassin (Données Statbel et SPF Finance ; calcul CEHD) ; 

- Prix m®dian moyen dôune maison 2-3 chambres  (Données Statbel) ; 
- Revenu médian net imposable par déclaration en 2021  (SPF Finance) ; 
- Part de logements occupés par leur propriétaire dans le bassin  (Census 2021). 

Le décile de revenus nécessaire pour acquérir une maison 2 ou 3 façades  est un 
indicateur développé par le CEHD dans le cadre de lôobservatoire des prix immobiliers 
(Kryvobokov, 2018) pour ®valuer la facilit® dôacc¯s ¨ la propri®t® dans les communes 
wallonnes. Cet indicateur identifie la part de la population pouvant acquérir un bien dans la 
commune sur base des prix qui y sont constatés pour des maisons 2 ou 3 façades. Le choix 
sôest port® sur les maisons 2 ou 3 façades, car il sôagit du bien le plus courant dans 
lô®crasante majorit® des communes. Cette estimation se base sur la moyenne des prix 
médians publiés par le Statbel pour les années 2018 à 2022. Nous avons pris en compte 
cinq ann®es afin dôavoir des transactions sur un maximum de communes - les acquisitions 
étant très peu nombreuses sur certaines communes - et disposer ainsi de données pour 
calculer lôindicateur. Les prix de 2018 à 2021 sont inflatés pour pouvoir les comparer à ceux 
de 2022. 

La construction de cet indicateur se fait en deux temps. Premièrement, on calcule le revenu 
net nécessaire pour acheter un logement avec un crédit hypothécaire. Les hypothèses 
retenues pour faire ce calcul sont les suivantes : 

-  la part du revenu consacrée au crédit hypothécaire sô®l¯ve ¨ 33% du revenu 
imposable du ménage ; 

-  lôemprunt est ®gal ¨ 100% du prix de logement 6 ; 
-  le taux hypothécaire annuel est 3,4% (taux BNB en janvier 2024) ; 
-  le remboursement sôeffectue sur 30 ans. 

Une fois le revenu nécessaire connu, on détermine le décile de revenu total net imposable 
auquel il correspond pour la Wallonie (exercice fiscal 2021). Notons que le terme décile 
désigne ici une tranche de 10% : le premier décile désigne ainsi les 10% de la population 
ayant les revenus les plus bas ; le deuxième décile la tranche des 10% suivants et ainsi de 
suite jusquôau dixi¯me d®cile correspondant ¨ la tranche des 10% ayant les revenus les plus 
hauts. 

Cet indicateur nous permet de repérer les zones où une large partie de la population 
wallonne peut accéder à la propriété et celles où cet accès est beaucoup plus restreint. 
Selon cet indicateur, il faut se situer au moins dans le troisième décile pour pouvoir acquérir 
une maison deux ou trois chambres en Wallonie et, dans certaines communes du Brabant 
wallon, il faut se situer dans le dixième décile. 

 
6 Notons que selon les nouvelles r¯gles dôemprunt hypoth®caire, il nôest pratiquement plus possible ¨ un 
m®nage dôemprunter 100% du prix du bien quôil ach¯te. De plus, au prix du bien en lui-m°me sôajoute le droit 
dôenregistrement, le TVA, le frais de notaire, etc. Ces éléments, ainsi que les primes et les prêts de la Région, 
ne sont pas pris en compte dans notre estimation. 
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Cet indicateur nôest calcul® quô¨ lô®chelle communale, car les prix médians des biens 
immobiliers, donn®es indispensables ¨ lô®laboration de lôindicateur, ne sont disponibles quô¨ 
cette ®chelle et ne peuvent °tre agr®g®s ¨ lô®chelle du bassin7. 

Afin de donner une id®e plus compl¯te du prix de lôimmobilier dans le bassin, un graphique 
récapitulant les prix m®dians moyens dôune maison deux ou trois façades  dans le 
bassin est présenté. Il sôagit ici de la moyenne des prix m®dians publi®s par le Statbel pour 
les années 2018 à 2022 ¨ lô®chelle de la commune. Cinq années ont été prises en compte 
afin de disposer de transactions sur un maximum de communes - les acquisitions étant très 
peu nombreuses sur certaines communes. Les prix de 2018 à 2021 sont inflat®s afin quôils 
soient comparables à ceux de 2022. 

Un graphique en « boîte à moustache » indique les prix médians minimum et maximum 
dans le bassin (donc prix médian moyen de la commune présentant les prix les plus bas et 
de celle présentant les prix les plus élevés) et les compare avec le reste de la Wallonie 
grâce au prix médian moyen communal minimum en Wallonie, au prix médian moyen 
communal maximal en Wallonie et au prix médian en Wallonie. 

Nous précisons ci-après où se situe chacune des valeurs sur le graphique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7 Pour rappel, la m®diane est le point milieu dôun jeu de donn®es, de sorte que 50 % des unités ont une valeur 
inférieure ou égale à la médiane et 50 % des unités ont une valeur supérieure ou égale. Pour pouvoir calculer 
le prix m®dian ¨ lô®chelle du bassin, il faudrait que nous disposions de lôensemble des prix des transactions 
contractées dans le bassin. Or, seul Statbel dispose de ces microdonnées. 
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Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

  

Prix médian moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie (96.555ú) 

 

Une cartographie du revenu médian net imposable par commune  est présentée afin de 
permettre au lecteur de faire le lien entre le revenu nécessaire pour acheter un bien dans la 
commune et le niveau de revenus constatés dans la commune. Cette carte est 
accompagn®e dôun graphique en ç boîtes à moustache » reprenant, sur le modèle du 
précédent, les revenus médians maximum et minimum constatés dans le bassin. La 
« boîte è color®e repr®sente lôamplitude entre le revenu m®dian net imposable communal le 
plus bas constaté dans le bassin et le revenu médian communal le plus haut. Lôaxe (ou les 
« moustaches » indique les revenus médians nets imposables communaux maximum et 
minimum constatés en Wallonie. Ce graphique permet donc à la fois de se rendre compte 
des différences de revenus médians entre les communes du bassin et leur niveau par 
rapport ¨ lôensemble de la Wallonie. 

Le dernier indicateur concernant lôaccessibilit® au logement est la part de logements 
occupés par leur propriétaire dans le bassin (données communales du Census 2021 
agrégées par bassin). Afin de donner des points de comparaison au lecteur, la valeur pour 
le bassin est accompagn®e de la valeur pour lôensemble de la Wallonie ainsi que des valeurs 
minimale et maximale constat®es ¨ lô®chelle des bassins (bassin ayant la valeur minimale 
et bassin ayant la valeur maximale). 
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1.4. Fragilité face au logement  

Il sôagit ici de donner une id®e de la part de la population susceptible dôavoir des difficult®s 
dôacc®der ou de rester dans le logement, en raison notamment de capacit®s financi¯res 
moindres. Nous avons retenu ici trois indicateurs, à savoir : 

- le taux de chômage administratif des 15 -64 ans  (IWEPS, données 2023) ; 
- la part dôisol®s au sein des ménages privés , (Statbel, 2023) ; 
- la part de familles monoparentales  au sein des ménages privés , (Statbel 2023). 

Le taux de chômage administratif des 15 -64 ans est présenté sous forme dôun graphique 
en « boîte à moustache » indiquant, comme les précédents du même genre, le taux 
minimum et le taux maximum constatés au sein des communes du bassin (bornes de la 
« boîte ») ainsi que les taux communaux  maximum et minimum constatés en Wallonie 
(extrémités de la « moustache »). 

Si une attention particulière est ici accordée à la part dôisol®s et la part de familles 
monoparentales au sein des m®nages priv®s, côest que ces m®nages peuvent avoir 
davantage de difficultés à trouver un logement sur le marché privé, les propriétaires bailleurs 
pr®f®rant souvent la s®curit® quôoffre un m®nage ¨ plusieurs revenus. Ces m®nages 
peuvent également avoir plus de difficultés à trouver un logement qui convient à leur budget, 
que ce soit sur le marché acquisitif ou locatif, ayant souvent un revenu inf®rieur ¨ celui dôun 
couple (un seul salaire). 

Ces données sont présentées sous forme de deux graphiques présentant respectivement 
la part dôisol®s et la part de familles monoparentales au sein du bassin. Afin de mettre ces 
chiffres en perspective, chaque graphique indique également la part de ces groupes en 
Wallonie ainsi que le minimum constaté en Wallonie pour un bassin et le maximum constaté 
en Wallonie pour un bassin. 

1.5. Demande et parcs de logements publics  

Ce cinquième ensemble dôindicateurs sôint®resse ¨ la demande en logements publics et ¨ 
la capacit® du parc public dôy r®pondre. Les indicateurs présentés sont les suivants : 

- le nombre de candidatures au logement public  (base des candidatures SWL, 
moyenne des candidatures sur les années 2020 à 2024) ; 

- lôintensit® de la demande (SWL, Statbel) ; 
- le nombre de logements publics propriétés et gérés par les SLSP en 2023  

(SWL) ; 
- le poids du parc public dans le parc de logements total  (SWL, Statbel) ; 
- la distribution des candidats selon le type de ménage  (composition du ménage 

- base des candidatures SWL, moyenne des candidatures sur les années 2020 à 
2024), 

- la distribution des candidats selon lô©ge des chefs de m®nage (base des 
candidatures SWL, moyenne des candidatures sur les années 2020 à 2024) ; 

- la part de ménages candidats dont au moins un membre est porteur de 
handicap  (base des candidatures SWL, moyenne des candidatures sur les années 
2020 à 2024) ; 

- la distribution des ménages candidats selon leur catégorie de revenus  (base 
des candidatures SWL, moyenne des candidatures sur les années 2020 à 2024) ; 

- la distribution des candidatures selon la taille de logement nécessaire  (base 
des candidatures SWL, moyenne des candidatures sur les années 2020 à 2024) ; 
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- la distribution des logements publics selon leur taille  (SWL, parcs de logements 
propriétés et gérés par les SLSP) ; 

- lôindice dôad®quation du parc ¨ la demande ; 
- la libération naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 (données locataires du logement 

public, SWL) ; 
- lô®volution du nombre de logements des SLSP dans le bassin depuis 2013 

(SWL, parcs de logements propriétés et gérés par les SLSP). 

Les deux premiers indicateurs de cette partie donnent ¨ voir lôimportance de la demande en 
logements publics ¨ lô®chelle du bassin. Le nombre de candidatures au logement public  
correspond à la moyenne des candidatures sur les années 2020 à 2024. Nous avons fait ce 
choix afin de lisser dô®ventuelles diff®rences sur les bassins les moins peupl®s. Lôintensit® 
de la demande en logements publics  correspond au rapport entre le nombre de 
demandes de logement public vers ce bassin et le nombre total de ménages privés résidant 
dans le bassin. La « demande vers le bassin » rassemble toutes les demandes en premier 
choix8 vers une commune du bassin. Nous ne prenons ici en compte que le premier choix 
afin dô®viter de compter plusieurs fois un m°me candidat. 

Les deux indicateurs suivants, à savoir le nombre de logements publics propriétés et 
gérés par les SLSP en 2023  et le poids du parc public dans le parc de logements total  
donnent ¨ voir lôimportance du parc public dans le bassin. Le poids du parc public dans le 
parc de logements total correspond au rapport entre le nombre de logements propriétés et 
gérés par les SLSP en 2023 et le nombre de ménages privés en 2023. 

Les quatre indicateurs dôapr¯s visent ¨ d®crire le public demandeur dôun logement social en 
termes de composition de m®nage, dô©ge du chef de m®nage, de handicap et de revenus. 
Tous ces indicateurs sont calculés sur base des candidatures de 2020 à 2024 inclus. Il sôagit 
ici de permettre au lecteur dôavoir une vision des enjeux en mati¯re de logements li®s aux 
caractéristiques des candidats : sôagit-il plut¹t de familles ou dôisol®s ? De personnes jeunes 
ou âgées ? La problématique du handicap est-elle particulièrement marquée ? Quelle est la 
diversité en termes de revenus des ménages se tournant vers le logement public dans le 
bassin ? 

Les indicateurs suivants informent sur lôad®quation du parc public à la demande dans le 
bassin. Il sôagit de la distribution des candidatures selon la taille de logement 
nécessaire , de la distribution des logements publics selon leur taille  et de lôindice 
dôad®quation du parc ¨ la demande. 

Ce dernier indicateur est calculé de la façon suivante : 

ὔέάὦὶὩ ὨὩ ὰέὫὩάὩὲὸί ὨὩ ὲ ὧὬὥάὦὶὩίὔέάὦὶὩ ὨὩ ὰέὫὩάὩὲὸί ὴόὦὰὭὧίϳ

ὔέάὦὶὩ ὨὩ ὰέὫὩάὩὲὸί ὨὩ ὲ ὧὬὥάὦὶὩί ὨὩάὥὲὨïίὔέάὦὶὩ ὨὩ ὧὥὲὨὭὨὥὸόὶὩίϳ
 

Les r®sultats de cette ®quation sôinterpr¯tent de la mani¯re suivante : 

¶ si lôindice est nul, cela signifie que le bassin ne dispose pas de ce type de logements ; 

¶ si lôindice est inf®rieur ¨ 1, il y a un d®ficit de logements de cette cat®gorie au vu du 
nombre de logements de cette taille demand®s dans le bassin. Plus lôindice est bas, 
plus le déficit est important. 

¶ si lôindice est ®gal ¨ 1, il y a ad®quation entre la proportion de logements publics de 
cette taille au sein du parc de logements et la proportion de demandes pour cette 
taille de logement ; 

 
8 Pour rappel, les candidats au logement public peuvent choisir jusquô¨ cinq communes (ou sections de 
communes) dans lesquelles ils souhaitent obtenir un logement. 
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¶ si lôindice est sup®rieur ¨ 1, la proportion de logements est trop importante au regard 
de la proportion des demandes pour des logements de cette taille. 

Notons que le fait quôil y ait ad®quation selon notre indice ne signifie pas que les SLSP 
soient en mesure de r®pondre ¨ lôensemble des demandes. En effet, puisque lôindice 
compare des proportions et non des effectifs, il est possible que le nombre de logements 
dôun type donn® soit bien inférieur au nombre de demandes pour ce type de logements alors 
que les proportions concordent. Dans ce cas-l¨, il y aura forc®ment un d®lai dôattente 
important avant que toutes les candidatures soient satisfaites. Par ailleurs, même si le 
nombre de logements excède le nombre de demandes pour une taille donnée, il peut 
®galement y avoir des files dôattente. En effet, la donn®e prise en compte pour le calcul de 
cet indice est le nombre des logements des SLSP pr®sents sur la commune, quôils soient 
occup®s ou inoccup®s ; lôessentiel des logements ®tant ®videmment occupés. Le nombre 
de logements se lib®rant chaque ann®e ne repr®sentant quôune petite fraction du nombre 
de logements publics sur la commune, il nôest pas possible de répondre aux demandes 
exprim®es dans lôann®e et il y a forc®ment un d®lai dôattente (®ventuellement de plusieurs 
mois ou années) pour les ménages. 

Lôindice pr®sent® ici signifie simplement que la part de logements dôune certaine taille est 
proportionnée au nombre de candidatures ayant besoin de logements de cette taille. Si 
lôoffre est proportionn®e ¨ la demande pour toutes les tailles de logements, alors on peut 
dire que tous les ménages candidats ont, quel que soit le nombre de personnes qui les 
compose, une ®galit® de chances dôacc®der au logement public. ê lôinverse, si la distribution 
des logements selon la taille nôest pas coh®rente avec celle des besoins exprim®s, alors on 
peut dire que certains m®nages seront favoris®s par rapport ¨ dóautres. Ainsi, un indice tr¯s 
®lev® devrait amener ¨ sôinterroger sur la nécessité de rééquilibrer le parc et de créer des 
logements dôune autre cat®gorie de taille afin de r®pondre aux besoins dôautres types de 
ménage. 

Lôindice de lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 informe sur la part du parc 
susceptible dô°tre lib®r®e du fait du vieillissement des locataires en place. En effet, les 
locataires du logement public sont souvent âgés en Wallonie : 43% des chefs de ménages 
locataires sont âgés de 60 ans ou plus (Anfrie, 2023). Par conséquent, dans un avenir 
proche, une part conséquente du parc va se libérer, soit du fait du décès des locataires, soit 
du fait de leur d®part vers une maison de retraite. Lôindice de libération naturelle correspond 
à la part de locataires vivant seuls (ménages isolés) et âgés de 75 ans ou plus en 2023. 
Certes, lôensemble de ces locataires nôauront pas ç libéré » leur logement en 2034. 
N®anmoins, lôindicateur donne une estimation basse de la part du parc qui sera remise en 
location du fait du vieillissement des locataires, car les couples ne sont pas pris en compte 
dans ce calcul, faute de donn®es suffisantes ¨ lôheure o½ nous ®crivons ces lignes. Or, parmi 
les locataires, il y existe une part (ind®termin®e pour lôinstant) de couples dont les deux 
membres sont âgés de 75 ans ou plus et qui sont susceptibles de décéder ou de devoir 
quitter leur logement suite ¨ une perte dôautonomie dans les 10 ans ¨ venir. 

Enfin, le dernier indicateur donne lô®volution relative du nombre de logements publics 
sur le bassin de 2013 à 2023 (base 100 : 2013) ainsi que lô®volution en effectifs. 
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2. Les bassins de logements publics  
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2.1. Bassin verviétois  

 
 

 

 

Aubel, 
Baelen, 
Beyne-Heusay, 
Blegny, 
Chaudfontaine, 
Dison, 
Fléron, 
Herve, 
Jalhay, 
Limbourg, 
Olne, 
Pepinster, 
Plombières, 
Soumagne, 
Spa, 
Theux, 
Thimister-
Clermont, 

Trooz, 
Verviers, 
Welkenraedt 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 21 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  261.005 7,2% 5 

 

Ménages privés 2023  113.882 7,2% 6 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

2.626 6,5% 8 

 

Logements publics 
2023 

6.470 6,3% 6 
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Démographie  

Évolution 2013 - 2023 

 

  Wallonie  

 
Ménages  

ҩ 
+ 3.678 ménages, 
soit + 3,3% 

+5,6% 

 
Population  

Ҧ 
+ 1.940 
personnes, soit 
+ 0,7% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 

2,29 

 

2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%)  

/  
90,2 85,9 

De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% à 
14,8% 

De 
14,8% à 
23,6% 

      

Ménages par type en 2023  (en%) Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés 

 

Couples 
sans enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparen
tales 

Autres 
types  

36,3

23,5

26,9

11,9
1,5

Ménages d'une
personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Bassin verviétois Wallonie



Schéma de développement du logement public Page 32 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

 

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

 

 
Revenu 
médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) 

Revenu médian net imposable par déclaration  
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 ans  
(%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie (24,5%) 

  

Taux en Wallonie 
(13,4%) 

Taux communal 
minimum en Wallonie 
(5,3%) 
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

2.626 2,3% (2,5% en Wallonie) 6.470 5,6% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (%)  

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

37,0

5,3

26,6

29,5

1,5
De 15 à 24

ans

De 25 à 34
ans

De 35 à 44
ans

De 45 à 54
ans

De 55 à 64
ans

De 65 à 74
ans

75 ans et
plus

Bassin verviétois Wallonie
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

  

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

 

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

Logements en 
adéquation avec la 
demande 

Logements sous-
représentés par 
rapport à la demande 

 

 
Lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 11,1% (11,2% en Wallonie) 

 

Évolution du nombre de logements des SLSP dans le bassin (base 100 = 2013)  

 

+ 218 
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Synthèse  

Le poids des bassins en quelques chiffres  

Situé au nord-est de la Wallonie, le Bassin verviétois comprend 21 communes également partagées entre 
communes urbaines (agglomérations et banlieues) et communes rurales (zones de migrants alternants et 
hors complexes résidentiels). Rassemblant 7,2% de la population (261.005 personnes) et des ménages 
privés (113.882), 6,5% des candidats au logement public (2.626 candidatures) et 6,3% du parc des SLSP, 
ce bassin présente un profil médian au sein des bassins, dans le sens où son poids en Wallonie, quel que 
soit le paramètre observé, le situe dans la moyenne. 

Démographie  

Durant la dernière décennie, le Bassin verviétois a vu, comme le reste de la Wallonie, le nombre de ses 
m®nages augmenter. Cependant, cette augmentation est moins forte que dans lôensemble de la Wallonie 
(3,3% contre 5,6%). Il sôagit donc dôune zone peu dynamique sur le plan d®mographique. Ce faible 
dynamisme démographique est confirmé par une quasi-stagnation de la population : +0,7% entre 2013 et 
2023, soit la plus faible augmentation enregistr®e sur la p®riode ¨ lô®chelle des bassins. Notons que des 
différences sont cependant notables entre les communes composant le bassin. Ainsi, lô®volution du nombre 
de ménages privés est négative ou très faiblement positive dans la plupart des communes urbaines (à 
savoir Beyne-Heusay, Chaudfontaine, Trooz, Pepinster, Verviers, Dison et Limbourg) ainsi quô¨ Spa, alors 
que les communes rurales ainsi que les communes urbaines les plus au nord (soit Olne, Soumagne, 
Blegny) connaissent une croissance plus importante du nombre de leurs ménages (de +6% à +14,8%). 
Ceci signifie quôen mati¯re de logements, les communes urbaines (¨ lôexception dôOlne, Soumagne et 
Blegny) ont pu connaître une baisse de la demande au cours de la dernière décennie alors que celle-ci 
sôest accrue dans les communes plus rurales ainsi quô¨ Olne, Blegny et Soumagne. 

Ce bassin est ®galement caract®ris® par un vieillissement assez marqu® puisque lôindice de vieillissement 
est de 90,2 (ce qui signifie que pour 100 jeunes de moins de 20 ans, il y a 90 personnes âgées de 65 ans 
et plus dans le bassin). Ceci place le bassin verviétois bien au-dessus de la moyenne wallonne (85,9) et 
parmi les trois bassins les plus âgés. Il peut donc être judicieux de prêter une attention particulière aux 
aînés dans les politiques liées au logement, et singulièrement au logement public, dans le bassin. 

En 2023, le type de ménage le plus présent sur le territoire sont les personnes isolées (36,3%) suivi, dans 
lôordre, des couples avec enfants (26,9%), des couples sans enfants (23,5%), les familles monoparentales 
11,9%) et les ménages de type « Autre » (1,5%). Cette distribution est très similaire à la distribution des 
m®nages selon leur type pour lôensemble de la Wallonie. De ce point de vue, le Bassin vervi®tois ne 
pr®sente aucune particularit® ¨ lô®chelle de la Wallonie. Des diff®rences en termes dô®volution sont 
n®anmoins observables. Ainsi, si lô®volution des m®nages dôune personne et des couples sans enfants est 
sensiblement la m°me ¨ lô®chelle du Bassin vervi®tois quô¨ lô®chelle de la région (respectivement, +9,7% 
et +3,1% contre +11,6% et +2,7%), il nôen va pas de m°me pour les familles avec enfants. En effet, si les 
familles monoparentales ont vu leur nombre augmenter de +2,7% sur le bassin, cette évolution est bien 
inf®rieure ¨ celle constat®e pour lôensemble de la Wallonie (+6,8%). Quant aux couples avec enfants, leur 
nombre a fortement diminué sur le bassin bien plus quô¨ lô®chelle de la Wallonie (- 4,3% contre - 0,9%). La 
tendance semble donc °tre ¨ lô®rosion du nombre de familles avec enfants, au profit des personnes isol®es 
et des couples sans enfants. Ceci peut évidemment avoir des répercussions sur le type de logement 
recherché par les habitants du bassin (petits logements plutôt que grands logements). 

Accès au logement  

Les prix de lôimmobilier dans le Bassin vervi®tois sont assez chers. Quelle que soit la commune du bassin 
observée, le prix médian pour une maison de 2 ou 3 façades se situe au-dessus du prix médian en Wallonie 
pour ce même type de bien (soit 156.600 ú). Seulement deux autres bassins sont dans ce cas, ¨ savoir 
Cîur de Hainaut et Senne vall®e. Le prix m®dian moyen le plus bas rencontr® dans le bassin est de 
157.143 ú et le plus haut de 254.385 ú. 

Ces prix élevés rendent lôaccession ¨ la propri®t® difficile. Dison est la seule commune du bassin où un 
ménage ayant un revenu inférieur au revenu médian wallon peut acquérir une maison 2-3 façades. Il faut 
cependant que ses revenus se situent au moins dans le cinquième décile, côest-à-dire que ses revenus le 
placent au-dessus des 40% des ménages les moins fortunés.  
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Dans la plupart des communes urbaines du bassin, il est possible dôacqu®rir ce m°me type de maison en 
faisant partie du sixième décile de revenus (donc, gagner plus que 50% des ménages), mais dans les 
communes plus rurales ainsi quô¨ Olne, Soumagne et Blegny, il faut se situer au moins dans le septi¯me 
décile (donc, gagner plus que 60% des ménages). 

Ces niveaux de prix élevés apparaissent en décalage avec les revenus médians constatés dans plusieurs 
communes du bassin, car ceux-ci sont peu élevés. À Dison, Verviers et Spa, le revenu médian par 
commune (entre 21.100ú ¨ 24.264ú) est inférieur au revenu médian en Wallonie (25.193 ú). Les revenus 
médians des communes de Beyne-Heusay, Fléron, Pepinster, Limbourg, Welkenraedt et Plombières (entre 
24.264ú et 26.684ú) se situent autour du revenu médian wallon. On peut déduire de ces revenus médians 
par commune quôune part importante des m®nages qui y vivent nôont pas les revenus nécessaires pour 
pouvoir accéder à la propriété dans le bassin puisquôil faut se situer au moins dans le sixième décile de 
revenus ¨ lô®chelle de la Wallonie pour ce faire. Afin de garantir lôacc¯s au logement de lôensemble de la 
population au logement, il faut donc veiller ¨ ce quôil y ait un parc locatif suffisant dôo½ lôint®r°t de d®velopper 
le parc locatif public. Ce dernier constat est confirmé par la faible part de propriétaires occupants dans le 
bassin : 66,6% contre 68,6% ¨ lô®chelle de la Wallonie. Il sôagit l¨ de la deuxi¯me plus faible part de 
propriétaires occupants parmi tous les bassins. 

Fragilité face au logement  

Concernant les indicateurs de fragilité face au logement, la situation du Bassin verviétois ne se distingue 
guère de celle de la Wallonie pour ce qui concerne les isolés et les familles monoparentales. En effet, les 
proportions de ces deux groupes, qui connaissent des difficultés accrues à se loger sur le marché locatif 
privé par rapport aux autres types de ménages, sont similaires ¨ lô®chelle du bassin et de la r®gion 
(respectivement, 36,3% et 11,9% dans le bassin contre 37,2% et 17,3% en Wallonie). Notons cependant 
que ces deux types de ménages représentent ensemble près de la moitié (48,2%) des ménages privés du 
bassin. Au vu de leurs plus grandes difficultés à accéder aux marchés acquisitif et locatif privé, il est 
important de veiller à répondre aux besoins de ces groupes dans les politiques de logement élaborées sur 
le territoire. 

Le dernier indicateur de fragilité, à savoir le taux de chômage des 15-64 ans, montre une grande disparité 
dôune commune ¨ lôautre. Ainsi, la commune du bassin ayant le taux le plus bas (5,8%) est proche du 
minimum constaté en Wallonie (5,3%). De même, la commune du bassin ayant le taux le plus haut (23,3%) 
est proche du maximum constaté en Wallonie (24,5%). La situation est donc très contrastée entre les 
communes du bassin : si les ménages de certaines présentent une fragilité accrue face au logement au 
regard du taux de chômage des 15-64 ans, il nôen va pas de m°me pour dôautres qui semblent assez 
protégées sur ce plan.  

Demande et parc de logements publics  

De 2020 ¨ 2024, le nombre moyen de candidatures sur le bassin sô®levait ¨ 2.626, soit 2,3 candidatures 
pour 100 m®nages r®sidant dans le bassin. Lôintensit® de la demande est donc similaire dans le bassin et 
en Wallonie (2,5%). De même, le poids du parc public dans le parc total du Bassin verviétois est proche de 
la moyenne wallonne (5,6% dans le bassin contre 6,2% en Wallonie). 

Parmi les m®nages candidats au logement public, on trouve avant tout des isol®s (37%) puis, dans lôordre 
décroissant, des familles monoparentales (29,5%), des couples avec enfants (18,9%), des couples sans 
enfants (5,9%) et des ménages de type « autre » (1,5%). 

Notons la très forte surreprésentation des familles monoparentales parmi les candidats au logement 
public  par rapport ¨ lôensemble des m®nages priv®s de la commune : 29,5% parmi les candidats contre 
11,9% dans lôensemble des m®nages priv®s de la commune. Notons que la proportion de familles 
monoparentales candidates au logement public dans le bassin est légèrement plus élevée dans le bassin 
quô¨ lô®chelle de la Wallonie (28,4%). Ce type de m®nage ®prouve donc de réelles difficultés à se loger sur 
le marché privé dans le bassin. 

On perçoit également une difficulté à se loger sur le bassin de la part des couples avec enfants. La part des 
couples avec enfants candidats au logement public est ®quivalente ¨ leur part dans lôensemble des 
ménages privés (respectivement 26,6% et 26,9%). Ceci marque une différence entre le Bassin verviétois 
et lôensemble de la Wallonie.  
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En effet, les couples avec enfants sont sous-repr®sent®s parmi les candidats au logement public ¨ lô®chelle 
de la région : ils y représentent en effet 18,9% des candidats et 26,6% des ménages privés. Il semblerait 
donc que ce type de ménage ait davantage de difficultés à se loger sur le marché privé dans le Bassin 
verviétois que dans le reste de la Wallonie. La politique en matière de logement public sur le bassin 
doit donc faire particulièrement attention à répondre aux besoins des familles avec enfants 
(monoparentales ou non). 

Les proportions de personnes isol®es parmi les candidats au logement public et parmi lôensemble des 
ménages privés sont très proches (respectivement 37% et 36,3%) ; il nôy a donc pas de surrepr®sentation 
des personnes isolées parmi les candidats au logement public dans le bassin, contrairement ¨ ce quôon 
observe ¨ lô®chelle de la Wallonie (45,5% des candidats, mais seulement 37,2% des ménages). Ceci est 
peut-être lié au fait que la population est vieillissante : de nombreux isolés dans le bassin sont sans doute 
des personnes âgées qui disposent de leur logement (propriétaires). Notons que même si la situation des 
isol®s face au logement semble plus favorable sur le bassin quôailleurs en Wallonie, ce type de m®nage est 
le plus fréquent au sein des candidats. La file dôattente du logement public ne saurait donc  pas se 
résorber sans création de logements répondant aux besoins des isolés . 

Pour finir, notons quôil y a une forte sous-représentation des couples sans enfants parmi les candidats 
(comme dans le reste de la Wallonie) : 5,3% contre 23,5% dans lôensemble des m®nages priv®s du bassin. 
Ce dernier type de ménage ne semble pas intéressé par le logement public. 

La distribution des m®nages selon lô©ge du chef de m®nage est tr¯s similaire dans le bassin et dans 
lôensemble de la Wallonie. On observe cependant une plus faible repr®sentation des 15-24 ans dans le 
Bassin verviétois quôen Wallonie (4,9% contre 7,2%) ainsi quôune plus forte repr®sentation des 35-44 ans 
(27,6% contre 24,4%). La surrepr®sentation de cette classe dô©ge est coh®rente avec lôimportance des 
candidatures de familles avec enfants dans le bassin. 

Pour finir cette description des candidats au logement public dans le Bassin verviétois, notons que la 
proportion de ménages dont au moins un membre est porteur de handicap est plus importante dans le 
Bassin vervi®tois que dans lôensemble de la Wallonie (15,7% contre 14,6%). Une réflexion pour répondre 
à cette demande est donc nécessaire. La part de candidats aux revenus très faibles (catégorie 1) est 
®galement l®g¯rement plus importante que dans lôensemble de la Wallonie (71,8% contre 70,1%). 

En mati¯re de demande, notons que les logements 1 et 2 chambres rassemblent lôessentiel des 
candidatures à eux deux (respectivement 34,5% et 30,6%, soit 65,1% des candidatures). Or, ce sont les 
logements 3 chambres qui sont les plus fréquents au sein du parc (46,9%). Il y a donc un déséquilibre entre 
lôoffre et la demande. Si lôoffre de logements 2 chambres et de logements 4 chambres est proportionn®e ¨ 
la demande (indice dôad®quation de 0,9), il nôen va pas de m°me pour les autres tailles de logements. Ainsi, 
les logements 3 chambres sont très fortement surreprésentés dans le parc par rapport à la demande : ils 
rassemblent 46,9% des logements alors quôils ne concernent que 20,5% des candidatures. ê lôinverse, les 
logements 1 chambre et 5 chambres et plus sont sous-représentés par rapport à la demande. Les 1 
chambre ne repr®sentent que 15% du parc contre 34,5 % des candidatures (indice dôad®quation de 0,4). 
Lôinad®quation est encore plus marqu®e pour les logements 5 chambres et plus (indice dôad®quation de 
0,1). La demande pour ces logements est faible (5,5% des candidats), mais la part de ces logements dans 
le parc est encore plus faible (0,6%), rendant quasiment impossible lôaccession des grands m®nages au 
logement public. Notons que la part des ménages ayant besoin dôun logement 5 chambres ou plus sur le 
Bassin vervi®tois est deux fois plus importante que sur lôensemble de la Wallonie (2,2%) alors que la part 
des logements 5 chambres et plus nôest que le tiers de ce quôelle est dans lôensemble de la Wallonie (1,5%). 
Lôacc¯s des grands m®nages au logement public est donc r®ellement difficile sur le bassin. Une attention 
particulière doit par conséquent  être apportée aux besoins des personnes isolées et des très grands 
ménages (nécessitant 5 chambres et plus) dans le développement du parc de logement public sur 
le Bassin verviétois.  

Sur la décennie 2013-2023, le nombre de logements publics a augmenté de 3,5%, ce qui le place dans la 
moyenne wallonne (3,6%). Dans la décennie à venir, la « libération naturelle du parc » lié au vieillissement 
des locataires (côest-à-dire le nombre de logements remis en location du fait du décès de leur locataire ou 
de son départ en maison médicalisée) dans le bassin est estimée à 11,1%, soit une valeur très proche de 
la moyenne wallonne (11,2%). 

 



Schéma de développement du logement public Page 39 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

2.2. Centre  

 
 

 

 

Anderlues, 
Binche, 
Chapelle-lez-
Herlaimont, 
Estinnes, 
La Louvière, 
Le Roeulx, 
Manage, 
Morlanwelz 

 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 8 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  202.370 5,6% 8 

 

Ménages privés 2023  88.173 5,6% 9 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

3.037 7,5% 5 

 

Logements publics 
2023 

8.815 8,5% 4 
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Démographie   

Évolution 2013 - 2023 

 

  Wallonie  

 
Ménages 

ҩ 
+ 4.696 ménages, 
soit + 5,6% 

+5,6% 

 
Population 

ҩ 
+ 5.437 
personnes, soit 
+ 2,8% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 
2,30 

 
2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%) 

/  86,2 85,9 
De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% à 
14,8% 

De 
14,8% à 
23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

36,0

21,0

27,2

13,9

2,0

Ménages d'une
personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Centre Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

  

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

  

 
Revenu médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) 

Revenu médian net imposable par déclaration  

21.100ú ¨ 
24.264ú 

24.264ú ¨ 
26.684ú 

26.684ú ¨ 
28.732ú 

28.732ú ¨ 
30.965ú 

30.965ú ¨ 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 ans  
(%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie (24,5%) 

  

Taux en Wallonie 
(13,4%) 

Taux communal 
minimum en Wallonie 
(5,3%) 
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

3.037 3,4% (2,5% en Wallonie) 8.815 8,8% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (%)  

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

48,4

6,2

14,8

29,5

1,2
De 15 à 24

ans

De 25 à 34
ans

De 35 à 44
ans

De 45 à 54
ans

De 55 à 64
ans

De 65 à 74
ans

75 ans et
plus

Centre Wallonie
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

  

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

 

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

 

Logements en 
adéquation avec la 
demande 

Logements sous-
représentés par rapport 
à la demande 

 

 
Lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 11,3% 

(11,2% en 
Wallonie) 

 

Évolution du nombre de logements des SLSP dans le bassin (base 100 = 2013)  

 

+ 138 
logements  
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Synthèse  

Le poids des bassins en quelques chiffres  

Le Centre regroupe huit communes, à savoir La Louvière et les communes alentour : Le Roeulx, Manage, 
Morlanwelz, Chapelle-lez-Herlaimont, Anderlues, Binche et Estinnes. Toutes sont des communes « hors 
complexes résidentiels » selon la classification des communes belges (donc des communes très rurales ou 
non soumises ¨ lôattraction dôune commune p¹le) ¨ lôexception dôAnderlues, class®e comme ç zone 
résidentielle des migrants alternants » (navetteurs). Ce bassin rassemble 5,6% (202.370 personnes) de la 
population wallonne et 5,6% des ménages privés wallons (88.173 ménages). Ces proportions font du 
Centre un bassin de taille relativement modeste (bien quôencore dans la moyenne) comparativement aux 
autres bassins en termes de poids d®mographique. Ainsi, il nôarrive quô¨ la huiti¯me place en termes de 
population et à la neuvième place en termes de nombre de ménages sur les quatorze bassins que compte 
la Wallonie. Par contre, le poids du Centre en matière de logement public est plus important. Ainsi, il 
rassemble 7,5% des candidatures au logement public (3.037 candidatures) et 8,5% des logements publics 
(8.815 logements publics). Ceci le place respectivement au cinquième et quatrième rang au sein des 
bassins.  

Démographie  

Entre 2013 et 2023, le nombre de ménages dans le Centre a augmenté de +5,6%, ce qui le place 
exactement dans la moyenne wallonne (+5,6%). La croissance de sa population est par contre légèrement 
inf®rieure ¨ celle de lôensemble de la Wallonie (+2,8% contre +3,3%). Le bassin ne pr®sente donc pas une 
croissance particuli¯rement dynamique ¨ lô®chelle de la Wallonie. La plupart des communes le constituant 
connaissent une augmentation du nombre de ménages proche de la moyenne wallonne ; seules Anderlues, 
Manage et surtout Le Roeulx présentent des augmentations plus fortes en nombre de ménages. En matière 
de logement, cela signifie que ce bassin nôest pas une zone en tension, m°me si la croissance du nombre 
de ménages entraîne forcément une augmentation du nombre de logements. 

En termes de vieillissement, le Centre se situe également dans la moyenne wallonne, puisque son indice 
de vieillissement sô®l¯ve ¨ 86,2 contre 85,9 en Wallonie. Pour rappel, un indice de vieillissement de 86,2 
signifie que pour 100 jeunes de moins de 20 ans, il y a 86 personnes âgées de 65 ans et plus dans le 
bassin. La problématique du vieillissement est donc présente (comme partout ailleurs en Wallonie) et une 
réflexion doit être engagée sur le logement de cette population (développement de logement adapté), mais 
elle ne se pose pas de manière plus aiguë quôailleurs. 

En 2023, le type de ménage le plus présent sur le territoire sont les personnes isolées (36,0%) suivi, dans 
lôordre, des couples avec enfants (27,2%), des couples sans enfants (21%), des familles monoparentales 
13,9%) et des ménages de type « Autre » (2%). Cette distribution est très similaire à la distribution des 
m®nages selon leur type pour lôensemble de la Wallonie et, là encore, le Centre se distingue peu de 
lôensemble de la r®gion. Notons cependant une proportion l®g¯rement moindre de personnes isol®es (36% 
contre 37,2% ¨ lô®chelle de la r®gion) et une proportion l®g¯rement plus forte de couples avec enfants 
(27,2% contre 26,6% en Wallonie) ainsi que de familles monoparentales (13,9% contre 12,3% en Wallonie). 
Les familles avec enfants restent donc un peu plus fr®quentes dans le Centre que dans lôensemble de la 
Wallonie. Il nôest pas dit cependant que cette situation perdure encore longtemps. En effet, sur la dernière 
d®cennie, les m®nages dôune personne constituent le type de m®nage ayant vu ses effectifs augmenter le 
plus (+16,3%) et cette augmentation a ®t® bien plus forte que dans lôensemble de la Wallonie (+11,6%). 
Les familles monoparentales ont également augmenté (+6,2%) dans le bassin ; cette augmentation est 
comparable ¨ lô®volution de ce type de m®nage ¨ lô®chelle wallonne (+6,8%). Par contre, les couples sans 
enfants ont diminué (-0,6%) et plus encore les couples avec enfants (-1,9%). Cette diminution des couples 
au profit des isolés (avec ou sans enfants) peut être un signe de fragilisation de la population face au 
logement. En effet, de nombreuses ®tudes montrent que lôacc¯s au logement est plus difficile pour les 
isolés, que ce soit sur le marché acquisitif ou locatif, leur solvabilité étant davantage mise en question par 
les bailleurs et les banques. 

Accès au logement  

Les prix médians moyens (2018-2022) par commune pour une maison 2 ou 3 façades dans le Centre sont 
compris entre 144.205 ú et 181.629 ú, soit des prix relativement proches du prix médian wallon (156.600 ú). 
Notons que le Centre est, de tous les bassins de logement public, celui qui présente le plus faible écart 
entre le prix médian moyen le plus bas et le prix médian moyen le plus haut.  



Schéma de développement du logement public Page 46 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Cette similarit® des prix sôexplique sans doute par la taille relativement restreinte du bassin (huit 
communes). Quoi quôil en soit, elle t®moigne dôune grande coh®rence du territoire sur ce plan. Dans six des 
huit communes du bassin, il est possible dôacquérir une maison 2 ou 3 façades en faisant partie du 
cinquième décile (soit le décile dont le revenu médian wallon est la limite supérieure). En comparaison avec 
le reste de la Wallonie, cela fait du Centre un territoire où il est relativement facile de devenir propriétaire. 
Seules les communes de Le Roeulx et Manage sont plus difficile dôacc¯s : il faut faire partie du sixième 
décile pour y acquérir une maison 2 ou 3 façades. Notons que ces deux dernières communes se situent en 
bordure de la « tache dôhuile » autour de la région Bruxelloise. Il est donc possible que les prix immobiliers 
plus élevés qui y sont observés soient le signe que ces communes commencent, elles aussi, à être 
englobées dans la zone de résidence des navetteurs travaillant à Bruxelles. Ce phénomène est à surveiller 
pour comprendre les d®fis qui se poseront ¨ lôavenir pour le territoire : les prix continuent-ils dôaugmenter 
dans ces deux communes ? Cette hausse se communique-t-elle ¨ dôautres communes du bassin ? 

Nous avons dit plus haut que lôaccession ¨ la propri®t® est relativement ais®e dans le bassin en 
comparaison aux autres bassins wallons. Cela ne signifie pas pour autant que les ménages résidant dans 
le bassin peuvent facilement y acquérir un bien. En effet, dans six des huit communes du bassin (à savoir 
La Louvière, Manage, Binche, Morlanwelz, Chapelle-lez-Herlaimont et Anderlues), le revenu médian net 
par déclaration est inférieur au revenu médian en Wallonie. Il se situe dans la classe 21.100 ú ¨ 24.264 ú 
alors que le revenu m®dian en Wallonie sô®l¯ve ¨ 25.193 ú. Dans ces communes, la part de ménages 
nôayant pas les moyens dôacqu®rir un bien malgr® des prix ç raisonnables » est donc importante. Dans ces 
conditions, il semble judicieux de maintenir un parc de logements publics important permettant de répondre 
aux besoins de cette population. 

À lôheure actuelle, la part de propri®taires occupants dans le Centre égale quasi exactement la moyenne 
wallonne (68,5% contre 68,6%). 

Fragilité face au logement  

Afin dô®valuer la fragilit® face au logement de la population dans les diff®rents bassins, nous avons retenu 
trois indicateurs : le taux de chômage administratif des 15-64 ans, la part dôisol®s et la part de familles 
monoparentales. Il apparaît que deux de ces indicateurs tendent à montrer que la population du Centre 
pr®sente une certaine vuln®rabilit® face au logement (côest-à-dire quôelle peut avoir des difficult®s pour y 
accéder ou le conserver). 

En effet, les communes du Centre présentent un taux de chômage administratif des 15-64 ans élevé et 
compris entre 11,2% et 20,2%. Le Centre est ainsi un des neuf bassins dont le taux de chômage maximum 
dépasse le taux moyen en Wallonie (13,4%). Il est également le bassin dont le taux de chômage minimum 
est le plus pr¯s de taux moyen wallon. Cette difficult® ¨ acc®der ¨ lôemploi ayant ®videmment des 
conséquences pour lôacc¯s au logement, ces taux ®lev®s constituent un premier indice de vuln®rabilit®. 

Les familles monoparentales sont également très présentes dans le Centre : elles représentent 13,9% des 
m®nages priv®s du bassin, soit lôun des taux les plus ®lev®s parmi les bassins (maximum 14,1%). Ce m°me 
type de ménage rassemble 12,3% des ménages en Wallonie. Ce taux élevé de familles monoparentales 
est un indice de fragilité face au logement dans la mesure où ce type de ménage trouve plus difficilement 
à se loger sur le marché privé, acquisitif ou locatif, car leur solvabilité est souvent remise en question. Les 
isolés, autre type de ménage qui a des difficultés à se loger sur le marché privé, sont quant à eux légèrement 
moins présents dans le Centre que dans le reste de la Wallonie (36% contre 37,2%). 

Demande et parc de logements publics  

Le nombre moyen de candidatures annuelles dans le centre entre 2020 et 2024 sô®l¯ve ¨ 3.037, soit 3,4 
candidatures pour 100 ménages privés résidant sur le territoire. La demande en logements publics est donc 
plus intense dans le Centre que dans lôensemble de la Wallonie (2,5 demandes pour 100 ménages). Le 
parc de logements publics y est également plus étoffé : avec 8.815 logements propriétés des SLSP ou 
gérés par elles, le parc public représente 8,8% du parc total occupé dans le Centre, soit la plus forte 
proportion observée au sein des bassins. En Wallonie, le parc public ne représente que 6,2% du parc total 
occupé.  

Dans le Centre, près de la moitié des candidatures au logement public émanent de personnes isolées 
(48,4%). Notons que cette proportion est supérieure ¨ la part des isol®s dans lôensemble des candidatures 
en Wallonie (45,5%).  
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Elle est ®galement tr¯s sup®rieure ¨ la part des isol®s dans lôensemble des m®nages priv®s du bassin 
(36%). Cette surreprésentation des isolés dans les candidatures laisse penser que ceux-ci ont de réelles 
difficultés à se loger sur le bassin et appelle à prendre des mesures pour que le logement public réponde à 
leurs besoins. Le deuxième type de ménage le plus fréquent au sein des candidatures au logement public 
dans le bassin est constitué par les familles monoparentales (29,5% des candidatures). Leur part au sein 
des candidatures est ®galement l®g¯rement plus importante dans le bassin que dans lôensemble de la 
Wallonie (28,4% des candidatures) et très supérieure à leur part au sein des ménages privés du bassin 
(13,9%). Ce type de ménage éprouve donc également de réelles difficultés à se loger dans le bassin. 

Les couples avec enfants et les couples sans enfants sont sous-représentés dans les candidatures au 
logement public du bassin. Ils représentent respectivement 14,8% et 6,2% des candidatures contre 
respectivement, 27,2% et 21% des ménages privés. Les ménages de type « autre » représentent 1,2% des 
candidatures dans le bassin (contre 2% des ménages privés). 

La distribution des m®nages selon lô©ge du chef de m®nage montre une légère surreprésentation des plus 
jeunes et des plus ©g®s dans le bassin par rapport ¨ lôensemble de la Wallonie. Ainsi, les 15-24 ans 
représentent 9,2% des candidats dans le bassin (contre 7,2% en Wallonie) et les 65 ans et plus en 
représentent 11,4% (contre 9,7%). Il peut donc être judicieux de se pencher sur les besoins spécifiques de 
ces tranches dô©ge dans les projets de d®veloppement du logement public. Les ©ges interm®diaires, de 35 
¨ 54 ans, sont ¨ lôinverse l®g¯rement sous-représentés dans le bassin (41,1% contre 45,5% en Wallonie). 

Les candidats au logement public dans le Centre sont moins fréquemment touchés par le handicap que 
dôautres bassins en Wallonie. Ainsi la part des m®nages candidats dont au moins un des membres est 
porteur de handicap est de 13,1% dans le Centre contre 14,6% en Wallonie. Seulement deux autres bassins 
ont une proportion de ménages touchés par le handicap plus faible que le Centre. Enfin, pour finir cette 
description des candidats au logement public dans le Centre, notons que la part de candidats aux revenus 
très faibles (catégorie 1) est légèrement moins importante que dans lôensemble de la Wallonie (68,8% 
contre 70,1%). Celle des candidats aux revenus intermédiaires (catégorie 2) est légèrement plus importante 
(29,4% contre 27,1%). 

La demande en logements publics se concentre tr¯s fortement sur les petits logements, côest-à-dire les 1 
chambre et 2 chambres. Ces logements rassemblent à eux seuls quatre cinquièmes des candidatures 
(79,5%). Les 3 chambres, 4 chambres et 5 chambres et plus ne représentent respectivement que 14,9%, 
4,4% et 1,2% des candidatures (soit 20,5% au total). Or, la majorité du parc est composée de logements 3 
chambres et plus (54,8%). Il y a donc une forte inadéquation du parc à la demande. Cette inadéquation est 
principalement concentrée sur les logements 1 chambre et 3 chambres. 

Les premiers ne représentent que 15,9% du parc, mais 44,3% des candidats. Les candidats ayant besoin 
de ce type de logements ont donc peu de chances de voir aboutir leur demande (indice dôad®quation de 
0,4). ê lôinverse, les logements 3 chambres sont très fortement surreprésentés dans le parc par rapport à 
la demande : ils rassemblent 47,5% des logements alors quôils ne concernent que 14,9% des candidatures 
(indice dôad®quation de 3,2). Pour les autres tailles de logements, les 2 chambres et les 5 chambres et plus 
sont presque en ad®quation avec la demande (indice dôad®quation de 0,8) alors que les 4 chambres sont 
l®g¯rement surrepr®sent®s dans le parc par rapport ¨ la demande (indice dôad®quation de 1,4). Au vu de 
ces chiffres, le principal objectif en matière de développement du parc dans le bassin est 
dôaugmenter significativement la part des logements 1 chambre.  

Sur la décennie 2013-2023, le nombre de logements publics dans le Centre a augmenté de 1,6%, soit en 
dessous la moyenne wallonne (3,6%). Dans la décennie à venir, la « libération naturelle du parc » lié au 
vieillissement des locataires (côest-à-dire le nombre de logements remis en location du fait du décès de leur 
locataire ou de son départ en maison médicalisée) dans le bassin est estimée à 11,3%, soit une valeur très 
proche de la moyenne wallonne (11,2%). 
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2.3. Charleroi métropole  

 
 

 

 

Aiseau-Presles, 
Beaumont, 
Cerfontaine, 
Charleroi, 
Châtelet, 
Chimay, 
Courcelles, 
Couvin, Doische, 
Erquelinnes, 
Farciennes, 
Fleurus, 
Florennes, 
Fontaine-
lôÉvêque, 
Fosses-la-Ville, 
Froidchapelle, 
Gerpinnes, Ham-
sur-Heure-
Nalinnes, 

Jemeppe-sur-
Sambre, Les 
Bons Villers, 
Lobbes, 
Merbes-le-
Château, 
Mettet, 
Momignies, 
Montigny-le-
Tilleul, 
Philippeville, 
Pont-à-Celles, 
Sambreville, 
Sivry-Rance, 
Thuin, 
Viroinval, 
Walcourt 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 32 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  602.066 16,7% 2 

 

Ménages privés 2023  267.073 16,8% 2 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

6.155 15,3% 2 

 

Logements publics 
2023 

20.835 20,2% 2 
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Démographie  

Évolution 2013 - 2023 

 

  Wallonie  

 
Ménages 

ҩ 
+ 7.202 ménages, 
soit + 2,8% 

+5,6% 

 
Population 

ҩ 
+ 6.395 
personnes, soit 
+ 1,1% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023  

 

 
2,25 

 
2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 
(%) 

/  

 
84,5 

 
85,9 

De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% 
à 14,8% 

De 14,8% 
à 23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 
2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

37,6

21,0

25,7

13,6

2,0
Ménages d'une

personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Charleroi métropole Wallonie



Schéma de développement du logement public Page 51 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

  

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

  

 
Revenu médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) 

Revenu médian net imposable par déclaration  

21.100ú ¨ 
24.264ú 

24.264ú ¨ 
26.684ú 

26.684ú ¨ 
28.732ú 

28.732ú ¨ 
30.965ú 

30.965ú ¨ 
39.714ú 

 

0

50.000

100.000

150.000

200.000

250.000

300.000

350.000

400.000

450.000

500.000

0

5.000

10.000

15.000

20.000

25.000

30.000

35.000

40.000

45.000



Schéma de développement du logement public Page 52 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 ans  
(%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie (24,5%) 

  

Taux en Wallonie 
(13,4%) 

Taux communal 
minimum en Wallonie 
(5,3%) 

 

64,6
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75,7

58

60

62

64

66

68

70

72

74

76

78

Minimum Charleroi
métropole

Wallonie Maximum

0

5

10

15

20

25

30

32,1

37,2 37,6

40,7

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

9,1

12,3

13,6
14,1

0

2

4

6

8

10

12

14

16



Schéma de développement du logement public Page 53 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

6.155 2,3% (2,5% en Wallonie) 20.835 7,6% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (%)  

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

46,7

6,2

16,6

29,2

1,3
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ans
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ans
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

 
 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

 

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

 

Logements en 
adéquation avec la 
demande 

Logements sous-
représentés par 
rapport à la demande 

 

 
Lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 10,7% 

(11,2% en 
Wallonie) 

 

Évolution du nombre de logements des SLSP dans le bassin (base 100 = 2013)  
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Synthèse  

Le poids d u bassin en quelques chiffres  

Regroupant trente-deux communes dont lôune des deux principales villes wallonnes, Charleroi m®tropole 
est le deuxième bassin en termes de « poids è ¨ lô®chelle de la Wallonie. Il rassemble 16,7% de la 
population wallonne (602.066 habitants), 16,8% des ménages privés wallons (267.073 ménages), 15,3% 
des candidats au logement public (6.155 candidatures) et 20,2% du parc des SLSP wallonnes (20.835 
logements publics). 

Trois zones distinctes sont observables au sein de ce bassin fortement polarisé par la zone urbaine de 
Charleroi. La première zone correspond justement à cette zone urbaine et recouvre les communes de 
Charleroi, Courcelles, Farciennes, Châtelet, Montigny-le-Tilleul, Fleurus, Gerpinnes et Fontaine-lôÉvêque. 
La deuxième correspond à la « zone résidentielle des migrants alternants », côest-à-dire la zone où habitent 
les navetteurs selon dénomination de la classification des communes belges, et regroupe les communes 
de Pont-à-Celles, Les Bons Villers, Jemeppe-sur-Sambre, Fosses-La-Ville, Mettet, Florennes, Walcourt, 
Froidchapelle, Sivry-Rance, Beaumont, Thuin et Lobbes. Enfin, une dernière couronne est constituée de 
communes plus rurales ou non liées aux autres complexes résidentiels (Merbes-le-Château, Erquelinnes, 
Momignies, Chimay, Couvin, Viroinval, Doische, Philipeville, Sambreville). 

Démographie  

La démographie du bassin de Charleroi métropole est peu dynamique par rapport au reste de la Wallonie. 
En effet, sur la décennie 2013-2023,le nombre de ménages a connu une augmentation moitié moins 
importante que lôensemble de la Wallonie (2,8% contre 5,8%) et la croissance de sa population ne 
représente que le tiers de la croissance wallonne (1,1% contre 3,3%). Cependant, la situation est contrastée 
dôune commune ¨ lôautre. Ainsi, la zone urbaine de Charleroi ainsi que la couronne plus rurale au sud du 
bassin ont connu une évolution du nombre de leurs ménages inférieure à la moyenne régionale, voire 
négative. ê lôinverse, les communes situ®es dans la zone r®sidentielle des migrants alternants ont connu 
une augmentation du nombre de leurs ménages supérieure à la moyenne wallonne (augmentations 
comprises entre 6% et 14,8%). Ceci signifie quôil coexiste au sein du bassin des zones où la tension 
immobili¯re peut avoir tendance ¨ d®cro´tre et dôautres o½ la tension sôaccroît et où il peut devenir plus 
difficile de se loger.  

Charleroi métropole est un bassin dont la population est relativement jeune ¨ lô®chelle wallonne. Avec un 
indice de vieillissement de 84,5 (ce qui signifie que pour 100 jeunes de moins de 20 ans, il y a un peu plus 
de 84 personnes âgées de 65 ans et plus), il fait partie des quatre bassins se situant en dessous de la 
moyenne wallonne (indice de vieillissement de 85,9). Si la question du vieillissement doit être prise en 
compte dans ce bassin (comme dans lôensemble de la Wallonie), une attention particuli¯re doit être 
apport®e aux besoins en logement des plus jeunes (quôils sôagissent de mineurs vivants encore chez leurs 
parents ou de jeunes adultes désirant avoir leur propre domicile) au vu de leur part dans la population. 

En 2023, le type de ménage le plus présent sur le territoire de Charleroi métropole sont les personnes 
isolées (37,6%) suivi, dans lôordre, des couples avec enfants (25,7%), des couples sans enfants (21%), des 
familles monoparentales 13,6%) et des ménages de type « Autre » (2%). Cette distribution est quasi 
identique ¨ la distribution des m®nages pour lôensemble de la Wallonie. La proportion de couples avec 
enfants est cependant l®g¯rement plus faible que dans lôensemble de la Wallonie (25,7% contre 26,6% en 
Wallonie) et celle des familles monoparentales légèrement plus forte (13,6% contre 12,3% en Wallonie). 
En termes dô®volution, entre 2013 et 2023, tous les types de m®nages ont connu une croissance moindre 
sur le bassin de Charleroi m®tropole que dans lôensemble de la Wallonie ; ceci est cohérent avec le fait que 
la croissance du nombre total de ménages a été moins forte sur le bassin. Le nombre des couples sans 
enfants et des couples avec enfants a même connu une évolution négative sur le bassin ; ils ont diminué 
chacun de -1,5% (contre, respectivement, +2,5% et -0,9% ¨ lô®chelle de la Wallonie). ê lôinverse, les familles 
monoparentales et les isolés ont connu une augmentation de leur nombre, de respectivement +2% et 
+8,4%. Cette diminution des couples au profit des isolés (avec ou sans enfants) peut être un signe de 
fragilisation de la population face au logement. En effet, de nombreuses ®tudes montrent que lôacc¯s au 
logement est plus difficile pour les isolés, que ce soit sur le marché acquisitif ou locatif, leur solvabilité étant 
davantage mise en question. 
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Accès au logement  

Lôacc¯s ¨ la propri®t® semble plus facile dans le bassin de Charleroi m®tropole que dans le reste de la 
Wallonie. En effet, les communes situées le long de la frontière française au sud du bassin ainsi que la 
commune de Charleroi se situent parmi les communes les moins ch¯res de Wallonie. Il est possible dôy 
acquérir une maison deux ou trois façades en ayant des revenus situés dans le quatrième décile (soit la 
tranche de revenus située au-dessus des 30% des revenus les plus faibles), voire le troisième décile (la 
tranche de revenus située au-dessus des 20% les plus faibles), ce qui place ces neuf communes parmi les 
plus accessibles de Wallonie. De plus, dôapr¯s notre indicateur, il est possible de devenir propri®taire dôune 
maison deux ou trois façades dès le cinquième décile dans onze autres communes. La plus grande partie 
du bassin est donc accessible pour des ménages dont les revenus se situent en dessous du revenu médian 
en Wallonie. Cependant, les communes entourant lôagglom®ration carolor®gienne au nord et au sud 
présentent des prix plus élevés : il nôy est possible dôy acqu®rir une maison deux ou trois fa­ades quô¨ partir 
du sixième, voire du septième décile. Ces niveaux de prix plus élevés semblent résulter de la tension 
exercée sur le marché par le phénomène de « tache dôhuile » autour de Bruxelles, mais aussi de la région 
namuroise. Notons que lôagglom®ration de Charleroi ne semble pas participer ¨ ce ph®nom¯ne dô®l®vation 
des prix puisque la plupart des communes la composant (à savoir Courcelles, Fontaine-lô£v°que, Ch©telet, 
Farciennes, Aiseau-Presles et, singulièrement, Charleroi) restent très accessibles. Ceci est à mettre en 
relation avec lô®volution de la population vue pr®c®demment : cette zone a connu une évolution du nombre 
de m®nages moins forte quôen de nombreuses autres communes wallonnes. ê lô®vidence, elle reste moins 
attractive que de nombreuses autres r®gions de Wallonie et le march® immobilier sôen ressent. Au final, le 
prix médian moyen sur le bassin est compris entre 100.196 ú et 207.471 ú. 

Si les prix immobiliers sont bas sur le territoire de Charleroi m®tropole, côest ®galement le cas des revenus. 
Ce bassin concentre le tiers des communes wallonnes présentant les revenus médians les plus bas 
(compris entre 21.100 ú et 24.264 ú). Le revenu médian de huit autres communes se situe aux alentours 
du revenu médian wallon (entre 24.264 ú et 26.684 ú). Si ces revenus bas coïncident avec des prix 
immobiliers bas dans le sud du bassin, il nôen va pas de m°me pour le nord. Ainsi, on observe un d®calage 
entre les revenus des habitants et les prix pratiqu®s dans le pourtour de lôagglom®ration de Charleroi, 
notamment à Fleurus, Sambreville, Jemeppe-sur-Sambre et Fosses-la-ville. Par conséquent, la population 
locale pourrait éprouver de plus en plus de difficultés à se loger, entraînant une demande accrue en 
logements publics. 

Charleroi-métropole présente lôune des plus faibles proportions de propri®taires occupants parmi tous les 
bassins : 67,7%, soit moins que la moyenne wallonne (69%). 

Fragilité face au logement  

Afin dô®valuer la fragilit® face au logement de la population dans les diff®rents bassins, nous avons retenu 
trois indicateurs : le taux de chômage administratif des 15-64 ans, la part dôisol®s et la part de familles 
monoparentales. 

La proportion de m®nages dôune seule personne et surtout de familles monoparentales est plus ®lev®e 
dans le bassin de Charleroi m®tropole que dans lôensemble de la Wallonie (leur part y est respectivement 
de 37,6% et 13,6%, contre 37,2% et 12,3% en Wallonie). Seuls quatre bassins sont dans ce cas. Or, ces 
ménages sont souvent confrontés à plus de difficultés que les autres pour accéder au marché privé du 
logement (acquisitif ou locatif) en raison de revenus moindre que les couples. De ce point de vue, Charleroi 
métropole présente une fragilité accrue face au logement. 

Pour ce qui concerne le taux de ch¹mage administratif, la situation varie fort dôune commune du bassin ¨ 
lôautre. Ainsi, on trouve au sein de bassin des taux très bas et des taux très hauts ; le taux de chômage 
minimum observé dans le bassin est 7,6% (contre 5,3% en Wallonie) et le maximum, 24% (contre 24,5% 
en Wallonie). 

Demande et parc de logements publics  

Le nombre moyen de candidatures annuelles dans le bassin de Charleroi m®tropole sô®l¯ve ¨ 6.155, ce qui 
correspond à une intensité de la demande similaire à celle de la Wallonie : il y a 2,3 demandes de logement 
public pour 100 ménages (contre 2,5 en Wallonie). Charleroi métropole concentre un peu plus dôun 
cinquième du parc de logements publics wallons (20.835 logements), ce qui se traduit par un poids plus 
important du logement public au sein du parc de logements occupés que dans lôensemble de la Wallonie. 
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Ainsi, dans le bassin de Charleroi métropole, 7,6% des logements font partie du parc des SLSP alors que 
ce nôest le cas que de 6,2% des logements en Wallonie. Il fait ainsi partie des cinq bassins dont la part de 
ménages logés dans le secteur public est supérieure à la moyenne wallonne. 

La répartition des candidats au logement public dans le bassin de Charleroi métropole est similaire à ce 
quôelle est pour lôensemble de la Wallonie. Les personnes isolées sont les plus nombreuses (46,7%), suivies 
des familles monoparentales (29,2%), des couples avec enfants (16,6%), des couples sans enfants (6,2%) 
et des ménages de type « autre » (1,3%). Notons cependant que la part des personnes isolées et des 
familles monoparentales est légèrement plus importante à Charleroi métropole que dans le reste de la 
Wallonie alors que la part des couples avec enfants y est légèrement moins importante. Notons également 
que les isolés et les familles monoparentales sont surreprésentés parmi les candidats au logement public 
par rapport à leur poids au sein du bassin. Ainsi, les isolés ne représentent que 37,6% des ménages privés 
du bassin contre 46,7% des candidatures (soit 10 points de pourcentage en plus) et les familles 
monoparentales rassemblent 13,6% des ménages privés contre 29,2% des candidatures au logement privé 
(soit un poids deux fois plus important). Cette surreprésentation illustre la difficulté de ces ménages à se 
loger sur le marché privé ainsi que la nécessité de développer des logements adaptés à ce public. Tous les 
autres types de ménage sont sous-représentés parmi les candidatures par rapport à leur poids dans 
lôensemble des m®nages priv®s. 

La distribution des m®nages selon lô©ge du chef de m®nage montre une très légère surreprésentation des 
plus jeunes dans le bassin par rapport ¨ lôensemble de la Wallonie. Ainsi, les 15-34 ans représentent 30,8% 
des candidats dans le bassin (contre 28,2% en Wallonie). Les âges intermédiaires, de 35 à 54 ans, sont à 
lôinverse l®g¯rement sous-représentés dans le bassin (41,5% contre 45,5% en Wallonie) et les plus âgés 
dans la moyenne wallonne. Les jeunes semblent donc avoir, plus quôailleurs, des difficult®s ¨ se loger dans 
le bassin. 

Dans le bassin de Charleroi m®tropole, comme dans lôensemble de la Wallonie, la part des m®nages 
candidats dont au moins un membre est porteur de handicap sô®l¯ve ¨ 14,5%. Il est donc nécessaire, ici 
comme ailleurs, de d®velopper une offre permettant de r®pondre ¨ ce public (adaptation dôune partie des 
logements aux personnes à mobilité réduite, par exemple). 

Pour finir cette description des candidats au logement public dans le bassin de Charleroi métropole, notons 
que la part de candidats ayant des revenus très faibles (catégorie 1) y est plus importante que dans 
lôensemble de la Wallonie (73% contre 70,1%). Il fait ainsi partie des quatre bassins ayant le plus fort taux 
de catégorie 1 parmi ses candidats au logement public. La population se tournant vers le logement public 
est donc particulièrement précarisée dans ce bassin. Les catégories 2 y représentent 25,5% des candidats 
(contre 27,8% en Wallonie) et les catégories 3, 1,4% (contre 2% en Wallonie). 

Comme les autres bassins, Charleroi m®tropole souffre dôune inad®quation entre son parc et la demande 
en logements publics. En effet, alors que les demandes de logements 1 chambre représente 44,5% des 
candidatures, les logements 1 chambre ne représentent que 19,3% du parc des SLSP du bassin de 
Charleroi m®tropole. Les candidats ayant besoin dôun logement 1 chambre ont donc peu de chances de 
voir leur demande aboutir. Lôad®quation est meilleure pour ce qui concerne les logements 2 chambres, 4 
chambres et 5 chambres et plus. Ces trois types de logements ont un indice dôad®quation proche de 1, ce 
qui signifie que la part de chacun de ces types de logements dans le parc est proportionnée à la demande 
pour ceux-ci. Enfin, les logements 3 chambres sont surreprésentés au sein du bassin par rapport à la 
demande : ils ne concernent que 15,5% des candidatures, mais constituent 44,2% du parc. Au vu de ces 
chiffres, il appara ît important dôaugmenter lôoffre en logements 1 chambre au sein du parc. 

Sur la décennie 2013-2023, le nombre de logements publics dans le bassin a diminué de 1,2% 
contrairement ¨ lôensemble de la Wallonie qui a vu son parc cro´tre de 3,6%. Le nombre de logements a 
recommencé à augmenter en fin de période, mais il faut néanmoins poursuivre les efforts pour parvenir à 
r®pondre ¨ la demande. Ceci est dôautant plus vrai que, dans la décennie à venir, la « libération naturelle 
du parc è li® au vieillissement des locataires (côest-à-dire le nombre de logements remis en location du fait 
du décès de leur locataire ou de son départ en maison médicalisée) dans le bassin est estimée à 10,7%, 
soit légèrement moins que la moyenne wallonne (11,2%). 
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2.4. Cîur dôArdennes 

 
 

 

 

Bastogne, 
Bertogne, 
Fauvillers, 
Gouvy, 
Houffalize, 
Sainte-Ode, 
Vaux-sur-Sûre, 
Vielsalm 

 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 8 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  50.485 1,4% 12 

 

Ménages privés 2023  21.290 1,3% 13 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

336 0,8% 12 

 

Logements publics 
2023 

450 0,4% 13 

  



Schéma de développement du logement public Page 60 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Démographie  
Évolution 2013 - 2023 

 

  Wallonie  

 
Ménages 

ҩ 
+ 2.834 ménages, 
soit + 15,4% 

+5,6% 

 
Population 

ҩ 
+ 4.300 
personnes, soit 
+ 9,3% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 
2,37 

 
2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%) 

/  
68,1 85,9 

De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% à 
14,8% 

De 14,8% 
à 23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparen
tales 

Autres 
types  

 

34,2
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30,5

10,0
1,4 Ménages d'une

personne

Couples sans
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Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Coeur d'Ardennes Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

  

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
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8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 ans  
(%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

336 1,6% (2,5% en Wallonie) 450 2,1% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  
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Synthèse  

Le poids d u bassin en quelques chiffres  

Ne comportant que huit communes (Bastogne, Bertogne, Fauvillers, Gouvy, Houffalize, Sainte-Ode, Vaux-
sur-Sûre et Vielsalm), le Cîur dôArdennes est lôun des plus petits bassins de logements publics. Côest aussi 
lôun des moins peupl®s dans la mesure o½ lôensemble de ses communes sont situ®es ç hors complexes 
résidentiels è selon la classification des communes belges, côest-à-dire des zones rurales ¨ lô®cart des p¹les 
urbains importants. Il représente ainsi 1,4% de la population wallonne (50.485 personnes), 1,3% des 
ménages privés (21.290 ménages), 0,8% des candidatures au logement public (336 en moyenne par an 
sur 2020-2024) et 0,4% du parc des SLSP (450 logements).  

Démographie  

Sur le plan démographique, le Cîur dôArdennes pr®sente un profil tout ¨ fait particulier par rapport aux 
autres bassins. En effet, ce bassin a connu une très forte croissance démographique sur la période 2013-
2023 qui se traduit par une très forte augmentation tant du nombre de ménages (+15,4% dans le bassin 
contre +5,6% en Wallonie) que de la population (+9,3% en Cîur dôArdennes contre +3,3% en Wallonie). Il 
sôagit l¨ de la plus forte croissance démographique parmi les bassins, tant en nombre de ménages quôen 
population. Notons que cette croissance touche lôensemble des communes du bassin : toutes ont connu 
une croissance du nombre de leurs m®nages dôau moins 9,2% sur la p®riode 2013-2023 et trois dôentre 
elles (Bastogne, Bertogne et Vaux-sur-Sûre) ont même connu une croissance de plus de 14,8% du nombre 
de leurs ménages. 

Par ailleurs, la taille moyenne des ménages est plus importante en Cîur dôArdennes que dans le reste de 
la Wallonie (2,37 personnes contre 2,27) et surtout, lôindice de vieillissement y est beaucoup plus bas (68,1 
contre 85,9). Ce dernier signifie quôen Cîur dôArdennes, il y a 68 personnes ©g®es de 65 ans et plus pour 
100 jeunes de moins de 20 ans. Ce rapport est de 86 personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 jeunes 
de moins de 20 ans en Wallonie. La population est donc plus jeune en Cîur dôArdennes. 

Lôordre dôimportance des types de m®nages dans le bassin est similaire ¨ ce quôil est partout en Wallonie. 
Ainsi, les isolés sont les plus nombreux (34,2%), suivis par les couples avec enfants (30,5%), les couples 
sans enfants (23,9%), les familles monoparentales (10%) et les ménages de type « Autre » (1,4%). Notons 
cependant que les proportions des ménages isolés, des familles monoparentales et des « Autres » y sont 
plus faibles que dans lôensemble de la Wallonie (respectivement 37,2%, 12,3% et 1,9% en Wallonie). À 
lôinverse, la proportion de couples avec enfants y est plus forte (26,6% en Wallonie), de même que les 
couples sans enfants (22%). 

En termes dô®volution, entre 2013 et 2023, tous les types de m®nages ont connu une croissance beaucoup 
plus forte en Cîur dôArdennes que dans lôensemble de la Wallonie. Notons que les très fortes évolutions 
constatées sont dues en partie au faible nombre de ménages dans ce bassin : une faible variation en termes 
dôeffectifs suffit à produire une forte variation en pourcentages. Il nôemp°che qu'au vu des évolutions de la 
derni¯re d®cennie, le Cîur dôArdennes se rapproche de la situation que connaissent d®j¨ les autres 
bassins. En effet, ce sont les isolés qui ont connu la plus forte augmentation sur la dernière décennie 
(+29,1%), suivis des familles monoparentales (+22,9%) et des couples sans enfants (+16,6%). Les couples 
avec enfants nôont pas augment® sur la p®riode (+0,4%). Par cons®quent, ici comme ailleurs, on sôachemine 
vers davantage de ménages présentant une fragilité face au logement (isolés et familles nombreuses ont 
plus de mal à se loger dans le parc privé). Dôautre part, on voit que la tendance est également à une 
augmentation des petits m®nages, dôune ou deux personnes (isol®s et couples sans enfants). Ceci implique 
un besoin accru de petits logements. 

Accès au logement  

Lôanalyse de lôacc¯s au logement dans le bassin Cîur dôArdennes est rendue compliqu®e par le manque 
de données : dans la majeure partie des communes du bassin (5), il nôy a pas assez de ventes par ann®e 
pour que le SPF Finance communique les prix des biens immobiliers vendus. On ne dispose donc de 
données que pour les communes de Bastogne, Houffalize et Vielsam. Sur ces trois communes, les prix 
médians moyens des maisons deux ou trois façades entre 2018 et 2022 se situent entre 142.193 ú et 
207.949 ú, soit des prix proches du prix m®dian en Wallonie. Malgr® un ®cart assez restreint entre les prix 
médians moyens constatés dans ces trois communes, notons que toutes se trouvent dans une catégorie 
diff®rente en termes dôacc¯s ¨ la propri®t®.  
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Ainsi, il est possible de devenir propri®taire dôune maison deux ou trois fa­ades ¨ Vielsam d¯s le cinqui¯me 
décile de revenus (tranche située au-dessus des 40% de revenus les plus faibles. À Houffalize, il faut être 
dans le sixième décile (tranche située au-dessus des 50% des revenus les plus faibles) et à Bastogne, dans 
le septième décile. Les quelques données dont on dispose sur la zone donnent à voir un accès assez 
difficile à la propriété. Notons cependant que ces prix semblent être en rapport avec le revenu des ménages 
sur le territoire. En effet, toutes les communes du bassin ont un revenu médian supérieur au revenu médian 
wallon (25.193ú). Côest lôun des quatre seuls bassins dans cette situation. Le revenu médian communal le 
plus faible sur le bassin sô®l¯ve ¨ 25.204 ú et le haut ¨ 31.926 ú. Cela ne signifie pas que toute la population 
parvient facilement ¨ se loger. Cependant, on constate que le Cîur dôArdennes pr®sente lôune des parts 
de propriétaires occupants les plus élevées parmi les bassins (71,5% contre 68,6% en Wallonie). 

Fragilité face au logement  

Afin dô®valuer la fragilit® face au logement de la population dans les diff®rents bassins, nous avons retenu 
trois indicateurs : le taux de chômage administratif des 15-64 ans, la part dôisol®s et la part de familles 
monoparentales. 

Le Cîur dôArdennes pr®sente une proportion dôisol®s et de familles monoparentales parmi les plus faibles 
parmi les bassins : respectivement (34,2% et 10% contre 37,2% et 12,3% en Wallonie). Sur base de ces 
crit¯res, la fragilit® de la population du bassin face au logement est moindre quôailleurs en Wallonie, mais 
nous avons vu que la proportion de ces ménages a augmenté fortement sur la dernière décennie. Il existe 
donc au sein de ce bassin une population ayant souvent plus de difficultés à accéder au logement ou à le 
conserver et cette population est en augmentation importante sur le territoire. Il sôagit l¨ dôun ph®nom¯ne ¨ 
anticiper dans une réflexion une politique de logement locale. 

Le taux de chômage administratif communal dans le bassin est compris entre 5,6 %, ce qui est proche du 
minimum en Wallonie, et 13,8 %, soit juste au-dessus de la moyenne wallonne (13,4%). Aucune des 
communes du bassin nôappara´t donc particuli¯rement ¨ risque sur base de ce crit¯re. 

Demande et parc de logements publics  

Le nombre moyen de candidatures annuelles en Cîur dôArdennes sô®l¯ve ¨ 336 et lôintensit® de la 
demande en logements publics est de 1,6 candidature au logement public pour 100 ménages privés (contre 
2,5 en Wallonie). Il sôagit l¨ de la demande la plus faible constat®e parmi les bassins de logements publics. 
Le parc de logements publics comprend 450 logements, soit 2,1% du parc total occupé. Sur ce plan, le 
bassin se situe très loin de la moyenne wallonne puisque le parc des SLSP représente 6,2% du parc occupé 
en Wallonie. 

La répartition des candidats au logement public selon le type de m®nage en Cîur dôArdennes suit le m°me 
schéma que partout ailleurs en Wallonie. Les personnes isolées sont les plus nombreuses (41,4%), suivies 
des familles monoparentales (29,6%), des couples avec enfants (20,6%), des couples sans enfants (6,9%) 
et des ménages de type « autre » (1,5%). Notons cependant que la part des personnes isolées y est moins 
importante que dans lôensemble de la Wallonie (45,5% en Wallonie) alors que la part des familles 
monoparentales, des couples avec enfants et des couples sans enfants y est plus importante 
(respectivement 28,4%, 18,4% et 5,9% en Wallonie). Pour ce qui concerne les isolés, les couples avec 
enfants et les couples sans enfants, la distribution des candidats reflète la distribution des ménages privés : 
les isol®s sont ®galement moins fr®quents dans lôensemble des m®nages priv®s du bassin que dans 
lôensemble des m®nages wallons et, ¨ lôinverse, les couples avec ou sans enfants y sont plus fréquents. Ce 
n'est pas le cas pour les familles monoparentales : le poids de celles-ci est trois fois plus important au sein 
des candidatures que des ménages privés (29,6% contre 10%). On ne peut que conclure que ce type de 
ménage éprouve de réelles difficultés à se loger sur le bassin. 

Pour ce qui concerne lô©ge, il apparaît que les chefs de ménage candidats sont plus souvent très jeunes 
(15-24 ans) en Cîur dôArdennes quôen Wallonie (9,3% en Cîur dôArdennes contre 7,3% en Wallonie). Les 
45-54 ans sont ®galement plus pr®sents en Cîur dôArdennes que dans lôensemble de la Wallonie (23,8% 
contre 21,1%). Pour les autres classes dô©ges, le Cîur dôArdennes se situe dans la moyenne wallonne ou 
légèrement en dessous. Dans le cadre de lô®laboration dôune politique locale du logement, il pourrait °tre 
int®ressant de se pencher sur les besoins des deux tranches dô©ge ç surreprésentées » et sur les raisons 
pour lesquelles elles se tournent davantage vers le logement public. 
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La question du handicap est une probl®matique importante ¨ prendre en compte en Cîur dôArdennes : 
avec 17,8% de ménages candidats touchés par le handicap, le bassin se situe nettement au-dessus de la 
moyenne wallonne. Il fait partie des trois bassins les plus concernés par cette problématique. Il est donc 
important de développer une offre permettant de répondre à cette demande. 

Pour finir cette description des candidats au logement public en Cîur dôArdennes, notons que la part des 
candidats ayant des revenus très faibles (catégorie 1) y est moins importante quôen Wallonie (67,5% contre 
70,1%) alors que ceux ayant des revenus intermédiaires (catégorie 2) y sont plus fréquents (30,8% contre 
27,8%). Deux facteurs pourraient expliquer cette différence de distribution : une plus faible présence des 
bas revenus dans le bassin, mais aussi des prix immobiliers plus hauts qui font que des classes aux revenus 
plus élevés se tournent vers le logement public. 

Le parc de Cîur dôArdennes est mal adapt® ¨ la demande. En effet, il y a un manque flagrant de tr¯s petits 
logements (1 chambre) et de tr¯s grands logements (5 chambres et plus) puisque lôindicateur dôad®quation 
pour ces deux types de logements est, respectivement, de 0,3 et 0 (une valeur inférieure à 1 pour cet 
indicateur signifie que lôoffre est sous-dimensionnée par rapport à la demande). La demande de logements 
1 chambre concerne 40,8% des candidatures, mais seulement 13,3% du parc est constitué de ce type de 
logements. Quant aux logements 5 chambres et plus, sôils ne rassemblent que 2,9% des candidatures, ils 
nôexistent tout simplement pas dans le parc. ê lôinverse, les logements 3 chambres et 4 chambres sont 
surrepr®sent®s dans le parc par rapport ¨ la demande (indicateur dôad®quation de, respectivement, 2 et 
2,5). En effet, les 3 chambres représentent 17,1% des candidatures, mais 33,3% du parc et les 4 chambres, 
6,4% des candidatures et 16% du parc. Pour r®tablir une ®galit® de chances dôacc®der au logement 
public entre les candidats, il est n®cessaire dô®toffer le parc de 1 chambre et de cr®er des logements 
5 chambres et plus.  

Sur la décennie 2013-2023, le nombre de logements publics dans le bassin est resté stable (+0,9%). Au vu 
de la croissance démographique importante sur le bassin, cela se traduit nécessairement par une 
d®t®rioration de lôoffre en logements publics sur le bassin. Pour répondre aux enjeux en matière de 
logements, il faudrait redévelopper le parc, même si la « libération naturelle du parc » lié au vieillissement 
des locataires (côest-à-dire le nombre de logements remis en location du fait du décès de leur locataire ou 
de son départ en maison médicalisée) dans le bassin est estimée à 13,2%, soit légèrement plus que la 
moyenne wallonne (11,2%). 
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2.5. Cîur de Brabant 
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Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  291.077 8,1% 4 

 

Ménages privés 2023  121.084 7,6% 4 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

3.088 7,7% 4 

 

Logements publics 
2023 

4.579 4,4% 9 
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Démographie  

Évolution 2013 - 2023 
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Ménages 
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2023 
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Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 
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Coeur de Brabant Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

   

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

3.088 2,6% (2,5% en Wallonie) 4.579 3,4% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (%)  

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

42,1

5,6
21,7

29,2

1,5 De 15 à 24
ans

De 25 à 34
ans

De 35 à 44
ans

De 45 à 54
ans

De 55 à 64
ans

De 65 à 74
ans

75 ans et
plus

Coeur de Brabant Wallonie

12,3 12,6

14,6

23,7

0

5

10

15

20

25

Minimum Coeur de
Brabant

Wallonie Maximum

65,3

31,0

3,7

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3

Coeur de Brabant Wallonie



Schéma de développement du logement public Page 74 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  
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Adéquation du parc à la demande  
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Synthèse  

Le poids d u bassin en quelques chiffres  

Le Cîur de Brabant regroupe 22 communes, situ®es dans la zone dôinfluence de lôagglom®ration 
bruxelloise. Dôapr¯s la classification des communes belges, celles-ci sont quasiment toutes des « zones de 
résidence des migrants alternants » (ZRMA), soit des communes o½ habitent des navetteurs. Trois dôentre 
elles (La Hulpe, Rixensart et Lasne) sont considérées par la même classification comme banlieues. 

Le Cîur de Brabant rassemble une part importante de la population wallonne. Parmi les bassins, il se 
place au quatrième rang en termes de population (8,1%, soit 291.077), de nombre de ménages (7,6%, soit 
121.084 ménages) et de nombre de candidatures au logement public (7,7%, soit 3.088 candidatures). Par 
contre, il ne représente que 4,4% des logements des SLSP (4.579 logements), ce qui le place au neuvième 
rang parmi les bassins. Il y a donc un décalage entre dôune part, sa population et les besoins en logements 
publics et, dôautre part, lôoffre en logements publics.  

Démographie  

Le Cîur de Brabant a connu une forte croissance démographique sur la dernière décennie, bien supérieure 
à la moyenne wallonne. Le nombre de ménages y a augmenté de 10% (5,6% en Wallonie), et la population 
de 6,4% (3,3% en Wallonie). Cette croissance nôest pas ®galement r®partie sur lôensemble du bassin. Ainsi, 
le nombre de ménages à Lasne et à La Hulpe a connu une augmentation inférieure à la moyenne wallonne. 
À Ottignies-Louvain-La-Neuve et Chaumont-Gistoux, cette croissance est très légèrement supérieure. 
Partout ailleurs dans le bassin, la croissance du nombre de ménages est plus forte que la moyenne, les 
valeurs les plus fortes sont observées dans les communes de Hélécine, Incourt, Perwez, Walhain, et Mont-
Saint-Guibert où le nombre de ménages a crû dôau moins 15% sur la derni¯re d®cennie. Cette forte 
croissance du nombre de ménages implique un besoin accru de logements. 

La population du Cîur de Brabant est dans la moyenne wallonne pour ce qui concerne le vieillissement. Il 
y a 86 personnes ©g®es pour 100 jeunes de moins de 20 ans dans le bassin, comme dans lôensemble de 
la Wallonie. Le vieillissement est donc une problématique très présente (comme partout ailleurs en 
Wallonie), mais pas plus aiguë quôailleurs. La taille moyenne des m®nages est de 2,4 personnes en Cîur 
de Brabant contre 2,27 en Wallonie. La diff®rence peut sembler faible, mais il sôagit là de la taille moyenne 
des m®nages la plus ®lev®e parmi tous les bassins. Le Cîur de Brabant se caract®rise donc par une plus 
grande proportion de « grands » ménages. 

En Cîur de Brabant, comme partout en Wallonie, les isol®s constituent le type de m®nage le plus fr®quent 
(32,1%). Cependant, ils sont bien moins fr®quents quôailleurs ; la proportion en Wallonie est de 37,2%. 
Surtout, ce type de m®nage est quasiment ¨ ®galit® avec les couples avec enfants (30,7% en Cîur de 
Brabant contre 26,6% en Wallonie). Il sôagit ici dôune singularité du bassin qui se pose comme territoire où 
les familles avec enfants restent nombreuses. Les types de ménage les plus fréquents dans le bassin sont 
ensuite les couples sans enfants (23,7%), les familles monoparentales (11,4%), et les ménages de type 
« autre è (2,1%). Cette distribution est tr¯s semblable ¨ la distribution ¨ lô®chelle wallonne. Les couples 
sans enfants sont légèrement plus fr®quents en Cîur de Brabant. 

Sur la période 2013-2023, tous les types de m®nages ont connu une plus forte croissance en Cîur de 
Brabant quôen Wallonie, ce qui est cohérent avec la forte évolution démographique que connaît le territoire. 
Ce sont les isol®s qui ont connu la plus forte progression (+17,3% en Cîur de Brabant contre 11,6% en 
Wallonie), suivi des familles monoparentales (+12,7% contre 6,8% en Wallonie), des couples sans enfants 
(+10% contre +2,7%) et des couples avec enfants (+1,6% contre -0,9%). Cette évolution montre que, même 
si les couples avec enfants restent plus pr®sents dans ce bassin quôailleurs en Wallonie, leur part tend ¨ se 
tasser au profit de ménages plus petits (isolés et couples sans enfants) et présentant une plus grande 
fragilité face au logement (isolés, familles monoparentales). La proportion de ménages ayant des difficultés 
¨ se loger sur le territoire va donc en augmentant, dôautant plus que le territoire est caract®ris® par des prix 
du logement élevés. 

Accès au logement  

Le Cîur de Brabant est incontestablement le bassin o½ il est le plus difficile dôacc®der ¨ la propri®t® en 
Wallonie. Les prix médians moyens observés pour une maison 2 ou 3 chambres se situent entre 232.921 ú 
et 467.176 ú, soit largement au-dessus du prix médian wallon (156.600 ú).  
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Pour °tre en mesure dôacqu®rir une maison deux ou trois fa­ades dans le bassin, il faut au moins faire 
partie du huitième décile (donc, avoir un revenu supérieur faisant partie des 30% les plus hauts). Dans 
douze des 22 communes, il faut faire partie du neuvième décile, et même du dixième décile (10% les plus 
hauts) pour deux dôentre elles : Lasnes et La Hulpe.  

Les revenus médians par commune observés dans le bassin sont également plus hauts que le revenu 
médian en Wallonie (25.193 ú), puisquôils sont compris entre 26.132 ú  et 31.582 ú. Cependant, ils 
apparaissent en décalage avec les prix immobiliers pratiqués, notamment à Louvain-La-Neuve dont le 
revenu médian se situe juste un peu au-dessus de la moyenne wallonne, mais aussi dans toute la zone où 
les prix immobiliers sont les plus hauts. On remarquera dôailleurs que si le Cîur de Brabant pr®sente les 
prix immobiliers les plus ®lev®s, ce nôest pas le cas pour les revenus m®dians. Ceci signifie quôune grande 
partie de la population est de facto ®vinc®e de lôacc¯s ¨ la propri®t®, mais aussi du locatif priv®. Il appara´t 
donc n®cessaire de renforcer lôoffre en logements publics afin de pallier à cette situation. 

Notons cependant que la proportion de propriétaires-occupants est élevée sur le bassin : 72,6% contre 
68,6% en Wallonie. Cette forte proportion nôest pas contradictoire avec les difficult®s ¨ se loger dont nous 
parlions précédemment. Ce territoire intégré dans la zone résidentielle de Bruxelles a vu depuis quelques 
décennies des ménages ayant des revenus élevés y acquérir des biens et sôy installer. Mais la tension sur 
le march® cr®® par ces nouveaux arrivants a rendu lôacquisition dôun logement, ou plus simplement lôacc¯s 
à un logement, beaucoup plus difficile pour les personnes ayant des revenus plus faibles. 

Fragilité face au logement  

Le Cîur de Brabant pr®sente des valeurs relativement basses pour les trois indicateurs de fragilit® face au 
logement que nous avons sélectionnés, à savoir le taux de chômage administratif des 15-64 ans, la part 
dôisol®s et la part de familles monoparentales. En effet, le taux de chômage administratif, compris entre 7% 
et 11,7% dans le bassin, y est partout inférieur à la moyenne wallonne (13,4%). Le bassin présente le plus 
faible taux dôisol®s de tous les bassins de logement public (32,1%) et un taux de familles monoparentales 
inférieur à la moyenne wallonne (11,4% contre 12,3%). Ceci ne signifie pas pour autant que la fragilité face 
au logement est moins pr®sente quôailleurs, mais simplement que ces indicateurs ne sont pas les meilleurs 
pour décrire la réalit® particuli¯re du Cîur de Brabant. Comme nous lôavons vu pr®c®demment, le principal 
facteur de fragilité face au logement est le décalage entre les prix immobiliers et les revenus de la 
population, compliquant lôacc¯s de nombreux m®nages au logement sur le territoire. Et en cela, le Cîur de 
Brabant est sans doute le bassin où la fragilité face au logement est la plus grande. 

Demande et parc de logements publics  

Le nombre moyen de candidatures annuelles en Cîur de Brabant sô®l¯ve ¨ 3.088, ce qui correspond à 
une intensité de la demande en logements publics de 2,6 candidatures au logement public pour 100 
ménages privés (contre 2,5 en Wallonie). Le bassin se situe donc dans la moyenne wallonne en termes de 
demande. Par contre, sur le plan de lôoffre, le Cîur de Brabant se situe en dessous de la moyenne wallonne 
puisque le parc des SLSP ne représente que 3,4% du parc occupé, contre 6,2% en Wallonie. Il y a donc 
un d®s®quilibre entre la demande et lôoffre. 

En Cîur de Brabant comme dans lôensemble de la Wallonie, les ménages les plus représentés au sein 
des candidats au logement public sont les personnes isolées (42,1%), suivies des familles monoparentales 
(29,2%), des couples avec enfants (21,7%), des couples sans enfants (5,6%) et des ménages de type 
« autre » (1,5%). La part des personnes isol®es y est moins importante que dans lôensemble de la Wallonie 
(45,5% en Wallonie), mais celles des familles monoparentales et des couples avec enfants y sont plus 
importantes (respectivement 28,4% et 18,4% en Wallonie). Notons la très forte proportion des familles 
monoparentales parmi les candidats en Cîur de Brabant alors m°me que ce type de m®nages est moins 
pr®sent sur le bassin que dans lôensemble de la Wallonie. Ceci illustre la difficult® de ces familles ¨ se loger 
sur le territoire brabançon.  

Les répartitions des candidats selon lô©ge du chef de m®nage en Cîur de Brabant et en Wallonie sont tr¯s 
similaires. Le Cîur de Brabant a un peu moins de candidats jeunes (15 ¨ 34 ans) et un peu plus de 
candidats âgés de 35 à 54 ans. Les premiers repr®sentent 24,5% des candidats en Cîur de Brabant contre 
28,2% en Wallonie. Les seconds, 48,9% des candidats en Wallonie contre 45,5% en Wallonie. Les 55 ans 
et plus rassemblent 26,3% des candidats en Cîur de Brabant, un pourcentage similaire ¨ la Wallonie.  
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La probl®matique du handicap est l®g¯rement moins pr®gnante en Cîur de Brabant quôailleurs : 12,6% 
des m®nages candidats sont concern®s alors quôils sont 14,6% en Wallonie. Le bassin pr®sente ainsi un 
des plus faibles taux de ménages candidats au logement public et touchés par le handicap en Wallonie.  

Du point de vue des revenus, le Cîur de Brabant pr®sente la particularit® dôavoir davantage de candidats 
ayant des revenus les plaçant en catégorie 2 ou en catégorie 3 que la moyenne wallonne. Ils sont ainsi 
31% à être en catégorie 2 et 3,7% en catégorie 3 (contre, respectivement, 27,8% et 2% en Wallonie). Le 
fait quôil y a davantage de candidats ayant des revenus plus ®lev®s illustre la difficult® des m®nages ¨ entrer 
sur le marché immobilier en raison des prix pratiqués. Les ménages ayant des revenus très faibles 
(catégorie 1) restent cependant majoritaires au sein des candidatures ; ils rassemblent 65,3% des candidats 
contre 70,1% en Wallonie. 

En Cîur de Brabant, comme ailleurs en Wallonie, les logements 1 chambre sont sous-représentés par 
rapport à la demande et en inadéquation avec la demande. En effet, les 1 chambre représentent 38,4% 
des candidatures, mais seulement 21,2% du parc. Les 2 chambres sont également sous-représentés par 
rapport à la demande, mais dans une moindre mesure. Ce type de logements représente 36% des 
demandes, mais seulement 27,3% du parc en Cîur de Brabant. Les logements de 3 chambres et plus ont 
tous un indice dôad®quation sup®rieur ¨ 1, ce qui signifie quôils sont surrepr®sent®s par rapport ¨ la 
demande. Cette surrepr®sentation est tr¯s marqu®e pour les 3 chambres (indice dôad®quation de 2,4) : ils 
représentent en effet 40,2% du parc, mais seulement 17% des candidatures. Pour les logements 4 
chambres et 5 chambres et plus, lôinad®quation est l®g¯re (indices dôad®quation de 1,3 et 1,5, 
respectivement). Afin de mieux faire coµncider lôoffre et la demande, il conviendrait donc de 
développer des logements 1 chambre et 2 cham bres.   

Avec 950 logements en plus sur la décennie 2013-2023, le Cîur de Brabant est le bassin ayant vu son 
parc sôagrandir le plus sur la d®cennie. Cet effort doit être maintenu pour parvenir à répondre aux besoins 
sur le bassin et ce, dôautant plus que la « libération naturelle du parc » lié au vieillissement des locataires 
(côest-à-dire le nombre de logements remis en location du fait du décès de leur locataire ou de son départ 
en maison médicalisée) dans le bassin est légèrement inférieure à la moyenne wallonne (10,3% contre 
11,2%). 
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2.6. Cîur de Hainaut 

 
 

 

 

Boussu, 
Colfontaine, 
Dour, 
Frameries, 
Hensies, 
Honnelles, 
Jurbise, 
Mons, 
Quaregnon, 
Quévy, 
Quiévrain, 
Saint-Ghislain 

 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 12 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  256.019 7,1% 6 

 

Ménages privés 2023  117.134 7,4% 5 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

3.111 7,7% 4 

 

Logements publics 
2023 

10.341 10,1% 3 
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Démographie  
Évolution 2013 - 2023 

 

  Wallonie  

 
Ménages 

ҩ 
+ 4.127 ménages, 
soit + 1,9% 

+5,6% 

 
Population 

 
+ 4.677 
personnes, soit 
+ 3,7% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 
2,19 

 
2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%) 

/  
86,6 85,9 

De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% 
à 14,8% 

De 14,8% à 
23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monopare
ntales 

Autres 
types  

40,0

19,7

24,1

14,1

2,2 Ménages d'une
personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Coeur de Hainaut Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

   

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

  

 
Revenu médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) 

Revenu médian net imposable par déclaration  

21.100ú ¨ 
24.264ú 

24.264ú ¨ 
26.684ú 

26.684ú ¨ 
28.732ú 

28.732ú ¨ 
30.965ú 

30.965ú ¨ 
39.714ú 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 ans  
(%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie (24,5%) 

  

Taux en Wallonie 
(13,4%) 

Taux communal 
minimum en 
Wallonie (5,3%) 

 

64,6

66,6

68,6

75,7
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

3.111 2,3% (2,5% en Wallonie) 10.341 8,6% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (%)  

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

51,1

5,8

13,3

28,7

1,1 De 15 à 24
ans

De 25 à 34
ans

De 35 à 44
ans

De 45 à 54
ans

De 55 à 64
ans

De 65 à 74
ans

75 ans et
plus

Coeur de Hainaut Wallonie
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

  

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

  

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

Logements en 
adéquation avec la 
demande 

Logements sous-
représentés par 
rapport à la demande 

 

 
Lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 10,3% 

(11,2% en 
Wallonie) 

 

Évolution du nombre de logements des SLSP dans le bassin (base 100 = 2013)  
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Synthèse  

Le poids d u bassin en quelques chiffres  

Le Cîur de Hainaut regroupe 12 communes, autour de la ville de Mons. Il sôagit du seul bassin dont toutes 
les communes sont, dôapr¯s la classification des communes belges, urbaines (agglom®rations ou 
banlieues). 

En termes de d®mographie, le Cîur de Hainaut se situe dans la moyenne des bassins de logement public 
wallon. Il rassemble 7,1% de la population wallonne (256.019 personnes) et 7,4% des ménages (117.134 
ménages). Il en va de même pour ce qui concerne les candidatures (3.111 candidatures, soit 7,7% du total 
en Wallonie). Par contre, le bassin rassemble 10,1% des logements des SLSP (10.341 logements), ce qui 
la place au troisième rang parmi les bassins. Le bassin fait donc partie des territoires bien équipés à lô®chelle 
wallonne. 

Démographie  

La d®mographie est peu dynamique en Cîur de Hainaut. Le nombre de m®nages nôa en effet augment® 
que de 1,9% sur la dernière décennie, alors que la croissance a été de 5,6% en Wallonie sur la même 
période. La population du bassin a, elle, eu une croissance comparable à celle de la Wallonie (3,7% en 
Cîur de Hainaut contre 3,3% en Wallonie). Toutes les communes du bassin nôont cependant pas connu 
la même évolution. Ainsi, les communes du centre du bassin connaissent une évolution plus faible du 
nombre de leurs ménages, voire même une stagnation ou une diminution de ce nombre pour les communes 
de Mons, Dour et Colfontaine. Sur les bordures du bassin, au sud et au nord, quelques communes 
connaissent des évolutions plus nettement positives, notamment Jurbise qui conna´t lô®volution la plus forte 
du bassin du nombre de ses ménages. Ces évolutions différentes laissent penser que la tension immobilière 
peut varier fortement dôune commune ¨ lôautre au sein du bassin. 

Lôindice de vieillissement sur le bassin est un peu plus ®lev® quôen Wallonie. Ainsi, dans le bassin, il y a 
près de 87 personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans contre 86 en Wallonie. 
Le vieillissement est donc une problématique très présente (comme partout ailleurs en Wallonie), mais pas 
plus aiguë quôailleurs. La taille moyenne des ménages est de 2,19 personnes en Cîur de Hainaut contre 
2,27 en Wallonie. Il sôagit là de la taille moyenne des ménages la plus faible parmi tous les bassins. Le 
Cîur de Hainaut se caractérise donc par une plus grande proportion de « petits » ménages, avec sans 
doute un besoin plus important de petits logements. 

La distribution des m®nages selon le type dans le bassin ressemble fortement ¨ ce quôelle est ailleurs en 
Wallonie. Les isolés sont ainsi le type de ménage le plus fréquent (40%) et ils sont suivis par les couples 
avec enfants (24,1%), les couples sans enfants (19,7%), les familles monoparentales (14,1%) et enfin, les 
ménages de type « autre » (2,2%). Les isolés et les familles monoparentales sont cependant plus fréquents 
dans le bassin que dans lôensemble de la Wallonie (respectivement 37,2% et 12,3% en Wallonie). La 
proportion des ménages présentant une certaine fragilité face au logement est donc plus importante dans 
le bassin quôailleurs en Wallonie. Les couples, avec ou sans enfants, sont au contraire moins fr®quents 
dans le bassin quôen Wallonie. 

Sur la période 2013-2023, quasiment tous les types de ménages ont connu une croissance faible et, en 
général, plus faible quôen Wallonie. Ceci est cohérent avec la faible augmentation du nombre de ménages, 
tous types confondus. Les ménages d'une personne sont le seul type de ménage ayant connu une 
augmentation conséquente (+10,2%). Les autres types de ménage à savoir couples sans enfants, couples 
avec enfants et familles monoparentales connaissent une évolution comprise entre +0,3% et -2,2%. Cette 
situation est liée au vieillissement de la population. Notons que si les familles monoparentales sont plus 
pr®sentes quôailleurs leur nombre a diminu® sur la derni¯re d®cennie (-2,2%). 

Accès au logement  

Lôacc¯s au logement est relativement facile en Cîur de Hainaut par rapport au reste de la Wallonie. Sur 
une large partie de son territoire, il est possible de se loger avec un revenu inférieur au revenu médian 
wallon, ce qui est relativement rare en Wallonie. Dans deux communes du bassin, il est même possible de 
se loger avec des revenus situés dans le deuxième décile (revenus supérieurs au 10% les plus faibles). 
Cependant, il existe une grande différence de prix entre le sud et le nord du territoire.  
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Ainsi, au nord, dans les communes de Saint-Ghislain et de Jurbise, il faut avoir des revenus situés dans le 
sixième et le septième décile pour pouvoir acquérir une maison deux ou trois façades, soit des revenus 
situés respectivement au-dessus des 50% des revenus les plus faibles et des 60% des revenus les plus 
faibles. Les prix médians (moyenne 2018-2022) sur le bassin sont compris entre 109.510 ú et 210.955 ú. 

Malgr® des prix de lôimmobilier relativement bas ¨ lô®chelle de la Wallonie, la population locale peut éprouver 
des difficultés à acquérir un bien dans le bassin, car une large part des ménages y résidant ont des revenus 
très bas. Ainsi, huit des douze communes du bassin présentent un revenu médian parmi les plus faibles de 
Wallonie (Hensies, Quiévrain, Dour, Boussu, Colfontaine, Quaregnon, Frameries et Mons). Seules les 
communes de Honnelles, Quévy et surtout Jurbise présentent des revenus médians plus élevés que le 
revenu médian wallon. Au vu des faibles revenus observés dans le bassin, il est important de maintenir un 
parc public suffisant pour répondre aux besoins. Notons que la part de propriétaires occupants dans le 
bassin est inférieure à la moyenne wallonne (66,6% contre 68,6%), ce qui semble confirmer la plus grande 
difficulté des ménages à accéder à la propriété dans ce territoire. 

Fragilité face au logement  

Dôapr¯s les indicateurs de fragilit® face au logement que nous avons choisis, il apparaît que celle-ci est 
forte en Cîur de Hainaut. En effet, le taux de familles monoparentales est le plus élevé parmi les bassins 
wallons (14,1%) et le taux dôisol®s est tr¯s proche du maximum observ® en Wallonie (40% contre 40,7% 
en Wallonie). Or, ces deux types de ménages ont davantage de difficultés à accéder au marché acquisitif 
et locatif, car ils sont souvent considérés par les banques et les bailleurs comme moins solvables que les 
couples. De plus, le taux de chômage observé dans certaines communes du bassin dépasse largement le 
taux de chômage moyen en Wallonie ; ainsi, ce taux de chômage est compris entre 7,4% et 20,1% (selon 
la commune) dans le bassin alors que la moyenne wallonne sô®l¯ve ¨ 13,4%. Cette forte fragilité face au 
logement plaide pour le d®veloppement et/ou le maintien dôun parc public cons®quent.  

Demande et parc de logements publics  

Le nombre moyen de candidatures annuelles en Cîur de Hainaut sô®l¯ve ¨ 3.111, ce qui correspond à 
une intensité de la demande en logements publics de 2,3 candidatures au logement public pour 100 
ménages privés (contre 2,5 en Wallonie). Le bassin se situe donc dans la moyenne wallonne en termes de 
demande. Sur le plan de lôoffre, avec 10.341 logements publics, le Cîur de Hainaut se situe au-dessus de 
la moyenne wallonne puisque le parc des SLSP représente que 8,6% du parc occupé du bassin contre 
6,2% en Wallonie. Lôoffre de logements publics est donc plus ®toff®e en Cîur de Hainaut que dans 
lôensemble de la Wallonie. 

En Cîur de Hainaut comme dans lôensemble de la Wallonie, les personnes isolées sont le type de ménage 
le plus représenté au sein des candidats au logement public (51,1%), suivies des familles monoparentales 
(28,7%), des couples avec enfants (13,3%), des couples sans enfants (5,8%) et des ménages de type 
« autre » (1,1%). Notons que les isol®s sont beaucoup plus pr®sents au sein des candidats quôau sein des 
ménages privés du bassin (51,1% des candidats au logement public contre 40% des ménages privés). De 
même, ils sont plus pr®sents au sein des candidats du bassin quôau sein des candidats en Wallonie (51,1% 
des candidats du bassin contre 45,5% des candidats en Wallonie). Ceci témoigne de la difficulté des 
ménages de ce type à se loger sur ce territoire et appelle à adapter le parc à cette demande. Les familles 
monoparentales sont également fortement surreprésentées parmi les candidats au logement public (28,7% 
contre 14,1% parmi les ménages privés). À eux deux, les isolés et les familles monoparentales rassemblent 
quatre cinquième (79,8%) des candidats. Cette situation extrême appelle à se mobiliser pour que ces 
ménages puissent trouver à se loger sur le territoire. 

Du point de vue de lô©ge, les chefs de m®nages jeunes (de 15 ¨ 34 ans) sont plus fr®quents en Cîur de 
Hainaut que dans lôensemble de la Wallonie (32,3% contre 28,2%). Il peut donc °tre pertinent de r®fl®chir 
¨ des logements r®pondants aux besoins de cette cat®gorie dô©ge. Les chefs de m®nage de 35 ¨ 54 ans 
sont moins présents que dans lôensemble de la Wallonie (41,1% contre 45,5% en Wallonie), m°me sôils 
restent le groupe le plus important au sein des candidats. Enfin, les chefs de ménages les plus âgés (55 
ans et plus) représentent 26,6% du bassin, soit une proportion similaire à celle de la Wallonie (26,3%). La 
question du d®veloppement de logements adapt®s au besoin dôune population vieillissante se pose donc 
dans le Cîur de Hainaut comme ailleurs en Wallonie. 

Pour ce qui est de la problématique du handicap, le Cîur de Hainaut se situe dans la moyenne wallonne : 
14,3% des ménages candidats dans le bassin sont concernés par le handicap contre 14,6% en Wallonie. 
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Le Cîur de Hainaut présente une forte proportion de candidats ayant des revenus les plaçant en catégorie 
1 : 73,1% alors que la moyenne wallonne est de 70,1%. Les candidats appartenant aux catégories de 
revenus 2 et 3 sont encore moins pr®sents quôen Wallonie. Ceci signifie que le profil des candidats du point 
de vue des revenus est encore plus homog¯ne en Cîur de Hainaut que dans lôensemble de la r®gion. 

Dans le bassin, seule lôoffre en tr¯s grands logements (5 chambres et plus) est en ad®quation avec la 
demande. Les petits logements (1 et 2 chambres) apparaissent en sous-offre alors que les logements de 3 
et 4 chambres sont surreprésentés au sein du parc. La surreprésentation est particulièrement criante pour 
les logements 3 chambres : alors que ce type de logement nôest n®cessaire que pour 12,1% des candidats, 
ils repr®sentent la moiti® du parc (50,5%). ê lôinverse, les logements 1 chambre repr®sentent 47,6% des 
candidatures, mais seulement 18,8% du parc. Pour parvenir à répondre à la demande et réduire la file 
dôattente, il est n®cessaire dô®toffer lôoffre en 1 chambre sur le bassin. Il faut ®galement cr®er des logements 
2 chambres. 

Le parc de logements en Cîur de Hainaut est rest® quasi stable sur la d®cennie 2013-2023. Pour répondre 
aux besoins importants observés sur le bassin, il est nécessaire de développer le parc, notamment en 
créant des logements 1 et 2 chambres comme dit précédemment. Notons que la « libération naturelle du 
parc è li® au vieillissement des locataires (côest-à-dire le nombre de logements remis en location du fait du 
décès de leur locataire ou de son départ en maison médicalisée) dans le bassin est légèrement inférieure 
à la moyenne wallonne (10,3% contre 11,2%). Cela signifie que lôon ne peut pas esp®rer que cette lib®ration 
naturelle vienne pallier le manque de création de logements dans le bassin. 
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2.7. Grand Namur  
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Assesse, 
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Ciney, 
Dinant, 
Eghezée, 
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résidentiels 23 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  311.723 8,7% 3 

 

Ménages privés 2023  138.170 8,7% 3 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

2.646 6,6% 7 

 

Logements publics 
2023 

5.625 5,4% 7 
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Démographie  

Évolution 2013 - 2023 

 

 
 

Wallonie  

 

Ménages 

ҩ 
+ 11.597 
ménages, soit 
+ 9,2% 

+5,6% 

 

Population 

 
+ 14.372 
personnes, soit 
+ 4,8% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 

2,26 
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Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

   

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 
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moyen 
communal 
minimum en 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 ans  
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Part dôisol®s (%) 
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

2.646 1,9% (2,5% en Wallonie) 5.625 3,9% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  
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Synthèse  

Le poids d u bassin en quelques chiffres  

Le Grand Namur est composé de vingt-trois communes dont huit sont urbaines et constituent 
lôagglom®ration de Namur dans la partie nord-ouest du bassin. Les communes de la frange est et de la 
moiti® sud du bassin sont, dôapr¯s la classification des communes belges, plus rurales. Cet ensemble forme 
le troisième plus grand bassin en termes de population et de nombre de ménages. Il regroupe en effet 8,7% 
de la population et des ménages privés (soit 311.723 personnes et 138.170 ménages privés). Cependant, 
le Grand Namur nôappara´t pas comme un poids lourd en termes de logement public ¨ lô®chelle de la 
Wallonie. En effet, il ne rassemble que 6,6% des candidatures (2.646 candidats) et 5,4% du parc des SLSP 
(5.625 logements), ce qui le place en septième position parmi les bassins tant pour les candidatures que 
pour le nombre de logements publics. Le Grand Namur a donc un parc de logements publics et une 
demande en logements publics moins importants que ce que son poids démographique laisserait présager. 

Démographie  

Le Grand Namur connaît une évolution démographique plus dynamique que la Wallonie. En effet, sur la 
période 2013 à 2023, sa population a crû de 4,8% (contre 3,3% pour la Wallonie) et le nombre de ses 
m®nages de 9,2% (contre 5,6% en Wallonie). Côest donc un territoire o½, dans lôensemble, le besoin en 
logements sôest accru sur la p®riode r®cente. Cependant, lôaccroissement d®mographique ne sôest pas 
effectué de manière homog¯ne sur lôensemble du bassin. Ainsi, les communes de Namur et Anhée ont 
connu une évolution proche de la moyenne wallonne. La commune de Dinant a connu une évolution bien 
inférieure à celle-ci. Dans toutes les autres communes du bassin, le nombre de ménages a augmenté dôau 
moins 6% et jusquô¨ 17,6% pour Fernelmont. 

Lôindice de vieillissement est un peu plus élevé dans le Grand Namur quôen Wallonie. Ainsi, dans le bassin, 
il y a près de 88 personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans contre 86 en 
Wallonie. Le vieillissement est donc, comme ailleurs en Wallonie, une problématique fortement présente. 
La taille moyenne des ménages dans le bassin du Grand Namur est équivalente à la moyenne wallonne 
(respectivement de 2,26 et 2,27 personnes). 

La distribution des ménages selon le type dans le bassin est quasi identique à cette même distribution en 
Wallonie. Les isolés sont ainsi le type de ménage le plus fréquent (37,9% contre 37,2% en Wallonie) et ils 
sont suivis par les couples avec enfants (22,5% contre 22% en Wallonie), les couples sans enfants (26,3% 
contre 26,6% en Wallonie), les familles monoparentales (11,4% contre 12,3% en Wallonie) et enfin, les 
ménages de type « autre » (1,8% contre 1,9% en Wallonie). 

Sur la période 2013-2023, seuls les couples avec enfants ont connu une évolution négative sur le bassin 
(- 1,1%). Tous les autres types de m®nage ont connu une ®volution positive et sup®rieure ¨ lô®volution 
observée pour la Wallonie. Les ménages ayant connu la plus forte évolution ¨ lô®chelle du bassin sont, tout 
comme en Wallonie, les m®nages dôune personne (+17,9%). Ils sont suivis par les familles monoparentales 
(+10%) et les couples sans enfants (+7,3%). Dans le Grand Namur, comme ailleurs en Wallonie, la 
décohabitation est un phénomène prégnant qui, logiquement, devrait accroître la demande en petits 
logements (1 ou 2 chambres).  

Accès au logement  

La facilité dôaccéder au logement est très variable dans le Grand Namur, le bassin présentant la particularité 
dôavoir sur son territoire ¨ la fois une des communes o½ le prix m®dian pour une maison deux ou trois 
façades est le plus bas et une des communes où ce prix est le plus haut. Le prix médian moyen pour ce 
type de bien est ainsi compris entre 97.014 ú et 277.006 ú sur le bassin. Notons quôil est nettement plus 
difficile dôacc®der ¨ la propri®t® dans le nord et le sud du bassin. Ainsi, dans le sud du bassin (côest-à-dire 
¨ Beauraing, Houyet, Dinant et Hasti¯re), il est possible dôacqu®rir une maison deux ou trois fa­ades avec 
un revenu inférieur au revenu médian wallon. Au nord de cette zone, il faut avoir des revenus situés au 
moins dans le sixième décile, soit supérieurs à 50% des revenus les plus bas. Lôacc¯s est encore plus 
difficile à Namur et dans la plupart des communes alentour (côest-à-dire à Éghezée, Fernelmont, Héron, La 
Bruyère, Gesves, Assesse et Profondeville) puisquôil nôest possible dôy acquérir une maison deux ou trois 
façades que si on dispose de revenus situés dans le huitième décile (donc des revenus supérieurs à 70% 
des revenus les plus bas). 
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Dans plusieurs communes du bassin, le marché semble en décalage avec les revenus des habitants du 
territoire. En effet, à Namur, Andenne, Dinant ou encore Onhaye et Ciney, le revenu médian net communal 
est inférieur ou proche de la moyenne wallonne alors que, selon lôindice dôacc¯s au logement, il faut des 
revenus sup®rieurs pour y acqu®rir un bien. Ceci signifie quôune large part de la population ne peut pas 
acc®der ¨ la propri®t® et quôil faut veiller ¨ d®velopper un parc locatif (priv® et public) suffisant et accessible 
pour répondre aux besoins de ces ménages. 

Malgr® ces difficult®s dôacc¯s ¨ la propri®t®, dans le Grand Namur, le taux de propri®taires occupants est 
proche de la moyenne wallonne (68,9% contre 68,6%). 

Fragilité face au logement  

Concernant la fragilité face au logement, les indicateurs choisis laissent penser que si le Grand Namur nôest 
pas le bassin le plus explosé, la part de sa population présentant une certaine fragilité face au logement 
est non négligeable. Ainsi, le Grand Namur fait partie des bassins dont une partie des communes présente 
un taux de chômage administratif supérieur à la moyenne wallonne (13,4%). Ces communes sont peu 
nombreuses (Namur, Dinant, Hasti¯re), mais les taux de ch¹mage atteints (jusquô¨ 18% ¨ Hasti¯re) 
indiquent quôil existe localement une population pr®sentant une fragilit® face au logement. Ailleurs dans le 
bassin, les taux de chômage sont bas et donc le risque de perdre son logement ou de ne pouvoir y accéder 
en raison de sa situation professionnelle moins présent. 

Avec une part de ménages isolés de 37,9%, le Grand Namur se situe légèrement au-dessus de la moyenne 
wallonne (37,2%) et fait partie des quatre bassins ayant le plus fort taux dôisol®s. La part de familles 
monoparentales est légèrement inférieure à la moyenne wallonne (11,4% contre 12,3% en Wallonie). La 
proportion de ces ménages ayant souvent un accès plus difficile au logement (car considérés comme moins 
solvables que les couples par les bailleurs et les banques) est donc conséquente. 

Demande et parc de logements publics  

En moyenne, le nombre de candidatures au logement public sur le Grand Namur sô®l¯ve ¨ 2.646 par an, 
ce qui correspond à une intensité de la demande en logements publics de 1,9 candidature au logement 
public pour 100 ménages privés (contre 2,5 en Wallonie). La demande est donc légèrement moins forte 
dans le bassin que dans lôensemble de la Wallonie. Disposant de 5.625 logements propri®t®s des SLSP et 
g®r®s par elles, le bassin dispose dôun parc relativement peu ®toff® ¨ lô®chelle wallonne puisque cela ne 
correspond quô¨ 3,9% du parc occup® (contre 6,3% en Wallonie). 

Dans le Grand Namur, la moitié des candidats au logement public sont des personnes isolées (50,3% contre 
45,5% en Wallonie). Seuls quatre bassins en Wallonie présentent cette caractéristique. Viennent ensuite, 
par ordre décroissant, les familles monoparentales (27,6%), les couples avec enfants (15,6%), des couples 
sans enfants (5%) et des ménages de type « autre » (1,4%). Ici comme ailleurs, les isolés et les familles 
monoparentales sont surreprésentés au sein des candidats. Le Grand Namur fait cependant partie des 
bassins où cette surreprésentation est particulièrement marquée puisque ces ménages représentent près 
des quatre cinqui¯mes des candidats alors quô¨ lô®chelle de la Wallonie, ces types de m®nage rassemblent 
77,9% des candidats. La production de logements publics doit donc particulièrement veiller à répondre aux 
besoins de ces ménages. 

Il nôy a gu¯re de diff®rence entre le Grand Namur et la Wallonie quant ¨ la distribution des candidats selon 
lô©ge du chef de m®nage. Les candidats dô©ge interm®diaire (de 35 ¨ 54 ans) sont les plus nombreux, 
comme partout en Wallonie, et représentent 45,5% des candidats (contre 45% en Wallonie). Viennent 
ensuite les jeunes de 15 à 34 ans puis les personnes âgées de 55 ans et plus. Notons que les plus jeunes 
sont l®g¯rement plus pr®sents dans le Grand Namur quôen Wallonie (29,9% contre 28,2% en Wallonie) et 
quôau contraire les personnes de plus de 55 ans y sont moins présentes (25,1% contre 26,3%). Les jeunes 
ont donc peut-°tre un peu plus de mal quôailleurs ¨ se loger sur ce territoire. Il pourrait °tre pertinent de se 
pencher sur la question pour éventuellement développer du logement adapté à leurs besoins (étudiants, 
actifs, jeunes couplesé). 

Les candidats au logement public sont particulièrement concernés par le handicap dans le Grand Namur : 
17,4% des ménages candidats comportent au moins une personne touchée par le handicap contre 14,6% 
en Wallonie. Ils sont également plus nombreux à être dans une situation financière précaire : 79% des 
candidats ont des revenus les plaçant en catégorie 1 contre 70% en Wallonie. 
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Dans le Grand Namur, on observe une suroffre de logements 2 chambres et 3 chambres (indices 
dôad®quation de, respectivement, 1,4 et 2,1) alors que les logements de 1 chambre et de 5 chambres et 
plus sont en sous-offre (indice dôad®quation de 0,4 chacun). Seul le parc de logements 4 chambres est à 
peu près en adéquation avec la demande. Comme partout, ce sont les logements 1 chambre qui manquent 
le plus puisquôils concernent 47,5% des candidatures, mais seulement 19,6% du parc. Les logements 5 
chambres et plus ne concernent que 2% des candidatures, la demande est donc faible. Mais comme la part 
de ce type de logements dans le parc est encore plus faible (0,7%), les candidats en ayant besoin ont peu 
de chances de voir leur candidature aboutir. Pour r®duire les files dôattente et r®®quilibrer les chances des 
candidats dôacc®der au logement public, il est besoin de cr®er des logements de 1 chambre et des 
logements de 5 chambres ou plus. Notons que le parc de 3 chambres est, ici comme ailleurs en Wallonie, 
le plus « surdimentionné » par rapport à la demande : seulement 16% des candidats ont besoin de ce type 
de logement alors quôil repr®sente 33,2% du parc des SLSP. 

Le Grand Namur a un taux de « libération naturelle du parc è (côest-à-dire la part de logements remis en 
location du fait du décès de leur locataire ou de son départ en maison médicalisée) de 9,8%, soit lôun des 
plus faibles de la région (la moyenne wallonne est de 11,2%). Ceci signifie quôil peut moins compter sur la 
lib®ration de son parc pour r®sorber la file dôattente du logement public que dôautres bassins. Ceci est 
dôautant plus vrai que ce parc est mal adapt® ¨ la demande comme nous lôavons vu pr®c®demment. En 
conclusion, même si le parc public du bassin a augment® deux fois plus sur la derni¯re d®cennie quôen 
Wallonie (+7% contre 3,6% en Wallonie), il faut poursuivre lôeffort pour cr®er un parc correspondant aux 
besoins locaux. 
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2.8. Liège métropole  

 
 

 

 

Amay, 
Ans, 
Anthisnes, 
Awans, 
Aywaille, 
Bassenge, 
Berloz, 
Braives, 
Clavier, Comblain-
au-Pont, 
Crisnée, 
Dalhem, Donceel, 
Engis, 
Esneux, 
Faimes, Ferrières, 
Fexhe-le-Haut-
Clocher, 
Flémalle, 
Geer, 
Grâce-Hollogne, 
Hamoir, 
Hannut, 
Herstal, 

Huy, 
Juprelle, 
Liège, 
Lincent, 
Marchin, 
Modave, 
Nandrin, 
Neupré, 
Oreye, 
Ouffet, 
Oupeye, 
Remicourt, 
Saint-Georges-
sur-Meuse, 
Saint-Nicolas, 
Seraing, 
Sprimont, 
Tinlot, 
Verlaine, 
Villers-Le-
Bouillet, 
Visé, 
Wanze, 
Waremme 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 46 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  726.075 20,2% 1 

 

Ménages privés 2023  330.855 20,8% 1 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

10.017 24,8% 1 

 

Logements publics 
2023 

28.007 27,1% 1 
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Démographie  
Évolution 2013 - 2023 

 

   Wallonie  

 
Ménages 

ҩ 
+ 8.955 ménages, 
soit + 2,8% 

+5,6% 

 
Population 

 
+ 20.031 
personnes, soit 
+ 2,8% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

2,19 2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%) 

/  
85,4 85,9 

De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% à 
14,8% 

De 14,8% 
à 23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

40,7

20,4

24,1

12,7
2,1 Ménages d'une

personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Liège métropole Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

   

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

  

 
Revenu médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) 

Revenu médian net imposable par déclaration  

21.100ú ¨ 
24.264ú 

24.264ú ¨ 
26.684ú 

26.684ú ¨ 
28.732ú 

28.732ú ¨ 
30.965ú 

30.965ú ¨ 
39.714ú 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 ans  
(%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie (24,5%) 

  

Taux en Wallonie 
(13,4%) 

Taux communal 
minimum en 
Wallonie (5,3%) 

 

64,6 64,6

68,6

75,7

58

60

62

64

66

68

70

72

74

76

78

Minimum Liège
métropole

Wallonie Maximum
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32,1

37,2
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

10.017 3,0% (2,5% en Wallonie) 28.007 8,3% 
(6,2% en 
Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (%)  

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

44,1

5,6

21,3

27,7

1,4 De 15 à 24
ans

De 25 à 34
ans

De 35 à 44
ans

De 45 à 54
ans

De 55 à 64
ans

De 65 à 74
ans

75 ans et
plus

Liège métropole Wallonie
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

  

1 
chambr

e 

2 chambres 3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

 

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

 

Logements en 
adéquation avec la 
demande 

Logements sous-
représentés par 
rapport à la demande 

 

 
Lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 11,4% 

(11,2% en 
Wallonie) 

 

Évolution du nombre de logements des SLSP dans le bassin (base 100 = 2013)  

 

+ 334 
logements  

42,4

29,0

18,3

7,8
2,6

16,7

42,1

36,7

3,90,6

0,4

1,5

2,0

0,5
0,2
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0,5
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4,0

4,5

Adéquation 1
chambre

Adéquation 2
chambres

Adéquation 3
chambres

Adéquation 4
chambres

Adéquation 5
chambres et

plus

101,2

95

105

115

125
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Synthèse  

Le poids d u bassin en quelques chiffres  

Liège métropole regroupe 46 communes. Celles-ci sont, dôapr¯s la classification des communes belges, 
partagées pour moitié entre communes urbaines (agglomération liégeoise et banlieues) et communes 
rurales. Parmi ces dernières, la quasi-totalité est classée comme « zone de résidence des migrants 
alternants », soit des communes habit®es par des navetteurs. Lôenti¯ret® du bassin est donc bien fortement 
polarisée par lôagglom®ration li®geoise. 

Liège métropole est le premier bassin wallon en termes de population et de nombre de ménages privés. Il 
rassemble en effet 20,2% de la population wallonne (726.075 personnes) et 20,8% des ménages (330.855 
ménages privés). Il est également le plus important bassin en termes de candidatures au logement public : 
quasi 25% des candidats (24,8%) désirent obtenir un logement sur son territoire. Enfin, son parc public 
représente plus du quart du parc des SLSP (27,1%), le plaçant, là aussi, à la première place parmi les 
bassins de logement public. 

Démographie  

Liège métropole a connu une évolution démographique plus faible que la moyenne wallonne sur la dernière 
décennie. Ainsi, le nombre de ménages et la population ont chacun augmenté de 2,8% dans le bassin alors 
quôen Wallonie lôaugmentation a ®t® de 5,6% pour les ménages et de 3,3% pour la population. Il apparaît 
que côest surtout lôagglom®ration li®geoise qui est responsable de ce moindre dynamisme du bassin. En 
effet, plusieurs des communes la composant ont connu une évolution du nombre de ménages inférieure à 
+5% (Bassenge, Grâce-Hollogne, Flémalle, Hamoir, Herstal, Ans, Saint-Nicolas, Esneux, Comblain-au-
Pont), voire carrément négative pour Liège et Seraing. Huy a également connu une évolution de nombre 
de ses ménages inférieure à 3,7%. Partout ailleurs, la croissance du nombre de ménages est plus forte que 
la moyenne wallonne et dépasse 9% dans de très nombreuses communes du bassin. Il y a donc un 
contraste net entre une agglomération qui stagne, voire qui perd des ménages dans certaines zones, et 
lôenvironnement plus rural qui accueille de plus en plus de m®nages, dôo½ sans doute accroissement de la 
tension sur le marché immobilier dans la partie plus rurale. 

Lôindice de vieillissement est à Liège métropole est très proche de la moyenne wallonne : 85,4% dans le 
bassin contre 85,9% en Wallonie. Pour rappel, cela signifie que dans le bassin de Liège métropole, il y a 
un peu plus de 85 personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans. La 
problématique du vieillissement est donc prégnante dans le bassin (comme partout ailleurs en Wallonie) et 
il serait judicieux de développer une offre de logements adaptés. 

La taille moyenne des ménages est l®g¯rement plus basse dans le bassin quôen Wallonie : 2,19 personnes 
contre 2,27 en Wallonie. Ceci est sans doute lié à une proportion plus importante de ménages constitués 
dôune seule personne dans le bassin de Li¯ge m®tropole : 40,7% contre 37,2% en Wallonie. Le 
développement de petits logements (une ou deux chambres) semble donc être une priorité sur la zone. La 
plus forte repr®sentation des m®nages dôune personne dans le bassin se fait au d®triment des couples sans 
enfants et des couples avec enfants qui regroupent respectivement 20,4% et 24,1% des ménages à Liège 
métropole contre 22% et 26,6% en Wallonie. La proportion de familles monoparentales et de ménages de 
type « autre » est grosso modo la même dans le bassin et en Wallonie ; ces proportions sont, pour le bassin, 
de 12,3% de familles monoparentales et de 1,9% de ménages « autres ». 

Si les m®nages dôune seule personne sont plus nombreux dans le bassin quôen Wallonie, il semble que leur 
augmentation marque le pas. Ainsi, sur la période 2013-2023, les m®nages dôune personne nôont augment® 
que de 3,9% sur le territoire de Li¯ge m®tropole contre 11,6% en Wallonie. Le bassin est ®galement lôun 
des rares où le nombre de couples sans enfants a stagné (-0,3%). Lô®volution des petits m®nages 
compos®s dôune ou deux personnes se ralentit donc dans le bassin. Pour ce qui concerne les familles avec 
enfants, les couples avec enfants sont en léger recul (-0,8%) ; notons que ce type de ménage stagne ou 
est en recul dans quasi tous les bassins wallons. ê lôinverse, les familles monoparentales progressent et 
augmentent m°me davantage dans le bassin quôen Wallonie (+8% contre 6,8%).  
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Accès au logement  

Les prix médians moyens pour une maison deux ou trois façades sur le territoire de Liège métropole sont 
situés entre 149.561 ú et 236.435 ú, soit majoritairement au-dessus du prix médian wallon (156.600 ú). À 
trois exceptions près (Engis, Seraing et Saint-Nicolas), il faut disposer de revenus supérieurs au revenu 
médian wallon pour pouvoir acquérir une maison deux ou trois façades dans le bassin de Liège métropole. 
Les communes situées en pourtour du bassin, notamment sur sa limite nord et ouest, sont plus chères et il 
faut avoir des revenus situés au moins dans le septième décile (donc plus élevés que les 60% des revenus 
les plus bas) pour y devenir propriétaire de ce type de bien. La commune de Nandrin apparaît, dôapr¯s les 
donn®es disponibles, comme la plus difficilement accessible puisquôil faut appartenir au huiti¯me d®cile 
pour y acquérir un bien de ce type. 

Les prix pratiqués apparaissent en de nombreux endroits en fort décalage avec les revenus des habitants. 
Ceci est notamment le cas dans le cîur de lôagglom®ration liégeoise (Liège, Herstal, Saint-Nicolas, 
Seraing) ainsi quô¨ Huy o½ les revenus médians sont inférieurs au revenu médian wallon, mais aussi dans 
un certain nombre de communes autour de ce cîur et au sud du bassin où les revenus médians se situent 
aux alentours du revenu médian wallon. Cela signifie forc®ment que la part des m®nages nôatteignant pas 
le décile nécessaire pour acquérir un bien dans ces communes est importante, voire majoritaire. Par 
conséquent, une forte proportion des ménages doit se tourner vers la location et, éventuellement, le 
logement public. Dôapr¯s les donn®es du Census 2021, la proportion de propri®taires-occupants au sein de 
Liège métropole est dôailleurs la plus faible de tous les bassins : 64,6% contre 68,5% en Wallonie. 

Fragilité face au logement  

Concernant la fragilité face au logement, les indicateurs choisis amènent à penser que Liège métropole est 
un territoire particulièrement à risque. En effet, le bassin fait partie des quatre bassins ayant un taux de 
familles monoparentales plus élevé que la moyenne wallonne (12,7% contre 12,3% en Wallonie) et il 
présente le plus fort taux de ménages isolés (40,7% contre 37,2% en Wallonie). Or, ces ménages ont 
souvent un accès plus difficile au logement, car ils sont considérés comme moins solvables que les couples 
par les bailleurs et les banques. 

Pour ce qui est de la fragilit® li®e au taux de ch¹mage, la situation varie fortement dôune commune ¨ lôautre. 
Liège métropole comprend ainsi des communes dont le taux de chômage est proche du minimum wallon 
et dôautres qui sont proches du maximum. Le taux minimum observé sur le bassin est de 6,1% (contre 5,3% 
en Wallonie) et le maximum de 24,5%, soit le maximum observé parmi tous les bassins. 

Au vu de ces indicateurs, il semble n®cessaire dôavoir un parc public cons®quent pour garantir lôacc¯s au 
logement de tous.  

Demande et parc de logements publics  

En moyenne sur 2020-2024, il y a eu 10.017 candidatures au logement public sur Liège métropole par an, 
ce qui correspond à une intensité de la demande en logements publics de 3 candidatures au logement 
public pour 100 ménages privés (contre 2,5 en Wallonie). La demande y est donc légèrement plus forte 
quô̈ lô®chelle de la Wallonie. Avec un parc de 28.007 logements propriétés des SLSP et gérés par elles, le 
bassin dispose dôun parc plus développé que la moyenne wallonne puisque cela correspond quô¨ 8,3% du 
parc occupé (contre 6,3% en Wallonie). 

À Liège métropole, la distribution des ménages candidats selon le type est la suivante : 44,1% de personnes 
isolées (45,5% en Wallonie), 27,7% de familles monoparentales (28,4% en Wallonie), 21,3% de couples 
avec enfants (18,9% en Wallonie), 5,6% de couples sans enfants (5,9% en Wallonie) et 1,4% de ménages 
de type « autre » (1,3% en Wallonie). La distribution est similaire ¨ ce quôon observe en Wallonie, ¨ une 
exception : les couples avec enfants sont légèrement plus présents parmi les candidats du bassin que dans 
lôensemble de la Wallonie (21,3% contre 18,9%), t®moignant dôune plus grande difficult® des m®nages de 
ce type ¨ se loger dans le bassin puisquôils nôy sont pas plus nombreux dans lôensemble des m®nages 
privés, bien au contraire (24,1% des ménages privés du bassin sont des couples avec enfants contre 26,6% 
en Wallonie). On remarque ®galement quôen Li¯ge m®tropole comme dans les autres bassins, la tr¯s 
grande majorité (71,8%) des candidats au logement public sont des isolés ou des familles monoparentales, 
donc des m®nages nôayant, a priori, quôun seul revenu. Ceci met en évidence la grande difficulté de ces 
ménages à entrer sur le marché privé (acquisitif ou locatif) et la nécessité de développer un parc public afin 
de leur permettre de se loger. 
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La distribution des m®nages selon lô©ge du chef de m®nage est tr¯s semblable en Wallonie et dans le 
bassin de Liège métropole. Les candidats sont un peu plus jeunes quôen Wallonie, dans la mesure o½ les 
chefs de ménages âgés de 25 à 44 ans sont plus fréquents dans le bassin que dans la région et les 
candidats âgés de plus de 54 ans y sont plus fréquents. Il nôen reste pas moins que la plus grande part des 
candidats sont dô©ges interm®diaires (46,6% de 35 ¨ 54 ans). Viennent ensuite les candidats de 15 ¨ 34 
ans (28,7%) et ceux de 55 ans et plus (24,7%). 

Li¯ge m®tropole est lôun des bassins ayant le plus faible taux de m®nages candidats touch®s par le handicap 
(13,8%). Il nôen reste pas moins que ce taux est proche du taux wallon (14,6%). La probl®matique du 
handicap est donc aussi pr®gnante l¨ que dans lôensemble de la Wallonie et il est nécessaire de réfléchir 
au d®veloppement dôun parc adapt®. 

Sur le plan des revenus, les candidats au logement public dans le bassin font un peu plus souvent partie 
de la cat®gorie 1 que dans lôensemble de la Wallonie (71,7% contre 70,1%) et un peu moins souvent de la 
catégorie 2 (26,1% contre 27,8%). Les candidats dans le bassin de Liège métropole sont donc un peu plus 
précarisés. La proportion de catégories 3 est la m°me quôen Wallonie (2%). 

Le parc de logements publics à Liège métropole est en forte inadéquation par rapport à la demande. En 
effet, on observe un manque important de logements 1 chambre, 4 chambres, et 5 chambres et plus (lôindice 
dôad®quation pour ces logements est respectivement de 0,4, 0,5 et 0,2 ; un indice dôad®quation inf®rieur ¨ 
1 indique que les logements sont sous-représentés dans le parc par rapport à la demande). ê lôinverse, les 
2 chambres et surtout les 3 chambres apparaissent surreprésentés par rapport à la demande (indice 
dôad®quation de 1,5 et 2, respectivement). Notons quôen nombre, ce sont les logements 1 chambre qui font 
le plus défaut : alors quôils repr®sentent 42,4% des candidatures, ils ne constituent que 16,7% du parc.  
Cependant, si les logements 4 chambres et 5 chambres et plus concernent une part moins importante des 
candidatures (respectivement 7,8% et 2,6%), les ménages ayant besoin de tels logements sont fortement 
p®nalis®s par rapport aux autres m®nages, car ces logements nôexistent quasiment pas dans le parc du 
bassin. Ainsi, les logements 4 chambres constituent 3,9% du parc et les logements 5 chambres et plus 
0,6% du parc. Les candidatures pour ces types de logements nôont donc que peu de chances dôaboutir. 

Le parc de logements publics de Liège métropole a crû de 1,2% sur la période 2013 à 2023, soit une 
croissance équivalant au tiers de la croissance du parc public de la Wallonie (+3,6%). Le taux de « libération 
naturelle » du parc public (soit la part de logements qui seront remis en location suite au décès du locataire 
ou à son départ en maison médicalisée) est 11,4%, soit équivalent au taux wallon (11,2%) 
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2.9. Pays dôAth 

 
 

 

 

Ath, 
Beloeil, 
Bernissart, 
Brugelette, 
Chièvres, 
Ellezelles, 
Flobecq, 
Lens, 
Lessines 

 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 9 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  99.969 2,8% 10 

 

Ménages privés 2023  43.788 2,8% 11 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

682 1,7% 10 

 

Logements publics 
2023 

1.454 1,4% 11 
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Démographie  

Évolution 2013 - 2023 

 

 
 

Wallonie  

 

Ménages 

ҩ 
+ 3.186 ménages, 
soit + 7,8% 

+5,6% 

 

Population 

 
+ 3.402 
personnes, soit 
+ 3,5% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 

2,28 

 

2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%) 

/  
87,5 85,9 

De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% à 
14,8% 

De 14,8% 
à 23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monopare
ntales 

Autres 
types  

 

34,7

23,5

27,9

12,1
1,9 Ménages d'une

personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Pays d'Ath Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

 

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

 

 
Revenu médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) 

Revenu médian net imposable par déclaration  

21.100ú ¨ 
24.264ú 

24.264ú ¨ 
26.684ú 

26.684ú ¨ 
28.732ú 

28.732ú ¨ 
30.965ú 

30.965ú ¨ 
39.714ú 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 
ans (%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie (24,5%) 

  

Taux en Wallonie 
(13,4%) 

Taux communal 
minimum en Wallonie 
(5,3%) 

 

64,6

75,7

68,6

75,7
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

682 1,6% (2,5% en Wallonie) 1.454 3,2% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (%)  

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

55,2

7,7

10,6

25,9

0,5 De 15 à 24
ans

De 25 à 34
ans
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ans
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ans
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ans
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ans
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plus
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

  

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

 

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

 

Logements en 
adéquation avec la 
demande 

Logements sous-
représentés par 
rapport à la demande 

 

 
Lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 10,7% 

(11,2% en 
Wallonie) 

 

Évolution du nombre de logements des SLSP dans le bassin (base 100 = 2013)  

 

+ 80 
logements  

49,1

33,5

11,7

4,3 1,4
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Synthèse  

Le poids du bassin en quelques chiffres  

Le Pays dôAth est compos® de neuf communes qui, selon la classification des communes belges, sont 
plutôt rurales et pour la plupart des « zones de résidence des migrants alternants », soit des zones où 
habitent des navetteurs. Une partie du bassin se trouve en effet dans lôaire dôinfluence de la r®gion 
bruxelloise. 

ê lô®chelle de la r®gion, le poids d®mographique du bassin est faible. Il ne repr®sente que 2,8% de la 
population (99.969 habitants) et 2,8% des ménages privés wallons (43.788 ménages). Son poids dans le 
logement public est encore plus faible. Il ne concentre ainsi que 1,7% des candidatures au logement public 
(682 candidatures en moyenne sur 2020-2024) et 1,4% du parc des SLSP en 2023. 

Démographie  

Sôil p¯se peu en termes d®mographiques ¨ lô®chelle de la Wallonie, le bassin a une évolution 
d®mographique plus dynamique que la r®gion. Lô®volution notamment du nombre de m®nages y a ®t® plus 
importante : ceux-ci ont augment® de 7,8% dans le bassin contre 5,6% en Wallonie. Lôaccroissement du 
nombre de ménages (et donc de logements occupés) est inégalement réparti sur le territoire. Ath et Lens 
ont connu les plus fortes augmentations du nombre de leurs ménages, bien au-del¨ de lôaugmentation 
moyenne en Wallonie. Ceci est également vrai, mais dans une moindre mesure, les communes de Beloeil, 
Chi¯vres et Brugelette. Lôaugmentation de la population dans le bassin est quant ¨ elle tr¯s proche de la 
moyenne wallonne (3,5% contre 3,3% en Wallonie). 

Le vieillissement est l®g¯rement plus prononc® dans le Pays dôAth quôen Wallonie. Il y a en effet un peu 
moins de 88 personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans dans le bassin contre 
86 personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans en Wallonie. Il reste cependant 
proche de la moyenne et lôenjeu du vieillissement, bien pr®sent comme partout ailleurs en Wallonie, nôy est 
pas accru. 

La distribution des m®nages par type dans le Pays dôAth ressemble fortement ¨ la distribution wallonne. Le 
type de ménage le plus fréquent est constitué par les isolés (34,7% dans le bassin contre 37,2% en 
Wallonie), suivis par les couples avec enfants (27,9% contre 26,6%), les couples sans enfants (23,5% 
contre 22%), les familles monoparentales (12,1% contre 12,3%) et les ménages de type « autre » (1,9% 
dans le bassin et en Wallonie). Le Pays dôAth poss¯de lôune des plus faibles proportions dôisol®s parmi les 
bassins de logements publics. Cependant, il est tout autant concerné par le phénomène de décohabitation 
que lôensemble du territoire wallon. En effet, de tous les types de m®nages, ce sont les m®nages dôune 
personne qui ont connu la plus forte augmentation en Pays dôAth sur la p®riode 2013-2023 : +18,3%(contre 
+11,6% en Wallonie). Au vu de cette évolution, le besoin de petits logements sera sans doute accru. Les 
familles monoparentales et les couples sans enfants ont également connu une augmentation plus forte 
dans le bassin quôen Wallonie. Ainsi les premi¯res ont augment® de 9,1% sur la derni¯re d®cennie (contre 
6,8% en Wallonie) et les seconds, de 5,7% (contre 2,7% en Wallonie). Seuls les ménages avec enfants ont 
connu une régression, régression plus prononcée dans le bassin que dans la région (-2% contre -0,9% en 
Wallonie). Peu à peu, le profil du bassin se rapproche encore plus du profil wallon : plus dôisol®s, moins de 
couples avec enfants. 
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Accès au logement  

Les prix médians moyens pour une maison deux ou trois façades sur le territoire du Pays dôAth sont compris 
entre 144.382 ú et 183.567 ú, soit relativement proches du prix médian wallon (156.600 ú). ê lô®chelle de 
la Wallonie, acquérir un logement dans le bassin paraît relativement accessible. En effet, dans quatre des 
communes du bassin, il est possible dôacqu®rir une maison deux ou trois façades en ayant des revenus 
inférieurs au revenu médian wallon (25.193 ú). Côest le cas ¨ Lessines, Brugelette, Beloeil et Bernissart, o½ 
lôon peut acqu®rir ce type de bien en ayant des revenus situ®s dans le cinqui¯me d®cile (donc des revenus 
supérieurs au 40% de revenus les plus bas). Dans le reste du bassin (soit Flobecq, Ellezelles, Ath, Chièvres 
et Lens), il est possible dôacqu®rir ce type de bien en faisant partie du sixi¯me d®cile (revenus sup®rieurs 
au 50% les plus bas). 

Ces niveaux de prix semblent grosso modo en adéquation avec les revenus des habitants du territoire. Le 
bassin pr®sente dôailleurs le plus fort taux de propri®taires-occupants de tous les bassins de logements 
publics : 75,7% (contre 68,6% en Wallonie). 

Fragilité face au logement  

Selon les trois indicateurs de fragilit® face au logement que nous avons choisi, la situation du Pays dôAth 
semble meilleure que celle de bien dôautres bassins. 

En effet, toutes les communes le composant ont un taux de chômage inférieur au taux de chômage wallon 
puisque le taux maximum constaté sur le territoire est de 12,1% et le taux de chômage wallon de 13,4%. 
Le Pays dôAth pr®sente ®galement un taux dôisol®s et de familles monoparentales plus faibles que la 
moyenne wallonne (respectivement 34,7% et 12,1% en Pays dôAth contre 37,2% et 12,3% en Wallonie). 
Ces m®nages dont lôacc¯s au logement est souvent plus difficile (car ils sont considérés comme moins 
solvables que les couples par les bailleurs et les banques) sont donc moins présents sur le territoire.   
Cependant, sur ce dernier point, les choses pourraient rapidement changer, car nous avons vu 
précédemment que leur nombre évoluait plus rapidement que les autres types de ménages. 

Demande et parc de logements publics  

Dans le Pays dôAth, il y a eu en moyenne sur 2020-2024, 682 candidatures au logement public par an. 
Lôintensit® de la demande est donc de 1,6 candidature pour 100 m®nages priv®s (contre 2,5 en Wallonie). 
La demande y est donc moins forte que la moyenne wallonne. Le parc public, constitué de 1.454 logements 
propri®t®s ou g®r®s par les SLSP, repr®sente 3,2% du parc occup® du bassin. Lôoffre y est donc moins 
étoffée quôen moyenne en Wallonie, o½ le parc public repr®sente 6,2% du parc occup®. 

La demande en logements publics émane majoritairement  des isolés  dans le Pays dôAth. En effet, les  
m®nages compos®s dôune seule personne repr®sentent 55,2% des candidats , soit 10 points de 
pourcentage de plus que la moyenne wallonne (45,5%des candidats sont des isolés en Wallonie). Ceci le 
place comme le bassin ayant le plus de m®nages dôune seule personne au sein de ces candidats. Le type 
de m®nage le plus fr®quent ensuite au sein des candidats du Pays dôAth est, comme partout ailleurs, les 
familles monoparentales qui rassemblent un quart des candidatures (25,9%). Ainsi, les isolés, avec ou 
sans enfants, représentent plus des quatre cinquièmes des candidatures (81,2%) . Si ces deux types 
de ménages représentent dans tous les bassins la majorité des candidats (au moins 65%), le Pays dôAth 
est le seul o½ ils atteignent un tel niveau. Cette situation est dôautant plus singuli¯re que les isol®s et les 
familles monoparentales ne sont pas plus fr®quents dans lôensemble de la population du Pays dôAth 
quôailleurs en Wallonie. Au contraire, la part des m®nages dôune personne est plus faible dans le Pays dôAth 
quôailleurs en Wallonie et la part des familles monoparentales est quasi-identique à la moyenne wallonne. 
La forte surreprésentation de ces deux types de ménage au sein des candidatures témoigne de la grande 
difficulté quôil y a ¨ se loger sur le territoire avec un seul revenu. 

Le reste des candidats se répartissent de la manière suivante : 10,6% de couples avec enfants (18,9% en 
Wallonie), 7,7% de couples sans enfants (5,9% en Wallonie) et 0,5% de ménages de type « autre » (1,3% 
en Wallonie). Notons que les couples sans enfants sont également légèrement plus présents parmi les 
candidats sur le bassin quôen Wallonie. 

Le Pays dôAth pr®sente une distribution des m®nages selon lô©ge du chef de m®nage qui se distingue 
nettement de la Wallonie. En effet, les 25 à 34 ans et les 35 à 44 ans sont moins présents dans le bassin 
quôen Wallonie et, ¨ lôinverse, les classes dô©ges ¨ partir de 55 ans sont plus fr®quentes.  
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Les plus de 55 ans repr®sentent plus dôun tiers des candidats (34,6% contre 26,3% en Wallonie), ce qui 
nôest le cas dans aucun autre bassin. Il y a donc davantage de candidats ©g®s (plus de 55 ans) sur le bassin 
quôailleurs en Wallonie. Au vu de cette distribution, il serait pertinent de r®fl®chir au d®veloppement dôune 
offre de logements publics répondant aux besoins spécifiques des plus âgés. 

Pour ce qui concerne la probl®matique du handicap, le Pays dôAth se situe dans la moyenne wallonne. La 
part des ménages candidats touchés par le handicap dans le bassin et en Wallonie étant similaires (14,2% 
dans le bassin et 14,6% en Wallonie). 

Pour finir ce portrait des candidats au logement public dans le bassin, notons que les candidats ayant des 
revenus les situant dans la catégorie 2 sont plus fr®quents quô¨ lô®chelle de la r®gion (34,1% dans le bassin 
contre 27,8% en Wallonie) et, ¨ lôinverse, les candidats ayant de tr¯s bas revenus (cat®gorie 1) sont moins 
fréquents dans le bassin (64,2% contre 70,1% en Wallonie). Sur le plan des revenus, la population des 
candidats est donc un peu moins uniforme quôailleurs. 

Le parc de logements publics du Pays dôAth est en inad®quation par rapport ¨ la demande, notamment 
pour ce qui concerne les logements 3 chambres, 1 chambre et 5 chambres et plus. Les logements 3 
chambres sont fortement surreprésentés par rapport à la demande puisque leur part au sein du parc 
représente 3,5 fois leur part au sein des candidatures (40,5% du parc, mais seulement 11,7% des 
candidatures). ê lôinverse, le parc des 1 chambre et des 4 chambres représentent seulement la moitié de 
la demande. En effet, la moitié des candidats ont besoin dôun 1 chambre, mais ceux-ci ne représentent 
quôun quart du parc. De m°me, 1,4% des candidats ont besoin dôun logement 5 chambre et plus, mais ceux-
ci ne représentent que 0,8% du parc. Il conviendrait de créer ces derniers types de logements sur le bassin 
afin de r®®quilibrer les chances des candidats dôacc®der au logement public. 

Le parc de logements publics du Pays dôAth a augmenté de 5,8% sur la période 2013 à 2023, soit une 
croissance supérieure à la croissance du parc public de la Wallonie (+3,6%). Le taux de « libération 
naturelle » du parc public (soit la part de logements qui seront remis en location suite au décès du locataire 
ou à son départ en maison médicalisée) est de 10,7%, donc proche du taux wallon (11,2%). 
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2.10. Pays de Famenne  

 
 

 

 

Durbuy, 
Erezée, 
Hotton, 
La Roche-en-
Ardenne, 
Manhay, 
Marche-en-
Famenne, 
Nassogne, 
Rendeux, 
Rochefort, 
Somme-Leuze, 
Tellin, 
Tenneville, 
Wellin 

 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 13 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  81.923 2,3% 11 

 

Ménages privés 2023  36.182 2,3% 12 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

617 1,5% 11 

 

Logements publics 
2023 

1.264 1,2% 12 
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Démographie  

Évolution 2013 - 2023 

 

  Wallonie  

 
Ménages 

ҩ 
+ 3.353 
ménages, soit 
+ 10,2% 

+5,6% 

 
Population 

 
+ 3.542 
personnes, soit 
+ 4,5% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 
2,26 

 
2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%) 

/  
91,1 85,9 

De -4% à 
+3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% à 
14,8% 

De 14,8% 
à 23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monopare
ntales 

Autres 
types  

 

36,3

24,9

27,2

10,1
1,5

Ménages d'une
personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Pays de Famenne Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

 

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

 

 
Revenu médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) 

Revenu médian net imposable par déclaration  

21.100ú ¨ 
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Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 
ans (%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie 
(24,5%) 

  

Taux en 
Wallonie 
(13,4%) 

Taux communal 
minimum en 
Wallonie (5,3%) 
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

617 1,7% (2,5% en Wallonie) 1.264 3,3% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monoparent
ales 

Autres 
types  

 

 

Part de s ménages candidats dont au 
moins un membre est porteur de 

handicap (% ) 

Ménages candidats par catégories de revenus (%)  

  
 

48,7

7,1

14,7

28,8
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

  

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

 

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

 

Logements en 
adéquation avec la 
demande 

Logements sous-
représentés par 
rapport à la demande 

 

 
Lib®ration naturelle du parc ¨ lôhorizon 2034 8,2% 

(11,2% en 
Wallonie) 

 

Évolution du nombre de logements des SLSP dans le bassin (base 100 = 2013)  
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Synthèse  

Le poids du bassin en quelques chiffres  

Le Pays de Famenne comporte treize communes. Selon la classification des communes belges, douze sont 
des communes « hors complexes résidentiels », donc rurales, et une commune (Manhay) est une « zone 
de résidence des migrants alternants », soit une zone où habitent des navetteurs. La commune est en effet 
situ®e dans lôaire dôinfluence de Li¯ge.  

Tr¯s rural, le bassin a un faible poids d®mographique ¨ lô®chelle de la r®gion. Il ne rassemble que 2,3% de 
la population (81.923 habitants) et 2,3% des ménages privés wallons (36.182 ménages). En matière de 
logement public, son poids est encore plus faible. Les demandes de logement public sur le bassin ne 
représentent en effet que 1,5% des candidatures au logement public (617 candidatures en moyenne sur 
2020-2024) et 1,2% du parc des SLSP en 2023 (1.264 logements). 

Démographie  

Sur la dernière décennie, la population a davantage augment® dans le Pays de Famenne quôen Wallonie 
(+4,5% en Pays de Famenne contre 3,3% en Wallonie) sur la période 2013-2023. De même, la croissance 
du nombre de ménages sur le bassin a ®t® bien plus forte quôen Wallonie (10,2% contre 5,6%). Cependant, 
des différences notables sont perceptibles au sein du bassin. Ainsi, La Roche-en-Ardennes a vu le nombre 
de ses m®nages stagner (+0,1%) alors que toutes les autres communes ont connu une croissance dôau 
moins 6%. À Somme-Leuze, Hotton et Manhay, cette croissance a m°me d®pass® les 15% (jusquô¨ 18,6% 
à Somme-Leuze). Le besoin en logements sôest donc accru dans quasi toutes les communes du bassin au 
cours de la derni¯re d®cennie, ¨ lôexception de La Roche-en-Ardennes. 

La population du Pays de Famenne est plus ©g®e que la moyenne wallonne. En effet, lôindice de 
vieillissement du bassin est de 91,1 (contre 85,9 en Wallonie). Cela signifie quôil y a en Pays de Famenne 
91 personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans dans le bassin contre 86 
personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans en Wallonie. Il sôagit l¨ du 
deuxième indice le plus élevé parmi tous les bassins de logement public. La problématique du vieillissement 
et de lôadaptation du parc de logements en cons®quence se pose ici avec davantage dôacuit® quôailleurs. 

La distribution des ménages par type dans le Pays de Famenne ressemble fortement à la distribution 
wallonne. Le type de ménage le plus fréquent est constitué par les isolés (36,3% dans le bassin contre 
37,2% en Wallonie), suivis par les couples avec enfants (27,9% contre 26,6%), les couples sans enfants 
(24,9% contre 22%), les familles monoparentales (10,1% contre 12,1%) et les ménages de type « autre » 
(1,5% contre 1,9%). SI les isol®s et les familles monoparentales sont moins pr®sents sur le bassin quôen 
Wallonie, ils y ont progressé davantage sur la dernière décennie. Ainsi, le nombre dôisol®s a augment® de 
21,8% sur le bassin (contre 11,6% en Wallonie) et les familles monoparentales de 10% (contre 6,8% en 
Wallonie). Il y a donc un phénomène de rattrapage : le bassin se rapproche du profil wallon. Les couples 
sans enfants, plus pr®sents sur le bassin que dans lôensemble de la r®gion, ont ®galement connu une 
évolution positive beaucoup plus marquée (+10,1% contre +2,7% en Wallonie). Il y a donc une forte 
croissance des petits m®nages, dôune ou deux personnes, sans doute sous lôeffet du vieillissement de la 
population. 
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Accès au logement  

Il est difficile dôanalyser la facilit®, ou la difficult®, dôacc®der au logement dans le Pays de Famenne dans la 
mesure où les données nécessaires sont indisponibles pour de nombreuses communes du bassin. En effet, 
pour cette analyse, nous nous appuyons sur les prix médians pour une maison deux ou trois façades publiés 
par Statbel. Or, pour plus de la moitié des communes du bassin, Statbel ne publie pas cette donnée en 
raison dôun nombre de transactions trop faible. La pertinence de notre analyse sôen trouve évidemment 
diminuée. 

Notons simplement que, dans les communes pour lesquelles les données sont disponibles, les prix médians 
moyens pour une maison deux ou trois façades sur le territoire du Pays de Famenne sont compris entre 
141.272 ú et 188.358 ú, soit relativement proches du prix m®dian wallon (156.600 ú) puisque dans deux 
des communes du bassin (Rochefort et La Roche-en-Ardennes), il est possible dôacqu®rir une maison deux 
ou trois façades en ayant des revenus situés dans le cinquième décile (donc des revenus supérieurs au 
40% de revenus les plus bas) et donc inférieurs au revenu médian wallon (25.193 ú). Dans les quatre autres 
communes dont nous connaissons les niveaux de prix, il est possible dôacqu®rir ce type de biens en ayant 
des revenus situés dans le sixième décile (revenus supérieurs au 50% les plus bas). Il est cependant 
possible que les prix soient plus élevés dans les communes pour lesquelles nous ne disposons pas de 
données. 

Sur le territoire du Pays de Famenne, le revenu médian par commune est partout proche ou légèrement 
supérieur au revenu médian wallon. Les prix immobiliers semblent donc grosso modo en adéquation avec 
les revenus des habitants du territoire. Le taux de propriétaires-occupants du bassin se situe au-dessus du 
taux moyen wallon : 70,9% (contre 68,6% en Wallonie). 

Fragilité face au logement  

Le Pays de Famenne semble moins touché que les autres bassins par la fragilité face au logement selon 
les trois indicateurs que nous avons retenus. 

En effet, toutes les communes du bassin ont un taux de chômage inférieur au taux de chômage moyen 
wallon puisque le taux maximum constaté sur le territoire est de 12,6% et le taux de chômage wallon de 
13,4%. Le taux dôisol®s et le taux de familles monoparentales sont également plus faibles que la moyenne 
wallonne (respectivement 36,3% et 10,1% en Pays de Famenne contre 37,2% et 12,3% en Wallonie). Ces 
m®nages dont lôacc¯s au logement est souvent plus difficile (car ils sont consid®r®s comme moins solvables 
que les couples par les bailleurs et les banques) sont donc moins présents sur le territoire quôailleurs en 
Wallonie. Rappelons n®anmoins que le nombre dôisol®s et de familles monoparentales a connu une forte 
croissance sur la dernière décennie dans le bassin, plus forte que la moyenne wallonne. Il est possible que 
le Pays de Famenne ne se distingue plus de la région dans un avenir proche pour ces deux indicateurs.  

Demande et parc de logements publics  

En moyenne, 617 candidatures par an ont été enregistrées sur le Pays de Famenne sur la période 2020-
2024. Ceci correspond à une intensité de la demande de 1,7 candidature pour 100 ménages privés (contre 
2,5 en Wallonie). La demande est donc moins forte sur le bassin quôen moyenne en Wallonie. Le parc 
public, constitué de 1.264 logements propriétés ou gérés par les SLSP, représente 3,3% du parc occupé 
du bassin. Lôoffre y est donc moins développée que la moyenne wallonne, où le parc public représente 
6,2% du parc occupé. 

Dans le Pays de Famenne comme dans les autres bassins, les isolés et les familles monoparentales 
constituent grande la majorité des candidatures au logement public (77,4%), illustrant la difficulté de ces 
ménages à se loger sur le marché privé. Près de la moitié des candidats (48,7%) sont des isolés et 28,8% 
des familles monoparentales. Ces ménages sont surreprésentés dans les candidatures par rapport à 
lôensemble des m®nages priv®s, notamment les familles monoparentales qui sont presque trois fois plus 
nombreuses dans les candidatures (elles ne représentent que 10,1% des ménages privés du bassin ; les 
isolés représentent 36,3%). La part des autres types de ménages au sein des candidatures est de 14,7% 
pour les couples avec enfants, 7,1% pour les couples sans enfants et de 0,7% pour les ménages de type 
« autre », soit une proportion de couples sans enfants légèrement supérieure à la moyenne régionale 
(5,9%) et des proportions de couples avec enfants et de ménages « autres » inférieures à la moyenne 
régionale (respectivement 18,9% et 1,3%). 
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En Pays de Famenne, les très jeunes (15 à 25 ans) et les personnes de 55 ans et plus sont plus fréquentes 
parmi les candidats quôen moyenne en Wallonie. ê lôinverse, les 25 ¨ 54 ans sont moins pr®sents.  

Les différences ne sont pas forcément importantes. Ainsi, la part des 15-25 ans est de 9,3% en Pays de 
Famenne contre 7,2% en Wallonie. De même, la part des 55 ans et plus y est de 30,5% contre 26,3% en 
Wallonie. Il nôemp°che quôil pourrait °tre int®ressant de r®fl®chir au d®veloppement dôune offre de 
logements publics répondant aux besoins spécifiques de ces deux groupes. 

Le Pays de Famenne est le bassin o½ la question du handicap se pose avec le plus dôacuit® : 23,7% des 
ménages candidats sont touchés par le handicap, soit près de 10 points de pourcentage de plus que la 
moyenne wallonne. Avec pr¯s dôun quart des candidats concern®s par le handicap, le d®veloppement dôune 
offre adaptée est une nécessité. 

Sur le plan des revenus des candidats, la situation du bassin est proche de la moyenne wallonne. Notons 
cependant que la part des candidats les plus précaires (catégorie 1) est légèrement plus élevée dans le 
bassin quô¨ lô®chelle de la r®gion (71,9% contre 70,1%) et, ¨ lôinverse, celle des cat®gorie 2 et cat®gorie 3 
légèrement plus basse (respectivement 26,8% et 1,2% contre 27,8% et 2%). Les candidats dans le bassin 
sont donc un peu plus souvent précaires que la moyenne. 

Le parc de logements publics du Pays de Famenne est marqu® par un fort d®s®quilibre entre lôoffre et la 
demande. Ainsi, la part des logements 3 chambres dans le parc est 3,8 fois plus importante que la part des 
candidats demandant un 3 chambres : 50,3% du parc est constitué de 3 chambres, mais seulement 13,3% 
des candidats en demandent un. Les logements 4 chambres sont également surreprésentés au sein du 
parc, mais dans une moindre mesure  : ils représentent 10,2% du parc alors que seulement 6% des 
candidats ont besoin de ce type de logement. ê lôinverse, le parc ne fournit pas les logements 1 chambre, 
2 chambres et 5 chambres et plus nécessaires pour répondre à la demande. Les 1 chambre concernent 
ainsi 43,3% des demandes, mais seulement 17,2% du parc. Quant aux 2 chambres, ils concernent 35,5% 
des demandes et 22,2% du parc. Les logements 5 chambres et plus sont demandés par une faible part des 
candidats (1,9%), mais comme ils nôexistent quasiment pas dans le parc (0,1% du parc), les candidats nôont 
quasiment aucune chance de voir leur demande aboutir. Afin de rééquilibrer les chances de tous les 
candidats dôacc®der au logement public et r®duire les files dôattente, il conviendrait donc de cr®er des petits 
logements (1 et 2 chambres) et des très grands logements (5 chambres et plus). 

Notons que le parc de logements du Pays de Famenne a connu une forte progression durant la dernière 
décennie (+17,4%). Cependant, pour répondre aux enjeux présents sur le territoire, il serait nécessaire de 
cr®er encore des logements dôautant que le parc est mal adapté à la demande (inadéquation des tailles de 
logements) et que la « libération naturelle » du parc public (soit la part de logements qui seront remis en 
location suite au décès du locataire ou à son départ en maison médicalisée) est relativement faible en 
comparaison avec la moyenne wallonne (8,2% contre 11,2%en Wallonie). 
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2.11. Senne vallée  

 
 

 

 

Braine-lôAlleud, 
Braine-le-
Château, 
Braine-le-Comte, 
Ecaussinnes, 
Enghien, 
Ittre, 
Nivelles, 
Rebecq, 
Seneffe, 
Silly, 
Soignies, 
Tubize, 
Waterloo 

 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 13 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  254.457 7,1% 6 

 

Ménages privés 2023  106.710 6,7% 7 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

3.766 9,3% 3 

 

Logements publics 
2023 

5.051 4,9% 8 
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Démographie  

Évolution 2013 - 2023 

 

  Wallonie  

 
Ménages 

ҩ 
+ 9.438 ménages, 
soit + 9,7% 

+5,6% 

 
Population 

 
+ 15.576 
personnes, soit 
+ 6,5% 

+3,3% 

Taille moyenne des ménages  
2023 

 

 

 
2,38 

 
2,27 

Indice de vieillissement 202 3  Évolution du nombre de ménages entre 2013 et 2023 (%) 

/  
89,3 85,9 

De -4% 
à +3,7% 

De +3,7% 
à +6% 

De 6% à 
9,2% 

De 9,2% à 
14,8% 

De 14,8% à 
23,6% 

      

Ménages par type en 2023 (en%)  Évolution du nombre de ménages par type 2013 - 2023 

 

 

Isolés Couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec 
enfants 

Familles 
monopare
ntales 

Autres 
types  

 

32,6

23,3

30,3

11,9
1,9 Ménages d'une

personne

Couples sans
enfants

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Senne vallée Wallonie
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Accès au logement  

 

Prix m®dian moyen dôune 
maison 2 -3 façades  (2018-
2022)  

 

Prix médian 
moyen 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(476.176ú) 

 
 
 
 
 
Prix médian en 
Wallonie 
(156.600ú) 

Prix médian 
moyen 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(96.555ú) 

Décile de revenu nécessaire pour acquérir une 
maison 2 -3 façades  dans la commune  

3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 

8e décile 9e décile 10e déc.  Nb ventes insuffisant  

    

 

Revenu s médian s nets 
imposable s par déclaration 
dans les  communes du 
bassin  

 

 

 
Revenu médian 
communal 
maximum en 
Wallonie 
(39.714ú) 

 
Revenu 
médian en 
Wallonie 
(25.193ú) 

Revenu 
médian 
communal 
minimum en 
Wallonie 
(21.100ú) Revenu médian net imposable par déclaration  
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24.264ú 

24.264ú ¨ 
26.684ú 

26.684ú ¨ 
28.732ú 

28.732ú ¨ 
30.965ú 

30.965ú ¨ 
39.714ú 

0

50.000

100.000

150.000

200.000

250.000

300.000

350.000

400.000

450.000

500.000

0

5.000

10.000

15.000

20.000

25.000

30.000

35.000

40.000

45.000



Schéma de développement du logement public Page 132 

 
SWL | Centre dôEtudes en Habitat Durable de Wallonie    

Part de logements occupés par leur 
propriétaire  (%) 

 

 

 
 

Fragilité face au logement  

Taux de chômage administratif des 15 -64 
ans (%) 

 

Part dôisol®s (%) 
 

 

Part de familles 
monoparentales (%) 

 

 

 
 
 
 
Taux communal 
maximum en 
Wallonie (24,5%) 
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(13,4%) 
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Demande et parc de logements publics  

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne 2020 -

2024) 

 

Intensité de la demande  

 

Logements 
publics  

 

Poids du parc public dans le 
parc total  

 

3.766 3,5% (2,5% en Wallonie) 5.051 4,7% (6,2% en Wallonie) 

 

Ménages candidats par type (%)  Âge des chefs de ménage candidats (%)  
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Demande et parc de logements publics  (suite)  

Candidatures par taille de logement nécessaire 
(%) 

Logements par taille (%)  

  

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

1 
chambre 

2 
chambres 

3 
chambres 

4 
chambres 

5 
chambres 

et plus 

 

 
Adéquation du parc à la demande  

 

Logements 
surreprésentés par 
rapport à la demande 

 

Logements en 
adéquation avec la 
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Synthèse  

Le poids du bassin en quelques chiffres  

Le bassin de Senne-vallée est composé de treize communes. Cinq dôentre elles sont des communes 
urbaines selon la classification des communes belges, côest-à-dire soit des agglomérations (Waterloo, 
Braine-lôAlleud), soit des banlieues (Braine-le-Château, Ittre, Tubize). Le reste est situé en « zone de 
résidence des migrants alternants », soit une zone où habitent des navetteurs. 

Le poids démographique du bassin le place dans la moyenne des bassins de logement public. Avec 
254.457 habitants et 106.710 ménages privés, il représente 7,1% de la population wallonne et 6,7% des 
ménages. Son poids en termes de candidatures au logement public est plus important : 9,3% des 
candidatures en Wallonie (3.766 candidatures). Par contre, en termes de nombre de logements publics, il 
est plus petit : avec 5.051 logements propriétés des SLSP et gérés par elles, il ne représente que 4,9% du 
parc public en 2023. 

Démographie  

Sur la dernière décennie, Senne vallée a connu une forte croissance de sa population (+6,5%) et du nombre 
de ses ménages (+9,7%), croissance supérieure à la moyenne wallonne (la croissance de la population de 
+3,3% et celle du nombre de ménages privés de 5,6%). Le bassin connaît donc une évolution assez 
dynamique et cela, sur lôensemble de son territoire. En effet, toutes les communes ont connu une ®volution 
du nombre de leurs m®nages sup®rieure ¨ la moyenne wallonne (au moins 6%) et jusquô¨ 15,2% pour 
Tubize. Logiquement, cette hausse du nombre de m®nages sôaccompagne d'une hausse du besoin en 
logements. 

En Senne vallée, il y a un peu plus de 89 personnes âgées de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 
20 ans (indice de vieillissement de 89,3). En Wallonie, ce rapport est de 86 personnes âgées de plus de 65 
ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans. La population de Senne vallée est donc plus âgée que la moyenne 
wallonne. La question de lôadaptation du parc de logements à la problématique du vieillissement est donc 
particulièrement présente sur le bassin. 

Senne vall®e est un des bassins ayant la plus faible proportion dôisol®s (32,6% contre 37,2% en Wallonie). 
Il est également un des rares bassins dont la proportion de couples avec enfants dépasse les 30% (30,3% 
en Senne vallée contre 26,6% en Wallonie). Pour le reste, le bassin compte 23,3% de couples sans enfants 
(22% en Wallonie), 11,9% de familles monoparentales (12,3% en Wallonie) et 1,9% de ménages de type 
« autre » (soit la même proportion que la Wallonie). Comme partout ailleurs, le type de ménage ayant le 
plus progressé sur la dernière décennie sont les isolés : leur nombre a augmenté de 21% dans le bassin 
(contre 11,6% en Wallonie). Ils sont suivis par les familles monoparentales (+11,9% contre 6,8% en 
Wallonie) et les couples avec enfants (+3,4% contre -0,9% en Wallonie). Notons que lô®volution positive de 
ce dernier type de ménage dans le bassin est tout à fait remarquable. En effet, les couples avec enfants 
ont diminu® ¨ lô®chelle de la Wallonie comme dans quasiment tous les bassins (la diminution la plus forte 
sô®levant ¨ -5,9% à Stavelot-Malmedy). Seuls trois bassins ont vu les couples avec enfants augmenter sur 
leur territoire et Senne vall®e est celui o½ lôaugmentation est la plus importante. 
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Accès au logement  

Senne vall®e est le bassin o½ les prix immobiliers sont les plus ®lev®s apr¯s le Cîur de Brabant. Ainsi, les 
prix médians moyens pour une maison deux ou trois façades sont compris sur le bassin entre 199.989 ú et 
400.783 ú, soit bien au-dessus du prix médian en Wallonie (156.600 ú). 

Ces niveaux de prix font que lôacc¯s au logement est tr¯s difficile en Senne vall®e. Il faut au moins avoir 
des revenus situés dans le septième décile (soit supérieurs à 60% des revenus les plus bas) pour y acquérir 
une maison deux ou trois façades. Dans la partie est du bassin, la difficulté est encore plus grande. Ainsi, 
à Rebecq, Tubize, Braine-le-Château, Ittre et Nivelles, il faut disposer de revenus situés dans le huitième 
décile et à Waterloo et Braine-lôAlleud, dans le neuvi¯me d®cile. Les revenus médians par commune dans 
le bassin sont certes supérieurs au revenu médian wallon : ils sont en effet compris entre 26.091 ú et 
30.245 ú alors que le revenu m®dian sô®l¯ve à 25.193 ú. Cependant, le niveau de prix pratiqués implique 
n®cessairement quôune part de la population est dans lôincapacit® dôacc®der ¨ la propri®t®, dôautant plus 
que ces prix semblent en décalage avec le niveau de revenus dans un certain nombre de communes 
(notamment Tubize, Écaussinnes, Nivelles, Ittre et Rebecq). Il est dès lors nécessaire de développer une 
offre pour répondre aux besoins de cette population. 

Dans le bassin, le taux de propriétaires-occupants est de 71,8%, soit davantage que la moyenne wallonne 
(68,6%). 

Fragilité face au logement  

Selon les indicateurs de fragilité face au logement que nous avons retenus ici, Senne vallée semble dans 
une situation assez favorable.  

En effet, toutes les communes du bassin ont un taux de chômage inférieur au taux de chômage moyen 
wallon puisque le taux maximum constaté sur le territoire est de 11,9% et le taux de chômage wallon de 
13,4%. Le taux dôisol®s et le taux de familles monoparentales sont ®galement plus faibles que la moyenne 
wallonne (respectivement 32,6% et 11,9% en Senne vallée contre 37,2% et 12,3% en Wallonie). Ces 
m®nages dont lôacc¯s au logement est souvent plus difficile (car ils sont consid®r®s comme moins solvables 
que les couples par les bailleurs et les banques) sont donc moins pr®sents sur le territoire quôailleurs en 
Wallonie. Rappelons n®anmoins que le nombre dôisol®s et de familles monoparentales a connu une forte 
croissance sur la dernière décennie dans le bassin, plus forte que la moyenne wallonne. La situation de 
Senne vallée tend donc à se rapprocher de la moyenne wallonne. 

Demande et parc de logements publics  

Le nombre moyen de candidatures sur le bassin par ann®e sôest ®lev® ¨ 3.766 sur la p®riode 2020 ¨ 2024, 
soit une demande plus intense quôen moyenne en Wallonie (3,5 candidatures pour 100 m®nages priv®s 
contre 2,5 en Wallonie). Le parc public comprend 5.051 logements propriétés ou gérés par les SLSP et 
représente 4,7% du parc occupé de Senne vallée, soit moins que la moyenne wallonne (6,2% du parc 
occupé). 

Comme ailleurs, les deux types de ménages les plus présents parmi les candidats au logement public dans 
le bassin sont les isolés et les familles monoparentales. Notons cependant que le bassin pr®sente lôun des 
taux les plus faibles de candidats isolés (39,8% contre 45,5% en Wallonie) et le plus fort taux de familles 
monoparentales (29,7% contre 28,4% en Wallonie). Les types de ménage les plus fréquents ensuite sont 
les couples avec enfants (23,2% contre 18,9% en Wallonie), les couples sans enfants (5,9% comme en 
Wallonie) et les ménages de type « autre è (1,4%). Le bassin est lôun des rares o½ les familles avec enfants 
(couples avec enfants ou familles monoparentales) constituent plus de 50% des candidatures (52,9%). 

Il y a sensiblement moins de jeunes parmi les candidats au logement public en Senne vall®e quôen Wallonie. 
Ainsi, les 15 ¨ 34 ans nôy repr®sentent que 22% des candidats contre 28% en Wallonie. Les 35 ¨ 54 ans 
sont par contre particulièrement fréquents dans le bassin puisque la moitié des candidats (50,4%) sont dans 
cette tranche dô©ge (45,5% en Wallonie) ; Senne vallée est le seul bassin ayant une part aussi importante 
de candidats de cet âge. La part de candidats de 55 ans et plus est similaire à la moyenne régionale (27,7% 
contre 26,3% en Wallonie). 

Senne vallée est également le bassin dans lequel la part de ménages candidats touchés par le handicap 
est la moins importante. Il nôen reste pas moins que la question touche 12,3% des candidats et quôil est 
nécessaire de développer une offre adaptée à ce public. 
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Le bassin se singularise également sur le plan des revenus des candidats. En effet, la part de candidats 
avec des revenus très bas (catégorie 1) y est moins élevée que la moyenne wallonne (62,7% contre 70,1%) 
alors que la part des catégorie 2 et des catégorie 3 y est plus élevée (respectivement 33,8% et 3,4% contre 
27,8% et 2%). Sur ce critère, la population des candidats est donc un peu moins homog¯ne quôailleurs. 

Pour ce qui concerne lôad®quation du parc ¨ la demande, il appara´t que les candidats ayant besoin dôun 
petit logement (1 ou 2 chambres) sont nettement désavantagés par rapport aux candidats ayant besoin 
dôun logement 3 chambres ou plus. En effet, alors que les candidatures pour des 1 chambre et des 2 
chambres concernent respectivement 37% et 34% des demandes, le parc ne comprend que 16,8% de 1 
chambre et 22% de 2 chambres. À lôinverse, les m®nages ayant besoin dôun 3 chambres ne repr®sentent 
que 19% des candidats, mais le parc est composé pour presque la moitié (48,4%) de ménage de ce type. 
On comprend que les premiers auront plus de difficultés que les seconds à obtenir un logement public. Afin 
de r®®quilibrer les chances de tous les candidats dôacc®der au logement public et r®duire les files dôattente, 
il conviendrait donc de créer des petits logements (1 et 2 chambres). 

Le bassin de Senne vallée a vu son parc augmenter fortement sur la période 2013-2023 (+15%). 
Cependant, la création de nouveaux logements semble nécessaire afin de rééquilibrer le parc et mieux 
lôadapter ¨ la demande (cr®ation de petits logements). Notons que la « libération naturelle » du parc public 
(soit la part de logements qui seront remis en location suite au décès du locataire ou à son départ en maison 
médicalisée) est un peu plus élevée en Senne vallée que la moyenne wallonne (13,6% contre 11,2%en 
Wallonie). La r®duction des files dôattente pourrait en °tre facilit®e, pour autant que les logements lib®r®s 
soient adaptés à la demande (petits logements). 
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2.12. Stavelot -Malmedy  

 
 

 

 

Lierneux, 
Malmedy, 
Stavelot, 
Stoumont, 
Trois-Ponts, 
Waimes 

 

Agglomérations Banlieues 
Zones des migrants 

alternants 
Hors complexes 

résidentiels 13 communes  
    

 

Le poids du bassin en quelques chiffresé 

  Effectifs  Part au sein de la Wallonie  
(hors communauté 

germanophone) 

Rang au sein des 
bassins  

 

Population 2023  37.027 1% 13 

 

Ménages privés 2023  16.638 1% 14 

 

Candidatures au 
logement public 
(Moyenne annuelle 
2020-2024) 

206 0,5% 13 

 

Logements publics 
2023 

450 0,4% 13 

  














































































































































